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INTRODUCTION 

Ce mémoire comprend trois parties. 

Dans la première, nous présenterons plus particulièrement 

la notion de schéma conceptuel, c~ qui nous permettra de définir la portée 

exacte de ce· travail. 

Les autres parties dévelèpperont séparément les deux points· 

sur lesquels nous avons décidé d& porter notre attention: l'aspec~ documen­

taire et l'indépendance logique comme rôles du schéma conceptuel. 



PREMIERE PARrIE 

Le but de cette première partie est de présenter la 

notion de schéma conceptuel. 

Après avoir constaté l'expansion qu~ prend l'utilisation 

des bases de données, nous soulèverons le problème de la nécessité d'une) 

méthode d'analyse et de conception des bases de données,. 

La décomposition en niveaux, partant de l'organisation des 

données pour aboutir à leur implémentation physique·, nous pe·rme<ttra de 

si tuer la structure conceptuelle dans tout le processus d'analyse. 

Nous exposerons alors les concepts proposés par le modèle de BENCI, 

BODARr, BOGAERT et CABANES pour la description formelle de l'organiailation 

conceptuelle. Cette approche sera comparée à d'autres modèles conceptuels. 

Après avoir relevé les rôles fondamentaux associés à ce schéma conaeptuel, 

nous définirons- exactement l'objet de ce- travail, à savoir une ap:plication 

critique de ce schéma du point de vue de son aspect documentaire et de 

son apport vis-à-vis de l'indépendance des données. 

Pour effectuer cette cri tique-, nous nous baserons sur 

l'exemple d'un organisme bancaire qui sera décrit dans le troisièma 

chapitre. 
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CHAPITRE I. INTRODUCTION 

Dans cette introduction, nous mentionnerons les avantages 

fournis par l'utilisation des bases de données, justifiant ainsi leur 

expansion. Après avoir rappelé les grandes fonctions des "Systèmes- de, 

Gestion de Bases de Données" (SGBD), nous poserons le problème de la 

nécessité d'une méthode ·d'analyse et de conception des bases de données. 

Nous présenterons ensuite, d~ .façon succinte, l'objet de ce travail. 

I.l. L'expansion des bases de données. 

Dans les systèmes traditionnels, de nouvelles applications 

engendrent bien souvent leurs propres fichiers, leurs propres programmes. 

1 'introduction d'une base de données dans un organisme va à 1 'encontre 

de cette .façon de faire en rendant possible la centralisation, la coor­

dination, la , diffusion de l'information. Elle permet éga lement l 'amélio­

ration de la cohérence des informations, la réduction des redondances, 

la facilité de saisie et de mise à jour des données. 

L'expansion des bases de données et l'engouement vis-à-vis 

de ce nouvel outil s'expliquent quand on examine la situation devant la­

quelle se trouve un gestionnaire d'une organisation dont la taille est 

sans cesse croissante et dont les intéractions avec un environnement évo­

lutif se font de plus en plus nombreuses. Il doit faire face, parfois 

dans des délais très courts,à -des situations multiples et diverses, aidé 

en cela par différents moyens d'act i on parmi lesquels il doit effectuer 

certains cboi:x:. (1) . 

(1) cfr. ouvrage repris dans la bibl iographie sous le numéro 4 • 

.. 
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La représentation de son entreprise qu'il perçoit sous 

forme de sous-structures, peut faliciter la résolution de ces problèmes, 

si elle correspond à la réalité qu'il tente de modéliser. Elle doit en 

outre faire apparaître les relations existant entre les informations. 

La prise en compte de ces relations est un des avantages que peuvent 

fournir les bases de donnée~. 

I.2. Les Systèmes d~ Gestion de Ba.ses de Données (SGBD). 

Les bases de données se substituent aux fichiers tradition­

nels, les SGBD se substituent aux systèmes deè gestion de fichiers. 

Ils ont pour but de fournir aux différents utilisateurs les outils leur 

permettant d'exploiter des structures d'informations complexes, et cela, 

dans un contexte d'indépendance des données vis-à-vis des programmes 

d'application.(!) 

Les grandes fonctions d'un SGBD sont les suivantes (2): 

-la description des données (forme logique des données); 

-la gestion physique des données; 

-la gestion des échanges des données avec l'utilisateur. 

I.3. Nécessité d'une méthode d'analyse et de conception. 

Le problème nous semble assez bien résumé dans l'introduc­

tion de l'article "Sémantique et structures de données" de Flory A. et 

Kouloumdjian J. (3). Si les concepteurs ont développé des SGBD très· 

complets et fourni aux utilisateurs toutes les caractéristiques de leurs 

création~ en vue de son exploitation, ils ne se sont guère penchés sur 

le problème ·de les munir de méthodes leur permettant d'assurer une uti­

lisation adéquate de l'outil proposé. Celle-ci ne peut être atteinte 

(1) 
(2) 

(3) 

cfr. l'ouvrage repris dans la bibliographie sous le numéro 8. 
cfr. le cours de Monsieur Cabanes, repris dans la bibliographie sous 
le numéro 2. 
cfr. 1 'article de Flory A. et de Kouloumdjian J., repris dans la bi­
bliographie sous le numéro 5. 
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que si l'utilisateur dispose des moyens néces.saires pour définir correc­

tement son système d'informations, conduisant à une implantation optima­

le par rapport aux traitements effectués sur les données. 

Le principal reproche que l'on puisse faire à l'égard des 

méthodes d'analyse traditionnelles~ c'est qu'elles ne tiennent pas en­

tièrement compte des relations existant entre les informations, se limi­

tant dans de nombreux cas aux règles de calcul entre données. Il est 

apparu nécessaire de développer une méthodologie d'analyse et de concep­

tion des bases de données. 

r.4. Objet du travail: application critique d'un schéma 

conceptuel. 

Sans entrer dans des détails pour l'instant, disons que 

le schéma conceptuel comprend la première modélisation du système d'in­

formations ainsi que l'expression des traitements à faire subir aux 

données. Le but de ce travail sera de critiquer ce schéma du point de 

vue de son aspect documentaire et de son apP, ort vis-à-vis de l'indépen­

dance logique. 

Le développement de la notion de schéma conceptuel dans 

le second chapitre nou~ permettra de fournir quelques précisions quant à 

la portée de ce travail. 
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CHAPITRE II. SCHEMA CONCEPTUEL 

Une des démarches actuelles-dans la conception des sys­

tèmes d'informations prône un découpage de l'analyse en niveaux: la 

présentation de celle-ci nous permettra de situer le niveau conceptuel 

dans l'ensemble du processus d'analyse. Nous donnerons alors une défi­

nition précise du schéma conceptuel proposé par Benci E., Bodart F., 

Boga.ert H~, Cabanes A. (B.B.B.C.) dans le cadre de l'article "Concepts 

for the design of a conceptuel schema". Cette approche sera ensuite 

comparée à d'autres modèles conceptuels. La mise en évidence des dif-

férents rôles de ce schéma nous amènera à une définition plus expli­

cite de la portée de ce travail. 

II.l. Démarche actuelle: décomposition en niveaux. 

Les définitions de chacun de ces niveaux sont tirées des 

ouvrages repris dans la bibliograph~e sous les numéros 1., 2. et 3. 

II.1.1. Le réel perçu. 

Le réel perçu correspond à cette partie du réel, c'est­

à-dire de l'organisation et de son environnement., qui est perçu par . 

cette même organisation. Son support linguistique est le langage na­

turel. 

Le réel perçu est 1 •'ensemble des modèles ou représentations 

qui aident à la conception, la structuration et le contrôle des objets 

du monde réel. L'information de chacun de_ ces modèles peut être décrite 

au moyen de trois concepts de base: les objets (ce qu'un individu ou un 

groupe voit comme un tout), les associations (ensemble de deux ou plusieurs 
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objets où cbacun assume un rôle donné) et les propriétés de ces objets 

et associations.(1) . 

II.1.2. Structure conceptuelle. 

Nous appellerons organisation conceutuelle le résultat 

d'une phase d'analyse et de modélisation du système. C'est une image 

aussi complète ,que possible des phénomènes d'organisation qu'il est 

intéressant de représenter par un ~ystème d'informations ••• 

L ' _~rga.nisation conceptuelle- comprend è!, 'une partJ la struc­

ture conceptuelle dont le but est de décrire l'ensemble des données 

et leurs pfopriétés(contraintes d'intégrité), et d'autre part 1 les rè­

gles d'évolution correspondant à l'ensemble des opérations qui modifient 

l'état de la base _de données(elles décrivent l'interaction du système 

d'informations avec l'environnement). 

Le niveau structurel constitue une étape d'analyse du 

réel:@rçu qui est indépendante du SGBD cboisi pour l'implémentation. 

Il marque le poin~_d'accord entre les analystes et le~ p rogrammeurs 

quant au contenu . de la représentation. Iljoue le rôle de cahier des 

charges pour l'implémentation et constitue un point de référence dans 

l'organisation: toute modification de la base de données doit être 

répercutée sur la structure conceptuelle. 

II.1.3. Structure d'accès. 

Une structure d'accès est une représentation de la struc­

ture conceptuelle, manipulable par un programme. On s'intéresse, à ce 

niveau, non seulement à la déclaration d'existence d'informations, mais 

aussi à la façon dont on peut accéder à celles-ci •. Les, chemins d'accès 

décrits sont les seuls auxquels le programmeur peut faire appel. On y 

décrit également la manière dont certaines pronriétés qualitatives 

vont être vérifiées(ex: un client possède toujours au moins une adresse). 

C'est à ce niveau que s'effectue le choix des informations contenues 

dans la base de données. 

(1) Nous reprendrons ces définitions au paragrap he II.2.1.1., point a). 
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rr.1.4. Structure physique. 

La _~structure physique est l 'implémentation,sur le maté-

riel dont on dispose, de la structure décrite au niveau précédent. A ce 

stade de réalisation on cboisit:-les méthodes de codage de l'information; 

-la façon dont est gérée la mémoire secon­

daire;. 

-la façon_ dont doivent être réglés les pro­

blèmes de concurrence entre accès à une 

même donnée ; 

-la façon dont les accès sont réalisés 

(pointeurs, basb-code, ••• ). 

II.2. Définition du schéma conceptuel. (1) 

II.2.1. Le modèle B.B.B.C. 

La présentation de l'organisation conceptuelle comme le 

,résultat d'un processus d'analyse et de modélisation du système nous con­

duit à démarrer la structuration des informations en partant de laper­

ception que nous avons de celles-ci au niveau du monde réel. Par après, 

la structure d'informations obtenue sera intégrée et représentée .par un 

schéma conceptuel, c'est-à-dire la description de la structure conceptu­

elle à l'aide d'un langage donné. 

Le modèle conceptuel qui nous est pronosé se place donc à 

deux ni veaux :-il suggère un ensembl e de concepts qui sont à la base de 

la structuration du monde réel perçu. 

-il nous livre un ensemble de concepts (formalisme) utili­

sé,pour la représentation de la structure conceptuelle. 

Le mapping entre ces deux ensembles de concepts est desti­

né à montrer l'interaction existant entre la structure du réel perçu(sé­

mantique) et sa représentation. 

Après avoir défini ces concepts relatifs à la structura­

tion des données (statique), nous nous pencherons sur ceux qui vont nous 

(1) Ce chapitre est un résumé des concepts du modèle conceptuel proposé 
dans l'article repris dans la bibliographie sous le numéro 1. 
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permettre de décrire l'aspect ~ynamique du système (diffé rentes opéra­

tions sur la base). 

II.2.1.1. Concepts relatifs à la .structuration des· 

données. 

a) Perception du l'éel. 

Les concepts pou!'-décrire le monde réel perçu 

sont les suivants: 

-Les objets: 

"Un objet est ce, qu'un individu ou un groupe 

voit comme un tout, ayant une- existence pro­

pre. Un objet est caractérisé par un ensembl ~ 

de propriétés quantitatives et qualitativ~s et 

un comportement permanent; le nombre de propri­

étés et la permanence sont fonction du pain~ de 

vue choisi". 

Exemple: un client, une agence, un produit 
propriété quantitative: il y a environ 

-Les associations: 

. 4000 clients; 
propriété qualitative: un client est 

toujours attaché à au moins une 
agence. 

''Une association est un ensemble d~ deux ou plu­

sieurs objets où chacun assume un rôle donné. 

Elle peut posséder plusieurs propriétés. Son 

existence est contingente à l'existence, de,s · objets 

qu'elle relate". 
Exemple: un compte est ·une association entre un 

client, une· agence et un produit. 

-Les propriétés: 

"Une propriété appartenant à un obje-t ou une­

association est une qualité que les individus 

attribuent à cet objet ou association. L'exis­

tence de ces propriétés est contingente: à l 'exis-
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tence de 1 'objet ou de l'association concernée". 

Exemple: numéro de matricule du client, date de­
naissance, numéro de l'agence, ••• 

-La notion de type: 

Les objets, les- propriétés et le-s associations 

constituent les concepts de base qui sont- à 1 'o­

rigine d'une notion plus large : la notion de­

type. Nous la définirons· simplement comme, suit: 

-type d'objets: c'est un ensemble d'objets. 

Exemple: Le type PERSONNE est l'ensemble des in-
dividus que l'on peut désigner par leur 
nom: Dupont, Durant, ••• 

-type_de_propriétés: c'est un ensemble de, propri­

étés. 

Exemple: couleur=[jaune, vert, bleu, ••• J 
L'espace de définition de cet ensemble est tou­

jours défini par l'ensemble d'objets et/ou d'as­

sociations auquel l'ensemble de propriétés est 

attaché. 

-type d'associations: c'est un ensemble, d 'associa----------------- --
tions. L'espace de définition de cet ensemble est 

toujours constitué pa r l es ensembles d'objets dé­

finis par l'ensemble de s associations. 

b) Représentation formelle. -----------------
-Formalisme relationnel. 

Plusieurs formalismes peuvent être utilisés pour 

décrire l'organisation conceptuelle. Bon nombre 

de travaux récents montrent que le formalisme re­

lationnel, par sa simplicité et sa généralité , 

convient remarquablementpour la descri ption d'une 

base de données conceptuelle. 

Rappels:Soient les ensembles Al,A2, ••• ,An; une re­
lation R(Al,A2, ••• ,An) définie sur ces ensembles 
est une partie du produit cartésien de ces ensem­
bles. Un n-uple (al ,a2, ••• ,an) de cette relation 
est tel que al~ Al ,a2~A2, ••• ,an,An. 
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-Représentation des objets, des associations, des propri­

étés. 

L'existence d'un objet ou d'une association 

est représentée dans la structure conceptuelle 

par un n-uple d'une relation. Cependant, un 

problème d'identification se pose· lorsque plu­

sieurs n-uples peuvent contenir les mêmes ~onnées 

dans une relation~ La relation PERSONNE (nom, 

prénom, ville de résidence) est ambiguë s'il 

existe deux Dupont Joseph habitant Namur. Un 

mécanisme d'identification est nécèssaire pour 

représenter de façon non ambiguë les objets du 

monde réel. Dans le cas où les valeurs des pro­

priétés· repèrent de façon non équivoque les objets, 

ceux-ci seront identifiés au niveau de la structu-

. re conce:ptuelle par les données représentant le·s 

valeurs· des propriétés. Dans le, cas contraire, 

on créera le concept: d'entité propre à la struc­

ture conceptuelle. Une entité est une composante 

d'une relation. La valeur de cette composante 

n'est pasconnue dans l'organisation, mais ell& 

est donnée par un mécanisme décrit dans la base 

de donnée·s conceptuelle. 

Les concepts de base pour la description à~ la 

structure conceptuelle sont donc au nombre de 3: 

-les types- de données: NOMATR "numéro de matri­
. cule 11 

DATNAIS "date de naissance" 

-les types: d'entités; 

-les relations. 

Nous pouvons effectuer la correspondance entre ces­

concepts et ceux utilisés au niveau du monde réel 

perçu. (1) 

(1) Pour plus de détails se référer à l'exemple traité au chapitre IV. l . 
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monde réel perçu . structure,-. :çoncèptuelle 

-un type de propriétés est représenté -un ou plusieurs types de 
(numéro de matricule) par données (NOMATR) 

-un type d'associations est représenté -une ou plusieurs relations 
(association compte) par (relation cmœrE( ••• )) 

-un type d'objets est représenté -une ou plusieurs relations 
(objet client) . par - (relation CLIENT( ••• )) 

est identifié -un type d'entités qui l'i- · 
par dentifie uniquement au ni-

- veau conceptuel 

-une valeur de propriété 0ëflt représentée -une donnée 
par 

-Les contraintes d'inté grité~ 

Dans le cadre du scbéma conceptuel, les contraintes 

d'intégrité sont des prédicats relatifs aux données de la base ,définis 

au niveau d'éléments de la structure fonctionnelle en vue de fournir à 

l'utilisateur des données correctes comme résultat de SBS programmes 

d'application. Par données correctes, nous entendons qu'elles doivent 

être conformes aux propriétés du monde réel qu'elles représentent, pro­

priétés prévues par l'utilisateur en fonction du modèle qu'il s'est don­

né de celui-ci. Le problème de l'identification des contraintes relève 

de l'analyse du monde réel; la problématique des contraintes d'intégrité, 

posée dans le contexte d'un schéma conceptuel, se limite ess~ntiellement 

à un problème d'outil (de langage), d'expression de celles-ci. Nous 

examinerons ci-après, les caractéristiques des contraintes d'intégrité 

les plus fréquemment rencontrées. 

.. 

-contraintes portant sur les valeurs possibles d'un type de 

d~nné~s, lorsque ces valeurs ne sont pas fonction d'autres 

types de données de la base. (énumération, définition des 

bornes _de l'ensemble, définition de la fonction de calcul 

de l'ensemble des valeurs) 

_-spécification du (des) format(s) d'enregistrement d'un type 

de données • . (codage(s) utilisé(s) dans l'organisation) 

-cardinalité: caractérisation du nombre des valeurs possibles 
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(donné, minimum, maximum, moyen, ••• ) d'un type de données 

dans la base fonctionnelle. 

-composantes obligatoires d'une relation: les valeurs de ces 

composantes ne peuvent être inconnues. 

-spécification des valeurs d'un domaine d'une relation, condi­

tionnellement aux valeurs d'un ou de p]usieurs autres do~ines. 

-contraintes de cardinal ité spéci~iant le nombre de n-uples d'une 

relation, ou le nombre de valeurs possibles d'un domaine de la 

relation conditionnellement aux valeurs .d'un ou plusieurs domai­

nes de la relation. 

-relation fonctionnelle entre domaines d'une relation. 

-clé, index d'une relation. 

-contrainte spécifiant que l'ensemble des valeurs d'un ou de 

plusieurs domaines est inclus ou est égal à l'ensemble des 

valeurs d'un ou de plusieurs domaines d'une autre relation. 

II.2.1.2. Concep~s relatifs à la dynamique du système.(1) 

Les règles d'évoluti.on coi·ncident avec les ppérations élé­

mentaires sur la base: création, modification, suppression, adjonction. 

Ceconcept est nécessaire pour décrire la dynamique du système d'infor­

mations: la description d'une application sera constitué par un ensem­

ble, une combinaison de règles d'évolution. Examinons les éléments qui 

permettent de définir ces règles d'évolution. 

a) Contexte de cohérence d'une application. 

Soit un ensemble de prédicats s'appliquant à tout ou 

partit de la base, ou à des éléments de l'organisation environ­

nante. Une a pplication s'exécutant sur la base nécessite qu'une 

partie seulement des prédicats soit vraie : cet en sembl e se r a 

appelé 'contexte de cohérence de l'applicatiorl. 

On peut classer les contraintes d'intégrité en trois 

groupes: les contraintes d'intégrit é externes, internes, mixtes. 

-Externes: elles ne s'appliquent qu'aux paramètres 

(1) Nous exposons brièvement les concepts relatifs aux règles d'évolu­
tion; leur description détaillée sera donnée au chapitre V. 
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d'entrée de l'application, c'est-à-dire aux: données 

ne figurant· pas dans la base et qui sont nécessaires 

à l'application. 

Exemple: 
-•~ ........... n••••••• 

enregistrement d'un mouvement(montant des opé­
rations) sur un compte. 
La contrainte relative au format du numéro de 
compte(paramètre d'entrée de l'application) 
est une contrainte externe. 

-Internes: les contraintès d'intégrité internes ne s'ap-

pliquent qu'aux données déjà enregistrées dans la base; 

elles doivent être véri~iées au moment du déclenchement 

de l'application. 

Exemple: les contraintes relatives à la définition des· 
èlés des relations, à la détermination des re­
lations:fbnctionnelles- entre domaines de rela­
tions, ••• S-Ont des contraintes internes. 

-Mi:_;j;_~~.: les contraintes d'intégrité mixtes s'appliquent 

à la fois aux paramètres de l'application et aux données 

de· la base. 

Exemple: vérifier que le numéro de compte entré comme 
para.mètre existe déjà dans la base. 

b) Notion d'événement. 

Les contraintes d'intégrité s'inscrivent activement dans 

les séquences "décision - exécution d'actions, sur la base", soit 

qu'une décision provoque l'activation d'une contrainte, soit 

qu'une contrainte enclenche une décision(déclenchement d'une pro­

cédure consécutive au fait que la contrainte n'est pas vérifiée). 

Nous appellerons événement toute décision qui produit l 1'exécution 

d'opérations sur la base. Un événement est soit au repos, soit 

activé. L'activation d'un événement peut être due soit à l'orga­

nisation environnante(événément d'entrée: décision de calcul des 

intérêts d'un compte à vue à une date déterminée), soit à un 

état particulier de la base. Dans ce dernier cas, on distinguera 

les événements qui décl enchent des opérations internes· à la base 

(événement interne: procédure d'erreur), de ceux qui sont connus 

de l 'organisation(événement de sortie: édition de messages·, fin 

de tra.i tement). 
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Dans la plupart des cas, des paramètres sont associés 

à un événement. Ainsi par exemple, 1 'événement "décision de cal­

cul des intérêts d'un compte à vue à une: date donnée" est accom­

pagné du numéro de compte et de la date en question. 

Une application ou procédure pourra être déclenchée 

par des états d'activation de plusieurs événements, simultanément, 

et éventuellement par plusieurs groupes d'événements. Notons éga­

lement que la fin d'une procédure peut ·~tre considérée comme un 

événement'" 

II.2.2. Situation du modèlëB.B.B.C. par rapport a d'autres 

modèles conceptuels. 

rr.2.2.1. Le modèle individuel. (1) 

Le rapport de synthèse de l'étude menée par un groupe d~ 

chercheurs français sur "une méthodologie d'analyse et de conception d'une 

base de données" propose les fondements d'un schéma conceptuel d'e référence 

appelé modèle individuel. Il~~ base sur ,quatre espaces fondamentaux: 

1) L'espace Ides individus: un individu étant une abstrac---- - -- -- - -- - - - -- ----- -- -
tion représentant une collection d'êtres. 

Exemple: I=t client, produit, agence-, voi iture, •• •) 

2) L'espace_P_des_propriétés: ou type de données. 

Exemple: P=lnuméro de matricule, nom, couleur, •• •! 
3) L'espace V_des_valeurs: ou données. 

Exemple: V={55, Durant,rouge,•••J 

4) L'espace R_des_relations: une relation unit 2 -, 3, ••• ,n 

individus. 

Exemple_: RELATION(CLIENT, AGENCE, PRODUIT)= CO.MPI'E. 

On définit quatre applications sur l'espace des individus 

et sur l'espace des relations. 

1) ~~~-= l'application ENTITE associe à un individu ou 

à une relation un ensemble de propriétés, partie de l'es­

pace des propriétés. 

Exemple: ENTITE(CLIENT)= numéro de matricule, nom, date 

de naissance, ••• 

----------------~m~,JT=IT=E~(~COll/J:PTE)= numéro de compte, solde, ••• 
(1) cfr. ouvrage repris dans l a bibliographie sous le numéro 8. 
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2) PROJECTION: la projection permet d'associer à un indi­

vidu ou à une relation la valeur que prend une caracté­
ristique pour une occurrence donnée. 

Exemple: PROJECTION ( CLIENT 25)= DURAND 
·················· nom 

3) REALISATION: l'application REALISATION associe à une 

occurrence d'un individu ou d'une relation les valeurs 

de leurs différentes camctéristiques. 

Exemple: REALISATION(CLIENT 
25

)= 010239, 

4) 112.~l~I!~_: l'identifia.nt d'un individu 

DURAND, OL/08/1952 : 

ou d'une relation 

est l'équivalent de la notion de clé d'une relation dans 

le modèle B.B.B.C. 

Exemple: IDENTI FIANT(CLIENT)= numéro de matricule 

Nous pouvons donner un exemple de structuration des données: 

CLIENT: INDIVIDU 

IDENTIFIANT (CLIENT)= NOMATRICULE 

ENTITE(CLIENT )= NOMATRICULE, NOM, ADRESSE 

AGENCE: INDIVIDU 

IDENTIFIANT(AGENCE)= NOAGENCE 

ENTITE(AGENCE)= NOAGENCE, TYPEAGENCE, ADRESAGENCE 

PRODUIT: INDIVIDU 

IDENTIFIANT(PRODUIT)= TYPEPRODUIT 

ENTITE(PRODUIT )= TYPEPRODUIT, PRIXREVIENT 

CONPI'E: RELATION (CLIENT, AGENCE, PRODUIT) 

IDENTIFIANT ( COMPTE)= NOMATRICULE,NOAGENCE, TYPEPRODUIT 

ENTITE( COMPTE)= NOMATRICULE, NOAGENCE, TYPEPRODUIT ,~~L~ 

Comme pour le modèle B.B.B.C., on a la possibilité d'ex­

primer les contraintes d'intégrité qui s'appliquent sur les espaces I, R, 

P, V. Elles portent sur les valeurs d'une propriété d'un individu, sur les 

valeurs de plusieurs propriété~ d'un individu, sur les relations entre 

individus. 

Les seuls objets indépendants, manipulables, ·ayant une exis­

tence propre sont les individus. La relation.,pour être manipulée~ doit être 

reliée aux individus qui la composent ; elle n'a d'existence que si les 

individus qu'elle relie existent. 
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Nous remarquons aisément qu'il existe certaines analogies 

entre le modèle individuel et le modèle B.B.B.C. Dans ces deux modèles 

nous voyons apparaître les notions "d'objet" ou "d'individu" et les notions 

"d'association" ou "de relation entre individus". La différence primor­

diale réside dans le fait que le modèle -individuel les utiiise pour la 

représentation formelle du système d'informations, le modèle B.B.B.C. 

pour la perception du réel. Pour ce dernier, seul le concept de relation 

(au sens de Codd) suffit à la description-formelle de la structure con­

ceptuelle. La éonclusion de cette étude sur une méthodologie d'analyse et 

de conception d'une base de données porte__d'ailleurs sur cette perception 

du réel: "• •• Il nous semble . utile de signaler un nouveau besoin en matière 

de méthodologie concernant le passage _du réel au réel perçu; en effet, il 

serait paradoxal d'appliquer une métbod~ qui se veut rigoureuse(représen­

tation sous forme d'individus et de relations entre individus) à des bases 

totalement empiriques ••• "• Le modèle B.B.B.C. remédie à cet inconvénient 

en proposant une _structuration du réel sous forme d'objets et d 'associa­

tions, facilitant ainsi la construct ion du schéma conceptuel. A noter 

également que le modèle individuel ' ne parle à aucun moment de la dynamique 

du système d'informations. 

rr.2.2.2. Le modèle "entité - association". (1) 

Le modèle de Peter Pin-Shan Cben est très proche du modè­

le B.B.B.C. Pour ce qui est de la perception du monde réel; les con::epts 

proposés dans les deux modèles sont identiques(objet ..:. entité, et associa­

tion entre objets - entité). Le modèle "entité-association" spécifie expli­

citement le rôle joué par chaque entité entrant dans la constitution des 

associations. Les entités et les associations de P . Pin-Shan Cben po_ssèdent 

des:attributs(propriétés dumodèle B.B.B.C.) qui peuvent prendre différen­

tes valeurs. Le passage à la description formelle du système d'informations 

s'effectue en maintenant(comme pour le modèle individùel) la distinction 

entre entité et associat_i<:>_n; les éléments de base de cette représentation 

formelle sont les relations "entité" et les relations "association". Pour 

chacune d'entre elles, on spécifie également la ou les clés(nécessité de 

(1) Ce qui suit est tiré de l'ouvrage repris dans la bibliographie sous 
le numéro 14. 
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déclarer une clé principale, appelée clé primaire). On inclut également 

dans la description des données la notion de dépendance: l'existence d'une 

entité dépend de l'existence d'autres entités. 

Exemple: L'existence d'un compte dépend de l'existence du --------- client qui le détient, de l'agence qui en assure 
la tenue. 

En ce qui concerne la dynamique du système, il analyse le 

passage des opérations élémentaires (1) sur les données du monde réel aux 

opérations élémentaires sur la représentation de ces données dans la 

structure conceptuelle. 

II.3. Rôles -r -ondamentaux du schéma con-ceptuel. (2) -

II.3.1. Outil de documentation. 

II.3.1.1. Point d'accord entre analystes et utilisateurs. 

L'organisation conceptuelle a pour but de représenter de 

façon complèteJexhaustive les catégories de phénomènes que les différents 

membres de 1 'organisation dé si.rent voi_r __ fi_~rer dans la base de données. 

La démarche d'analyse se fait par discussions et échanges entre les ana­

lystes et les utilisateurs de maniè~e à intégrer,dans un schéma conceptuel 

uniqueJ les vues que ces derniers ont des problèmes qui sont de leur ressort. 

Une structure conceptuelle nep~urra prétendre représenter un certain mon-

de réel(celui des utilisateurs) que lorsque l'accord complet sera réalisé 

sur son contenu. 

De plus, l'organisation conceptuelle met en évidence les 

événements du monde réel qui dé clencbent les mi ses à jour des donnée.s 

mémorisées; elle décrit les séquences d'opérations déclenchées par les 

événements externes et qui conduisent à la modification des données. 

(1) Création, suppression, modification des entités et associations. 

(2) Tirés des ouvrages repris dans l a bibliographie sous les numé ros l. et2. 
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II.3.1.2. Cahier des charges pour l'implémentation. 

Lorsque l'implémenteur · prend en charge la réalisation de 

la base dans un certain software, il ·doit connaître tous les paramètres 

qui motiveront ses choix sans faire de retour aux utilisateurs, sans re­

passer par une phase d'analyse et de modélisation du système. Dans le 

schéma. conceptuel, nous devrons donc retrouver la description de toutes 

les propriétés des informations qui sont susceptibles d'influencer les 

prises de décision de l'implémenteur. 

II.3.2. Outil d'indépendance logique. 

"L'adaptabilité est la qualité du système qui lui permet 

de s'adapter aux modifications de la structure même de la base de données. 

Ces modifications peuvent être la conséquence d'une évolution des struc­

tures et des besoins de l'organisation de l'entreprise, ou bien la consé­

quence d'un changement de technologie. De-. concept d'indépendance logique 

est la caractéristique d'un système de base de données qui permet d'assurer 

un certain degré d'adaptabilité ••• 11 (1). 

Pour atteindre cet objectif, une des solutions est de sépa­

rer le niveau logique et le niveau physique. On imagine sans peine le · 

coût de réécriture des ,programmes écrits sur une structure d'accès dont 

les caractéristiques ne satisfont plus l'ensemble des utilisateurs. Le 

schéma conceptuel est un outil d'indépendance logique en ce sens qu'il 

permet aux différents utilisateurs.,d'exprimer leurs besoins sur une struc­

ture relativement stable, indépendante de toute notion d'accès. 

La notion de mapping d'une structure dans une autre est 

associée à celle d'indépendance logique; il y aura transformation de la 

structure conce~tuelle(logique) en une structure d'accès par application 

de règles d'équivalence entre les différents éléments qui les composent. 

De même, les traitements décrits sur le schéma conceptuel seront trans­

formés en programmes exécutables sur la structure d'accès. La modifica­

tion de cette dernière n'entra~nera plus nécessairement la modification 

des programmes: ce sont les changements opé rés au niveau du mapping qui 

sauvegarderont l'intégrité des procédures décrites. 

(1) Tiré de l'ouvrage repris dans la bibliographie sous le numéro 15. 



19 

rr.4. Redéfinition de la portée du travail. 

L'application critique que nous nous proposons d'effectuer 

comprendra. deux parties qui porteront sur les, rôles fondamentaux assignés 

a1,1 schéma conceptuel: outil de documentation et _outil d'indépendance lo­

gique. 

Le modèle B.B.B.C. propose_uniquement un ensemble d~ con-

cepts pour décrire un scb_éma _conceptuel. Pour ce qui est de l'aspect 

"documentation", nous procèderons dans un premier temps à une critictue 

des concepts qui permettent la structuration des informations( point de 

vue statique) et la description des règl~s d'évolution( point de vue 

dynamique). Dans un second temps, nous proposerons certains outils qui 

pourront être d'une aide précieuse pour atteindre le but fixé. Pour ce 

qui est du caractère d'indépendance logique, nous montrerons à partir 

d'exemplesJcomment il est possible de passer de la description d'une 

structure conceptuelle à une struct·ure d'accès. Après s'être donné des 

langages de manipulation de données sur ces deux structures, nous indique­

rons quelques principes qui régissent la t~sformation de traitements 

exprimés sur la première en procédures exécutables sur la seconde. 
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CHAPITRE III. CADRE DE L'APPLICATION 

A titre d'exemple, un organisme bancaire nous servira de 

support pour la réalisation de l'application critique du schéma conceptuel. 

Après avoir erposé brièvement l'historique et la tendance actuelle de 

l'informatique dans le milieu banèaire, nous soulignerons l'intérêt de 

l'introduction des bases de données dans êe domaine. Nous inclurons éga­

lement dans ce chapitre les limites de notre description ainsi que quel­

ques remarques concernant la terminologie employée. 

III.l. Le cadre du stage. 

En vue d'illustrer les concepts proposés pour la description 

du schéma conceptuel, nous nous baserons sur le stage de deux mois effec­

tué dans un organisme bancaire. La banque PARIBAS (Belgique) a mis sur 

pied une base de données implémentée en IDS qui est en place depuis trois 

ans environ. 

Le but du stage était de prendre connaissance de leur réa­

lisation, d'appliquer les principes du modèle B.B.B.C. à une démarche 

personnelle et finalement d'évaluer celle-ci par rapport à la leur par 

comparaison des résultats obtenus. 

III.2. L'informatique et la banque: historique et tendance 

actuelle. 

Les banques sont les entreprises qui, dans les premières, 

ont senti le besoin de s'informatiser: étant donné le développement du 

mouvement bancaire, la multiplicité des clients, la diversité des "pro­

duits" vendus, le nombre toujours croissant des transactions, le ser-

vice administratif s'est rapidement vu submerger. Pour remédier à une tel­

le situation, on procéda en premier lieu à l'automatisation du niveau 
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o~érationnel: . gestion des comptes des clients(arrêté du compte, position, 

envoi des extraits de compte, ••• ), gestion des comptes de la banque, 

opérations concernant les moyens de paiement et de recouvrement(chèques, 

virements, effets, ••• ). 

Jusqu'il y a peu, les responsables de la production dis­

posaient d'un temps suffisant pour faire parvenir au service de, gestion 

les données qui leur étaient nécessaires.-Mais les volumes continuant 

à croître, les services rendus se compliquant de plus en plus, l'inten­

sification de la concurrence, la fréquence des changements dans l'éco­

nomie et dans les marchés font que la situation continue à se dégrader. 

Au plan opérationnel, on ne parvient plus à fournir aux responsables 

de la gestion des données rigoureusement exactes, en quantité adéquate, 

et cela dans des délais _suffisamment courts. 

III.3. Les bases de données: une nécessité. 

L'emploi de personnel plus nombreux pour pallier cet état 

de choses n'est qu'une solution temporaire et, de plus, elle risque de 

créer d'autres problèmes au niveau du contrôle de comportement d'un en­

semble trop complexe. Si des modèles de gestion automatisés(modèles de 

trésorerie, d'études de marchés, ••• ) ont été conçus pour faciliter les 

prises de décision des gestionnaires, ils présentent le désavantage 

que nous avons déjà mentionné, à savoir la non prise en compte de.:s re­

lations existant entre les informations. Les bases de données réalisent 

l'intermédiaire indispensable entre le niveau opérationnel et le niveau 

stratégique en enregistrant les interdépendances au niveau informatique. 

Nous pouvons illustrer ces propos par quelques problèmes 

ou questions qu'un banquier peut se poser à un moment donné. 

-Quels sont les marchés rentables? 
-Quels sont les clients rentables? 
-Quels sont les volumes des dépôts et des crédits? 
-Comment orienter la politique dee:t crédits en fonction 

de la politique de récolte des capitaux et vice versa? 
-Une telle agence est-elle encore rentable vu l& type de 
clients qu'elle possède et les services que ceux-ci lui 
demandent? 
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-Quel est prix de revient de chaque, produit? 
-Est-il avantageux de promouvoir de nouveaux produits étant 

donné le marché actuel? 
-Sommes-nous à un moment propice pour effectuer une pénétra­
tion géographique, pour implanter de nouvelles agences? 

-Dans telle région, les clients déposent leurs fonds· chez 
nous mai~ demandent le crédit ailleurs: quelles sont les 
causes d.'une telle situation et comment y faire face? 

-Quel est 1 'état de 1 'octroi des crédits pour tout es les 
agences de Wallonie? 

-Quel est 1 'état de tous les- comptes de tel client? 
-Quels types de client ont l'habitude de s'ouvrir un tel 

genre· de compte? 

Nous reviendrons sur ces problèmes dans un chapitre ultérieur 

et nous essaierons· ·de montrer comment l 'approëbè "base de données" faci-

lite leur résolutio_n. (1) 

III.4. Les limites de la description. 

Les documents mis à notre disposition furent les suivants: 

-Le schéma IDS de la base de données. 
-Le contenu du fichier central à implanter: descript-ion des 
articles, désignation symbolique des données, format et clé 
des articles, type des articles. 

-Les fiches "data base" : dossier récapitulatif concernant le 
client à destination du secrétariat administratif. 

-Les documents relatifs à la création, modification, suppres­
sion et consultation de certains articles. 

-La liste des contrôles à effectuer sur les éléments consti­
tutifs des articles. 

-Possibilité de consulter toutes les applications pour les­
quelles il existe des documents écrits. 

C'est à l'aide de tous ces documents et des entretiens avec 

·l'équipe du service informatique que je me suis représenté ce que po~vait 

être le fonctionnement d'une banque. 

Il paraît assez évident de dégager trois sous-structures 

qui sont étroitement liées: les CLIENTS-, les AGENCES e.t les PRODUITS. 

Nous limiterons la description de la banque à ces trois éléments. Pour 

les agences, nous en donner~ns les caractéristiques propres, leur(s) 

adresse(s), les services qui les composent. Pour un client, nous aurons 

ses éléments signalétiques ainsi que son (ses) adresse(s). En c~ qui 

(1) cfr. chapitre VIII. 
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concerne les produits, nous avons sélectionné les comptes dépôt, les 

crédits, les devises, la location des coffres, les cartes de banque, 

les-· . chèques. Les valeurs, les titres et toute la gestion des _portefeuilles 

n'ont pas été abordés uniquement dans le but de ne pas allonger inutile­

ment la description.(1) 

La partie "règles d'évolution" décrite dans l'exemple s'in­

sère dans l'application relative aux comptes à vue.(1) Selon la termino­

logie utilisée .dans le cours de MIS de Monsieur Bodart (2), nousappelle­

rons ces t;rai tement s· "phase d'enregistrement des mouvements" et "phase 

de calcul des intérêts sur les comptes à -vue". 

III.5. Remarques sur la terminologie employée. 

Si on examine le flux réel de la banque, certaines ambi­

guïtés apparaissent. -On y distingue les flux approvisionnement, produc­

tion et vente: le premier consiste en l'apport de capitaux venant de 

l'extérieur, l _e troi~ième comprend l'octroi des crédits et les retraits 

de fonds mais il est courant de voir les mêmes postes de travail effec­

tuer ces deux opérations. La distinction se fe-ra dans l'analyse simplement 

à un niveau conceptuel. 

Dans le même ordre d'idées, une personne se· présentant à 

un guichet de la banque peut être tantôt un client(demande: de crédit, 

location de coffre, gestion de portefeuille), tantôt un fournisseur(dé­

pôt de fonds). Nous voyons donc qu'une même personne change de qualifi­

catif suivant la nature de sa démarche "' Pour notre part, nous ne ferons 

aucune distinction et nous parlerons uniquement en terme . de client. 

Il serait peut-être plus logique de décomposer la banque 

en fonction de ses activités plutôt qu'en fonction de l'approvisionnement 

et de la vente. On ne parlera pl us alors de produit mais bien de services 

rendus par la banque. Le client exprime des demandes de services, on les 

exécute moyennant un certain intérêt (vente). Nous avons pris l'optique 

de parler en termes de "clients" et de "produits": c'est dans leurs 

associations et surtout dans les caractéristiques de ces associations 

que nous retrouverons la notion de "services". 

(1) Pour plus de détails, cfr. annexes I,II et III. 
(2) cfr. ouvrage repris dans la bibliographie sous le numéro 4. 
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DEUXIEME PARI1IE 

EVALUATION CRITIQUE: ASPEŒ' DOCUMENTAI RE 

DU MODELE CONCEPI'UEL 

Dans cette seconde partie, nous nous intéresserons a· l'as­

pect documentaire du modèle conceptuel. Ce dernier comprend la structure 

conceptuelle statique(description du système d'informations,) et la struc­

ture conceptuelle dynamique(descript ion des traitements). Chacune- d' 'elles 

sera traitée respectivement dans les quatrième et cinquième chapitres. 

Nous commencerons chaque, fois cette é·tude, par la présentation d'un exemple . 

Nous critiquerons ensuite les concepts· qui nous sont proposés dans B. B. B.C. 

pour décrire ces deux structure s . Dans les deux cas, nous terminerons par 

quelques suggestions dont le but est d'améliorer l' aspect documentaire 

du modèle conce~tuel. 

Dans le sixième chapit re, nous verrons dans· quelle me-sure 

il est possible d'insérer Ie s chéma conceptuel au sein d'une méthode d ' ana­

lyse. 
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CHAPITRE IV. STRUCTURE CONCEPTUELLE 

Rappelons tout d'abord que la structure conceptuelle 

comprend deux parties: la description de ~'ensemble des données(base de 

données conceptuelle) et celle de leurs propriétés(contraintes d'inté­

grité). Le processus qui nous conduit à cette structure conceptuelle 

comporte deux phases: la :perception des éléments de base au niveau du 

monde réel(objets, associations, propriétés) et la représentation de 

ceux-ci dans un schéma conceptuel(données, entités, relations, contrain­

tes d'intégrité). 

Nous illustrerons ce processus en nous basant sur un 

exemple restreint de la banque PARI BAS qui nous a accueillis lors de 

notre stage. Nous procéderons ensuite à une critique des concepts déve­

loppés dans B.B.B.C. tant au niveau de la perception qu'au niveau de la 

représentation. Nous terminerons ce chapitre en émettant quelques propo­

sitions dont le but est d'améliorer l'aspect documentaire du schéma 

conceptuel. 

IV.l. Présentation de la structure conceptuelle. 

Notre intention n'était pas de décrire de façon complèt~ 

les informations relatives à un organisme bancaire. Nous avons relevé leœ 

éléments que nous avons jugœ essentiels,. De plus, nous y avons fait figure r 

les données nécessaires à la description des traitements relatifs au 

calcul des intérêts sur les comptes à vue. Les détails concernant ces 

illustrations sont donnés en annexes I,II,III .. 
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rv.1.1. Perception du réel. 

Nous faisons ci-après le relevé des types d'objets et 

d'associations en mentionnant pour chacun leurs caractéristiques essen­

tielles. 

rv.1.1.1. Les objets. -·-·-·-·-

a) A~::1_<::: 
Il est important pour le siège central de PARIBAS à 

Bruxelles d'avoir des renseignements sur ses diverses 

agenèes réparties dans le pays. Chaque agence se voit 

attribuer un numéro qui lui est propre. Elle possède 

une ou deux adresses(suivant la langue de rédaction). 

b) Service. 

La description des services d'une agence peut être inté­

ressante dans l a perspective d'applications de gestion 

f'utures(études de rentabilité de chacun des service-s · 

d'une agence). 

C) 9}_i_t:2.:!.! 
La notion de client est une des sous-structure-s de base 

de la banque. Chaque client est identifié par un numéro 

de matricule qui lui est propre. Dans la description 

de ses caractéristiques, nous trouvons entre autres: 

la nationalité, la profession, son état civil, sa date 

de naissance et divers renseignements utiles pour la 

banque concernant par exemple l'honorabilité du client. 

d) Adresse du client. -------------------
Pourquoi avoir distingué 1 'objet "adresse-client" de 

l'objet "client''? Cette distinction provient du fait 

que la correspondance joue un rôle important dans les 

rapports entre le client et le banquier. Le client 

peut posséder plusieurs adresses(en Belgique et éven-

tuellement à l'étranger). • 
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e) Produit. ----------
Nous avons considéré la banque comme une entreprise ordi­

naire qui "fabrique" et "vend" des produits. Nous distin­

guons les produits suivant leur type. Chaque produit d'un 

type donné peut être identifié par un numéro et un libellé. 

Le "prix de vente" est également une propriété attachée 

à chacun de ceux-ci. 

t) E~~~e_. 
Chaque devise est identi~iée par un code numérique. Pour 

chacune .d'entre elles, nous aurons les caractéristiques 

concernant . leurs cours(vendeur,acheteur). Nous f~rons 

également mention des conditions standard pour le calcul 

des intérêts sur les comptes tenus en monnaies étrangères. 

g) Code série de_compte • . 

Ce code est en fait une caractéristique du client : un 

code coïncide à un type de client bien particulier(employé, 

agriculteur, ••• ). A chacun de ces types est associé un 

intervalle qui correspond aux numéros de matricule attri­

buables à cette classe de clients. A un code série de 

compte sont associées les conditions standard pour le 

calcul des intérêts sur les comptes tenus en francs 

belges. 

b) Taux de base. ------------
Le taux d'intérêt est composé d'un taux de, base augmen­

té d'une marge,d'un taux spécial ou d'une commission 

suivant le type de compte, le type de client, la devise 

du compte, ••• 

IV.1.1.2. Les associations. 

a) Compte ( c_lient-produi t-agence). ----- --------- ----- ------- ----------
Un compte est relatif à une certaine catégorie' de produits, 

est détenu par un client au sein d'une agence qui e·n assure 

la tenue. Un compte peut jouir de conditions particulières 
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pour le calcul des intérêts(créditeurs ou débiteurs). 

b) Crédit (client-produit-agence). 

Chaque crédit accordé à un client dans une agence se voit 

attribuer un numéro. On leur associe les garanties émises 

par le client et, selon le cas, celles émises par la banque 

pour un crédit de garantie accordé à un client;. 

c) Coffre(client-produit-agenc:)• 

Un coffre est loué par un client dans une agence; on indi­

quera pour ce coffre la durée de location. 

d) Carte de banque(client-proe1uit-agence). 

Une agence délivre à ses clients différents types de cartes 

de banque. 

IV.1.2. Représentation formelle. -----------

Nous analyserons dans ce paragraphe le passage de la représen­

tation sous forme d'objet s et d'associations à la représentation 

sous forme de relations. Nous nous contenterons de déterminer 

les différents types de relations: le détail de leurs propriétés 

se trouve en annexe II. 

OBJErS ~ ASSOCIATIONS. 

AGENCE 

SERVICE 

AGENCE 

ADR-AG 

SERVICE 

RELATIONS. 

: caractéristiques de l 'â..gence. 

: adresse(s) de l'agence. 

: services de l'agence. 

CLIENT ~ CLIENT 

CLAUTINSTF: 

caractéristiques générales 
du client. 

numéro(s) de compte du client 
dans d'aures institutions fi­
nancières. 

ADRESSE-CLI:ENT ----­ ADR-CLI 

--------- PRODUIT PRODUIT 

adresse(s) du client. 

: ensemble des produits. 

CODE SERIE DE : par . série de compte on aura les 1 

condi tians standards- pour le 
COMPTE ~ INTCRSRCT 

INTDBSRŒr : 

cal cul des intérêts créditeurs. 

idem pour intérêts débiteurs. 
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DEVISE description des devises. 

COURDV : cours des devises. 

INTCRDEV: conditions standards pour le cal­
cul des intérêts· créditeurs sur 
les comptes tenus en monnaies 
étrangères. 

INTDBDEV: idem pour les intérêts débiteurs. · 

TAUX DE BASE------- TAUXBASE: taux de base avec date de vali­
dité. 

COMPI1E ... ~-==---------- COMPI1E 

~ CRDP!lT 

: description générale du compte. 

: conditions particulières pour 

COFFRE--------­

CAffi'E. DE BANQUE -----

DBPRI1 

- le calcul des intérêts créditeurs . 

: conditions particulières pour le 
cal cul des int é rêts débiteurs. 

: caractéristiques du crédit 
accordé à un client. 

GARCLI : garanties ~onnées par le client. 

GARBQ garanties émises par la banque. 

CPrSBENCD:comptes bénéficiant du crédit. 

COFFRE : location des coffres. 

CRrBQ : carte de banque. 

Nous dressons à la page 30 le graphe des types de relations 

que nous venons de décrire succintement. 



C.Ll\UT I W ST ADR-C.Lf 

lNTC.R 5R.c.T INTD.BSACT 

CR:D-PRT 

'PRODUIT 



31 

rv.2. Critique des concepts. 

IV.2.1. Perception du réel. 

Il n'est pas dans notre intention de critiquer les défini­

tions qui nous sont · données des objets et des associations. Nous sommes 

convaincus de la nécessité .de tels concepts pour une première approche de 

structuration du système d'informations. La distinction entre objet et 

association nous paraît nat~relle et permet, au niveau du monde réel, la 

détermination des relations existant entI'e différents ensembles d'infor­

mations. Néanmoins certaines ambiguïtés peuve_nt apparaître dans la dénomi­

nation de ces ensembles: objet ou association? Prenons un exemple: 

Le gestionnaire d ' une banque distinguera les objets CLIENT, 

AGENCE, PRODUIT et considèrera l'association COMPI1E entre 

ces trbi s objets. L'utilisateur s'occupant du calcul des 

intérêts sur les comptes à vue considèrera sans doute 

1 'objet COMPI'E. 

Il est évident que la perception du monde réel ne peut s'opé­

rer en une seule étape: premièrement, elle résulte du recensement des pro­

blèmes qui sont du ressort des différents utilisateurs et deuxièmement, de 

l'intégration de ces points de vue en une description unique. 

IV.2.2. Représentation formelle(relations). 

Si un objet entre dans la composition d'une association, 

c'est pour y jouer un rôle bien précis: cela résulte de l'existence même 

d'une association qui est contingente à celle des objets qui la composent. 

Dans B.B.B.C., dès que nous avons déterminé les objets et les associations 

dans le réel perçu et que nous passons à la description de ceux-ci dans 

l'organisation conceptuelle, nous ne parlons plus qu'en termes de relations. · 

Que penser de cette approche par rapport à celles qui nous sont proposées 

par le modèle individuel (1) et le modèle entité association? (2) 

Rappelons que ces modèles reprennent la distinction entre objet et asso­

ciation au niveau de la représentation formelle des informations. Cette 

divergence de vue provient sans dout e du rôle que l'on assigne au schéma 

conceptuel. Bien sûr, il est une représentation conforme de l'organisation 

(I) cfr. chapitre rr.2.2.1. 
(2) cfr. chapitre II.2.2.2. 
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décrite et par conséquent, il doit contenir les éléments permettant de 

retrouver les caractéristiques décelées au niveau de la perception du 

monde réel. 

Exemple: les liens existant entre les relations représen­

tatives des objets et des associations seront décrits au 

moyen de projections sur les domaines de ces relations. 

Un des buts du schéma conc0ï)tuel est de mettre à la dispo­

sition des utilisateurs des ensembles d'informations manipulables·, indé­

pendamment de leurs origines: la relation_CLIENT est représentée de la 

même manière que la relation COMPTE, en faisant abstraction du fait que 

l'objet CLIENT entre dans la composition de l'association COMPTE. Dans 

cet ordre d'idées, il nous semble que le concept de relation s'adapte 

bien à la manipulation des données: facilité de représentation, facilité 

de création de nouvelles relations à partir de celles existantes ••• 

IV.3. L'aspect documentaire du schéma conceptuel. 

IV.3.1. Synthèse des documents. 

Dans B.B.B.C., un canevas général pour décrire l'ensemble 

des informations et leurs propriétés nous est proposé. Par rapport aux 

documents mis à notre disposition à _PARIBAS, cela présente un avantage 

certain. En effet, pour repérer les informations, le plus facile est de 

partir du schéma IDS qui permet une localisation plus aisée.(scbémaIDS= 

représentation de la structure d'accès). Les données contenues dans 

l'article choisi se trouvent dans le document descriptif des articles 

(format des données). Le dossier des désignations symboliques repren~ ces 

mêmes caractéristiques. Pour les contrôles à effectuer sur les composantes 

d'un article, nous pouvons consulter le dossier des contrôles qui contient 

à nouveau des éléments des dossiers précités. 

Il n'est nullement dans notre intention de critiquer la 

façon dont sont présentés les documents à la banque PARIBAS. Tout en re­

connaissant la lisibilité et la bonne présentation des dossiers, nous 

pouvons néanmoins regretter une certaine dispersion des renseignements 

relatifs à un même élément. 
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A notre avis, le modèle B. B.B.C. remédie à cet inconvénient et, de plus, 

évite la redondance des descriptions. 

La suite de ce chapitre sera consacrée à l'exposé de quelques 

propositions dont le but est d'améliorer l'aspect documentaire du schéma 

conceptuel. 

IV.3.2. Graphe des objets et des associations. 

Le modèle B.B.B.C. ne propose pas de schéma pour représen­

ter le contenu de l'organisation conceptuelle. Nous avons mentionné ci-de s­

sus l'intérêt du schéma IDS ·à PARIBAS pour la recherche des informations(l) , 

Nous retrouvons le même problème au niveau conceptuel: il nous sembl e 

important de visualiser les objets et les associations que l'on distingue. 

Monsieur Bodart, dans son cours de MIS (2), propose un symbolisme permettant 

de faire la distinction entre les objets et les associations·(symboles 

différents pour les représenter). Il est possible également de procéder 

à une quantification des liens entre objets et associations et de les 

indiquer sur le graphe: relation l~n, n-n,n-1. 

Nous aurons par exemple: 

a) Objets: CLIENT, AGENCE, PRODUIT. 

Association: COMPTE. ---------------
b) Quantification des liens: ----------------- --- ---------

-un client peut posséder plusieurs comptes; 

-un compte appartient à un seul client; 

-une agence détient plusieurs comptes; 

-un compte est tenu dans une seule agence; 

-un compte se réfère à un type de produit; 

-plusieurs comptes correspondent à un type de produit. 

(1) cfr. chapitre IV.3.1. 

(2) cfr. ouvrage repris dans la bibliographie sous le numéro 4. 
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CLIENT 1 1 AGENCE 

-n ° ma tri cule -n° agence 

-type de client -type d'agence 
• . . 

COMPTE 

:..n ° mat ri cule 

-n° agence 

-type de produit 

-solde 
• . 

n 

1 

PRODUIT 

-catégorie 

-type de produit . 
• • 

IV.3.3. Relation sous 3ème forme norrnale.(1) 

• . 
• 

La représentation d'un ensemble de relations sous 3ème 

forme normale est particulièrement commode lorsqu'on considère un modèle 

relationnel comme modèle conceptuel. Les relations sous 3ème forme normale 

décrivent indépendamment les unes des autres les relations de base d'un 

ensemble d'informations. Nous allons définir ce concept et en montrer 

les avantages en l'appliquant à un exemple. 

Soient les domaines NOMATR: numéro de matricule 
NOAGENCE: numéro d'agence 
TYPCPrE: type de compte 
SIEGPI'E: code série de compte 
SOLDE: solde du compte 
CDNUDEV: code numérique de la devise 
CDALDEV: code alphabétique de la devise 

et la relation COMPTE( NOMA.TR, NOAGENCE, TYP CPTE , 
SIECPTE, SOLDE, CDNUDEV, CDALDEV) 

(1) repris de l'ouvrage 2 de la bibliographie. 
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La clé de cette relation est (NOM.ATR, NO.AGENCE, TYPCPTE ) 
qui correspond au numé ro de compte. Nous avons é galement 
les relations fonctionnelles(l) suivantes: 

NOMATR- SIECPTE 
CDNUDEV --- CD.ALDEV 

Soit un exemple de réalisation de CG:r-iPrE: 

! 
nml, nagl, typl, sel, · sld+~ cnudl, 
nml, nagl, typ2, sel, sld2, cnud2, 

COMPI1E = nm2' nag3, typ3, s.93, s ld3, cnudl, 
nm2, nag2, typ2, sc3, sld.4, cnud2, 
nrn3, nagl, typ4, sc2, sld5, cnud3, 

Supposons que nous cbangio?U! de code sé rie 

matricule nml. Nous constatons alors qu'il est 

=lfil l cald2 
caldl 
cald3 
cald2 

de compte du 

nécessaire de 

modifier 2n-uples de COMPTE. Il faut donc donner une représentation de 

COMPI1E qui élimine ce p roblème. 

ème 
Définition: 2 forme normale de Codd. 

Soient R(A, B, c, ••• ) 
et r

1
, r

2
, •••• ,Ij, ••• ,In les clés de R. 

Alors, si pour tout domaine J n'appartenant à 

aucune clé et pour tout j,j=l, ••• ,n il n'existe pas I!cI . tel 
J J 

que J soit fonctionnellement dépendant de I ! , alors la relation 
- ème J 

R est di te sous 2 forme normale, de Codd. 

La relation COMPTE n'est pas sous 2ème forme normale vu 

que NOMATR-SIECPTE; COMPTE est dite sous 1ère forme normale. 

Décomposons la relation COMPI1E en 2 relations 

COMPrE-1 (NOM.ATR, SIECPrE)= l ~~: =~~ l 
nrn3, sc2 

COMPTE-2( NOMATR, NO.AGENCE, TYPCPTE, SOLDE, CDNUDEV, Cl>tLDEV) 

[ 

nml, nagl, typl, sldl, 
nml, nagl, typ2, sld2, 

= nm2, nag3, typ3, sld3, 
nm2, nag2, typ3, sld.4, 
nm3, nagl, typ4, sld5, 

(1) cfr. chapitre VII.3.2.1. 

cnudl , cal dl l 
cnud2 , cal d3 
cnudl , cal dl 
cnud2 , cal d3 
cnud3 , cal d2 
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La relation COMPI1E est la composition de ces deux relations 

sur le domaine NOMATR. La modification du code série de compte du matri­

cule nml se résume à la modification d'un seul n-uple de la relation 

COMPTE-1. 

Supposons que l'on change le code alphabétique de la devise 

caldl. Cela implique la modification de 2 n-uples de la relation COMPI'E-2. 

Définition: Soient R(A, B, _c, D) 
et B• C (C~B) 

C• D (D~C) 
On dit que D est transitivement dépendant de B. 

Définition: ème 3 forme normale de Codd. · 

Soient S(A
1

, ••• ,An) sous 2ème forme normale. 

Si aucun domaine n'est transitivement dépendant 

d'autres domaines, alors S est sous 3ème forme normale. 

Etant donné un compte, il n'est exprimé que dans une seule 

devise et, à un code numérique d'une devise ne correspond qu'un seul 

code alphabétique. Décomposons la relation COMPTE-2 en deux relations 

COMPTE-3 et COMPI'E-4: 

COMPTE-3(NOMATR, NOAGENCE, TYPCPI'E, SOLDE, CDNUDEV) 

t
nml, nagl, typl, sel, sldl, 
nml, nagl, typ2, sel, sld2, 

= nm2, nag3, typ3, sc3, sld3, 
nm2, nag2, typ2, sc3, sld4, 
nm3, nagl, typ4, sc2, sld5, 

cnudll cnud2 
cnudl 
cnud2 
cnud3 

{

cnudl cal dlj 
COMPI'B-4 ( CDNUDEV, CDALDEV) = cnud2 : cal d3 

cnud3, cal d2 

Nous aurons donc une seule modification de la relation 

COl\"IPI'E-4. La relation COMPI'E peut être représentée par trois relations: 

COMPI'E-1, COMPTE-3, COMPTE-4. Comme nous le montre l'exemple, le concept 

de 3ème forme normale évite de multiples mises à jour, et est d'un inté­

rêt certain pour la manipulation des relations (éviter d'avoir des rela­

tions trop longues). 

.. 
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Iv.3.4. Qualifier plus les données. 

Sans pour autant alourdir la description des données et y 

faire mention de caractéristiques superflues, il nous semble néanmoins 

utile d'apporter quelques ajouts. Le schéma conceptuel doit constituer le 

cahier des charges pour l'implémentation: c'est au niveau de la structure 

d'accès que nous effectuerons le choix dee informations effectivement 

contenues dans la base de données.Une classe de données qu'il est intéres­

sant de distinguer est constituée des "données calculées": leurs valeurs 

peuvent être obtenues en effectuant certaines opérations sur d'autres 

données. L'implémenteur aura le choix entre leur mémorisation ou leur 

calcul à chaque utilisation. Monsieur Dambrine dans "L'organisation des 

données" (1), apporte cette distinction en rangeant les informations en 

données "primaires" et "secondaires". Dans son article "Sémantique et 

structure des données" (2), Flocy mentionne une autre caractéristique, 

la stabilité : une donnée est susceptible de mise à jour ou non. Ces 

quelques considérations nous conduisent à dresser le tableau suivant: 

Stable. Montant des intérêts calculés à une-
Donnée date précise. 

calculée. ------- - - - - - - - - - ---- -- - - - --
Non stable. Solde du compte. 

Stable. Date de naissance. 
Donnée 
calculée. ~------ 1-------------- --- - --non 

Non stable. Nombre d'enfants, adresse. 

Il est à noter que nous retrouvons indirectement la notion 

de "données calculées" dans les concepts proposés dans B.B.B.C.: les règles 

de calcul nous sont fournies sous la forme de contraintes d'intégrité 

insérées dans la description des relations. Une règle de calcul concer­

nant une donnée d'une relation fait appel à des éléments d'une ou de plu­

sieurs relations. Cette règle est une propriété de tout es les occurrences 

de la relation, mai_s il nous semble que c'est avant tout une propriété de 

la donnée. Pour jouer son rôle de documentation, l'organisation concep-

(-1} cfr. ouvrage repris dans la bibliographie sous le numéro 7. 
(2) cfr. ouvrage repris dans la bibliographie sous le numéro 5. 
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tuelle a intérêt à faire figurer explicitement ces caractéristiques: elles 

ont pour but d'introduire, là où il le faut les règles de calcul qui déter­

mineront correctement les mises à jour. 

IV.3.5. Lisibilité. 

Si au début de ce cbapitre(l), nous avions émis certaines 

critiques au sujet de la disponibilité des informations à partir des dos­

siers présentés à PARIBAS; il serait faux de prétendre que ce qui nous 

est proposé dans B.B.B.C. constitue ce que l'on pourrait faire de mieux 

comme outil de documentation. Ilest vrai que l'exemple développé dans 

cet articie est purement indicatif; l'objet des paragraphes qui suivent 

est d'émettre quelques suggestions en vue d'augmenter la lisibilité de 

la description. 

rv.3.5.1. Lisibilité des données. 

Un des r6les assigné à une base de données est de résoudre 

le problème de la centralisation de la gestion des données. Devant le 

nombre croissant des applications, des· utilisateurs, ilest apparu néces­

saire de constituer une équipe responsable de l'administration de l'en­

semble des données.(1) 

"L'administrateur de la base est la personne ou le groupe 

assigné à la responsabilité, la gestion, la définition, l'organisation, 

la génération, la protection et à l 1efficacité de la base de- données"'.(2) 

" En utilisant un langage de description des données, il 

définit les attributs logiques et physiques des données, leurs associations, 

les différents mappings entre la D.B. logique et la D.B. physique, les 

méthodes d'accès, les contraintes d'intégrité •• · •• •"'• (3) 

Ilest évident que cet administrateur de la base de données 

doit disposer d'un instrument lui permettant de synthétiser les caracté­

ristiques recueillies au sujet des données. Il constituera un dictionnaire 

(1) cfr. chapitre rv.3.1. 
(2) cfr. ouvrage repris dans la. bi bliograpbie sous le numé ro 2. 
(3) cfr. ouvrage repris dans la bibliographie sous le numéro 9 • 
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où il pourra reprendre toutes les informations qu'il juge utiles en vue 

de la gestion des données: -nom 

-désignations 

-codage externe 

-contraintes d'intégrité 

-endroits où elle est utilisée 

-qui peut la manipuler 

-peut-on la mettre à jour 

-la fréquence d'utilisation . . -· 

• • • 
Si la description des-·. données ne doit pas nécessairement 

contenir à ce stade de l'analyse autant de renseignements qu'un diction­

naire, elle offrirait néanmoins des avantages sérieux si elle pouvait en 

avoir les propriétés. Parmi celles-ci, il en est trois qui nous parais­

sent utiles: 1) Le dictionnaire est un inventaire des seules données 
auxquelles on peut faire appel. 

2) Il permet d'éviter la· redondance, les synonymes. 

3) C'est un outil de documentation rapide et facilement 
manipulable. 

Au sein de cette description, une règle comme le rangement 

par ordre alphabétique serait une solution simple à réaliser et très 

bénéfique (encore faudrait-il que la première lettre, ou peut-être 

même les deux premières, de la désignation symbolique -soit identique 

à celle du nom usuel de la donnée). Cela permettrait d~ repérer directe­

ment la donnée qui nous intéresse, d'éviter l'attribution de deux dési­

gnations identiques à des données sémantiquement différentes. 

L'introduction dans la description d'une donnée de la liste 

des relations auxquelles elle fait partie , est un élément qui favoriserait 

la recherche de renseignements. Par exemple, si nous désirons trouver la 

règle de calcul correspondant à une donnée calculée, il suffit de la 

rechercher parmi les contraintes d'intégrité relatives à la(aux) relation(s) 

contenant cette donnée secondaire. 
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Iv.3.5.2. Lisibilité des relations. 

Comme nous venons de le voir, il est possible que nous 

soyons amenés dans certains cas à faire une recherche parmi les relations. 

Ceci implique, comme au chapitre précédent, qu'une classification suivant 

un critère bien précis soit proposée en vue d'éliminer une exploration 

trop fastidieuse si le nombre de relations est élevé. La désignation 

symbolique de ~a relation ne devrait pas être trop différente du nom 

usuel . de l'?bjet ou de l'association qu'elle représente. Un classement 

par ordre alphabétique éviterait une pe~e de temps, permettrait une 

consultation rapide et ·-. une vérification aisée à propos de l'unicité 

de l'emploi. 

Iv.3.5.3. Lisibilité des contraintes d'intégrité. 

La logique des prédicats présente l'avantage de décrire 

de manière non ambiguë tous les types de contraintes d'intégrité que 

l'on puisse imaginer. Cependant, nous pouvons lui faire le reproche de 

faire preuve parfois d'une certaine lourdeur, d'une certaine longueur. 

Il est à noter que cet aspect négatif se remarque plus lors de la lecture 

que lors de l'élaboration de ces contraintes. 

L I emploi "d I opérateurs" comme CARD-PR0JEC ,INCLUDED ,EQUAL(l), 

permet de remédier à cet inconvénient. 

Dans l'exemple décrit en annexe, nous employons une notation 

qui nous a permis de clarifier, d'alléger l'expression de certaines pro­

priétés(b.la détermination de la(des-:} valeur(s) d'un. domaine A d'une rela­

ti_on R, conditionnellement à la(les) valeur(s) prise(s) par un domaine B 

de cette même relation Rou d'une autre relation R). Décrivons un ex"emple: 

Soit la relation C0URDV donnant les cours des devises. 
Soient 2 domaines de C0URDV -CDNUDEV: code numérique de la devise. 

- MARCHE: code marché. 
Si le code de la devise est 000 ou 150 alors le code marché est 
F,C,B,S,E,P ou -t'; s .'il est différent de 000 et 150 alors le code 
marché est L,R ou P. 

(1) voir annexe II, description des relations. 
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Normalement, nous devrions écrire: (!=occurrence de COURDV) 

.Y.l(((léCOURDV)A((CDNUDEV.l='OOO')V(CDNUDEV.1='150')))9 

( (MARCHE .l= 'F' )V( MARCHE .l=' C' )\/... v'(MARCHE.l= 1-l:i'))) 
Nous aurions une expression semblable pour la 2ème propriété. 

Pour alléger cette expression, nous déclarons l'existence d'ensembles de 

valeurs que nous utilisons à l'intérieur des prédicats. 

~oient DVNUM=fooo ,150} -
MRCHl=fF,C,B,S,E,P,~) 
MRCH2={L,R,Pj _ 

Et nous aurons: 
1./-1 ( ( (lE COURDV )/\( CDNUDEV .lE.DVNUM ) )9(MARCHE.lEMRCHl)) 

li/-1 ( ( (l~COURDV)A( CDNUDEV .1tDVNUM) )~(MARCHE .1E.MRCH2)) 
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CHAPITRE V. LES REGLES D'EVOLUTION. 

Les règles d'évolution ont pour but de décrire la dynamiqiië 

du système d'informations. Tbéoriquernen~ ,_ elles coïncident aux opérations 

élémentaires sur la base: création, suppression, modification. Comm~ nous 

le verrons plus tard (1), elles sont la source des programmes d'applica­

tion s'exécutant sur la base de données. 

Nous décrirons ci-après un exemple de règle d'évolution. 

Nous critiquerons les concepts qui nous sont proposés pour cette descrip­

tion et ensuite, nous soumettrons quelques propositions visant à la com­

pléter et à faciliter son exploitation. 

v-~1. ,Exemple de règles d'évolution. 

Nous avons choisi de décrire un exemple très simple de 

règle d'évolution, à savoir la créat ion d'une nouvelle agence. Elle se 

résume en l'adjonction d'un nouvel n-uple à la relation AGENCE. 

AGENCE(NOAGENCE, TPAGENCE, LGEDrC, NOTLPIDJ, NCYrELEX, 
MECOMP, NOCOMP, SUCGEST, SUCEXPL} 

où NOAGENCE: numéro de l'agence 
TPAGENCE: type de l 'agence 
LGElYI'C: 1·angue pour l'édition des tableaux comptables 
NOTLPHN: numéro de téléphone 
NCYrELEX: 'numéro de télex 
MECOMP: membre ou pas de la chambre de compensation 
NOCOMP: numéro de la chambre de compensation 
SUCGEST: succursale dont dépend l'agence décrite 
SUCEXPL: succursale exécutant certains travaux pour 

l'agence décrite. 

Les propriétés de cette relation et de ses composantes 

sont données en détails en annexe II. Elles nous serviront lors de la 

détermination du contexte de cohérence de l'application. 

(1) cfr. chapitre vrr.2.2. 
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ei-dessous, vous trouvez la description de la règle cl--'évolution (1 J: elle 

est déclenchée par un événement EVENT-1 caractérisé par une liste de 

paramètres PAR-1 qui nous renseignent sur les valeurs des données à ajou­

ter. Nous expliquerons ensuite le sens des différentes expressions ren­

contrées. 

PROC CR-AG 'création agence' 

TRIGGER EVENT-1 

PARAIOOERS 

EVENT-1 PAR-1 AG(NOAGENCE, TPAGENCE, LGEfillC, NOTLPHN, NOTELEX, 
M:BCOMP, NOCOMP, SU CG EST, SUCEXPL) 

EXT-INT-CONST-CONTEXT 

EIC-1: Vag( (agf:AG )~( (NOAGENCE.ag#= '5XX 1 )" (SUCGEST .agi=' 5XX 11 ) 

~(SUCEXPL.agi 1 5XX1 ))) 

EIC-2: 'r/ ag( (ageAG )~ (NOAGENCE .ag:f: 'bbb' )" (TPAGENCE.ag:i= 'b 1 ) 

l\(NOCOMP.agf::'bb'))) 

FORM-1 FORM-2 FORM-8 FORM-9 FORM-10 FORM-11 FORM-12 FORM-13 FORM-14 

EVENT-3: EIC-1 PAR-1 

EVENT-4: EIC-2 PAR-1 

EVENT.:.5: (FORM-1 OR.. POR?,1-2 OR ••• OR .FORM-14) PAR-1 

INT-INT-CONST-CONTEXT 

IC-3 

EVENT-12: IC-3 PAR-1 

MIC-INT-CONST-CONTEXT 

MIC-1: V1((1€AGENCE)~)1a,g((ag~AG)A(NOAGENCE.l=NOAGENCE.ag))) 

MIC-2: 'vag( ( (agEAG) A (SUCEXPL.ag=t='bbb') )*'31( (!~ AGENCE) 
~(NOAGENCE.l=SUCEXPL.ag))) 

MIC-3: Vag(((agE AG)~(SUCGEST.ag*'bbb 1 ))~31((1EAGENCE) 
A(NOAGENCE.l=SUCGEST.ag))) 

EVENT~l3: MIC-1 PAR-1 

EVENT-14: (MIC-2 OR MIC~3) PAR-1 

PROC-DESCRIP11ION 

BEGIN 

AJOUTER AG A AGENCE. 

END 

END CR-AG. 

(1) Cette règle d'évolution est décrite indépendamment de celles exposées 
en annexe III. 



44 

Commentaires sur la description.(contexte de cohérence) 

1) Contraintes d'inté grité externes. 

Elles portent uniquement sur les paramètres, d'entrée, 

c'est-à-dire les données qui ne sont pas encore enregistrées dans la base. 

EIC-1: NOAGENCE,SUCEXPL et SUCGEST ne peuvent débuter par le chiffre 5. 
EIC-2: NOAGENCE,TPAGENCE et NOCO~lP sont de s composantes obligatoires : 

leurs valeurs doivent être di fférentes de la valeur inconnue . 

FORM~l, ••• ,FORM-14: contraintes relatives aux formats des paramètre s . 

EVENT-3: événement dé~lencbant une procédure d'erreur suite au fait que 

la contrainte EIC-1 n'es~ pas vérifié e: création refusée pour 

donnée(s) incorrecte(s ) . 

EVENT-4: évé nement dé clenchant une procé dure d'erreur suite au f a it 

que la contrainte EI C-2 n'est pas vérifié e: création refusée 

pour donnée(s) insuffisante(s). 

EVENT-5: les formats des paramètres ne sont pas tous conformes: dans 

certains cas, on forcera la donnée à une valeur déterminée• et 

on procédera à la création; dans d'autres cas, on refusera la 

création pour format(s) incorrect(s). 

2) Contraintes d'inté grité internes. -------- - -- - ----- ---- ---- --------
IC-3: NOAGENCE est la clé de la relation AGENCE. 

EVENT-12: événement déclenchant une p rocédure d ' erreur signalan~ i~ 
:f'ait que IC-J n'est pas vérifié·e. 

3) Contraintes_ d'intégrité_mixtes. 

MIC-1: Le NQAGENCE donné comme paramètre ne peut dé jà figurer dans 

une occurrence de la relation AGENCE. 

MIC-2 et MIC-3: si SUCEXPL et SUCGEST sont significatifs dans la list e 

des ~aramètres, il existe des occurrences de la relation AGENCE 

avec ces numéros comme NOAGENCE. 

EVENT-13: événement déclenchant une procédure d'erreur: création 

refusée, NOAGENCE existe déjà. 

EVENT-14: événement déclenchant une procédure d'erreur: création 

refusée, agence absente. 



V.2. Critique -des concepts proposés. 

v.2.1. Règles d'évolution. ---------

Une base de données est en perpétuelle évolution. Elle est 

conçue pour être mise à la disposition de nombreux utilisateurs qui la 

consultent, en modifient les données, en -créent de nouvelles. Les règle s 

d'évolution ont pour but de décrire .les différentes opérations élémentai­

res auxquelles est sujette la base: créa~ions, modifications, suppressions. 

La description du schéma conceptuel eut été incomplète si l'on ne s'était 

pas penché sur la façon dont on pouvait expl oiter les données sélection­

nées. 

L'évolution d'une base de données étant liée aux opérations 

qu'on lui fait subir, il semble normal de décrire les traitements en fai­

sant apparaître la manière dont s 1-èxécutentles opé rations élémentaires (dans 

l'exemple traité au paragrapbe _précédent: création d'un nouvel n-uple de 

la relation AGENCE). 

Cet objectif n'a pas été com~lètement atteint dans la pré­

sentation des procédures de l'annexe III: cela est dû en partie au langage 

de description utilisé et à la démarche al gorithmique suivie pour décrire 

les règles d'évolution. Résumons brièvement l'objet de ces traitements: 

Il s'agit de l'arrêté d'un compte à une date déterminée. 
Cet arrêté s'accompagne d'un calcul et d'une comptabilisa­
tion d'intérêts créditeurs ou débiteurs. Il faut calculer 
les soldes correspondant aux dates des valeurs(dates à par­
tir desquelles on comptabilise les intérêts) classées par 
ordre croissant et effectuer les calculs d'intérêts. Après 
avoir repéré les mouvements sur les comptes durant la pério­
de considérée, il suffit de classer les soldes par dates 
de valeur, de· calculer les intérêts et de sortir les 'ré­
sultats. 

Examinons les règles d'évolution décrites en annexe et mon­

trons comment elles contiennent la notion d'opération élémentaire sur la 

base. 

a) Enregistrement des mouvements: adjonction de nouveaux 

n-uples à une relationMOUVENENT S enregistrant les diffé­

rents mouvements sur les comptes . 
.. 
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b) Calculs_ des_ soldes_ successifs_ du .. compte: adjonction de 

n-uples respectivement aux relations SLDINTDB ou SLDI NT CR 

suivant que les soldes correpondant aux dates de valeur 

sont négatifs ou positifs. 

c) Calculs des_intérêts pour cbaque_~9!~J~ mise à jour des 

n-uples des relations SLDINTDB et SLDINTCR par garniss~ge 

de la zone contenant le montant des intérêts pour les 

différents sol des. 

d) ~~E~~~~~EJ mise à jour de l'historique du compte du point 

de vue du calcul des intérêts( mise à jour de la relation 

INTEREI' = faire mention de la dernière date de calcul des 

intérêts, du solde et des intérêts cumulés à cette date). 

v.2.2. Evénements déclencheurs. 

Selon la terminologie employée dans B.B.B.c., un événement 

est une décision qui déclenche une opération sur la base. Cet événement 

est caractérisé ou non pa~ une liste de paramètres. Cette façon d'opérer 

correspond aux situations rencontrées dans une organisation. Cette forme 

d'expression traduit naturellement les besoins, les demandes des utilisa­

teurs( le non-programmeur): ils s'occupent de la représentation des diffé­

rentes situations qu'ils rencontrent, sans se soucier des opérations 

qu'elles entraînent. Donnons quelques exemples: 

~création_ d'u.ne_nouvelle agence 

EVENT-1 PAR-1 AG(NOAGENCE , ••• ) 

-en regi st rement _des mouvements_ sur_ un_ dompte--

EVENT-2 PAR-1 ( NOMATR,TYPCPTE,NOAGEN CE,YALEU_B.,, MONTANT) 
numero de compte datede-

1 ' opéra t ion . . 

· v.2.3. Contexte de cohérence. 

Le problème de l'intégrité et de la sécurité des données 

est d'une importance capitale dans la mise en place d'une base de données. 

La validité intrinsèque des données accessibles par les utilisateurs se 

réalise par l'expression de contraintes d'-intégrité (logiques) sur les 

éléments de la structure conceptuelle. Dans ce paragraphe, nous nous 
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préoccuperons de la présentation du contexte de cohérence d'une règle 

d'évolution, c'est-à-dire l'ensemble des contraintes d'intégrité qui 

doivent être vérifiées pour en assurer une exécution correcte. Nous 

tenterons de dégager les avantages d'une telle présentation. Nous ana­

lyserons deux ~oints de vue: celui de l'utilisateur qui décrit la procé­

dure au niveau conceptuel et celui du programmeur qui reprendra cette 

description pour la transformer en une application exécutable sur la 

base de donnée~. 

v.2.3.1. Point de vue de 1rutilisateur. 

Ayant décrit quelques traitements sur la structure concep­

tuelle, nous nous permettons de faire ces quelques remarques concernant 

les avantages de cette présentation: 

a) Situer le probl ème: 

Lorsque nous décrivons un traitement, nous déterminons 

les informations dont nous avons besoin. Le fait d'obli­

ger l'utilisateur à exprimer les contraintes d'intégrité 

sur les paramètres d'entrée et sur les données de la base 

permet à celui-ci de se rendre compte du cadre dans le­

quel il va travailler. Le report aux relations utilisées 

met en évidence les possibilités offertes à l'utilisateur 

ainsi que les contraintes auxquelles il doit se plier. 

b) Etre complet: 

La validité étant une des principales préoccupations 

de l'utilisateur, il est normal de s'y attarder. Le 

canevas qui lui est proposé permet de mettre de 1 1.ardre 

dans l'expression des contraintes. L'analyse complète 

des contraintes d'intégrité définies sur les relations 

utilisées évite les oublis, soulève des problèmes que 

l'on n'avait pas soupçonnés. 

c) Modularité: 

Cette présentation offre tous les avantages de la modu­

larité; nous mentionnerons ci-dessous ceux qui nous sont 



apparus les plus marquants durant l'élaboration des 

exemples. 

1) Simplification dans la conception. 

La description des cas d'erreur ·prend une place très 

importante; l'expression du contexte de cohérence 

permet d.e différer ces traitements particuliers par 

rapport au tra~tem_~nt ..Proprement dit. On a la possi­

bilité de s'intéresser à la logique du problème en 

premier lieu. L'utilisateur jouit également de l'avan­

tage de p·ouvoir ordonnancer son travail. 

2) Liaisons entre modules. --------------------
Les liaisons entre les différentes règles d'évolution 

sont facilement réalisables par le biais des événements 

déclencheurs de ces procédures. Pour chaque traitement, 

il est possible de dresser un schéma qui reflète l'en­

chaînement des différentes règles d'évolution identi­

fiées au moyen de leurs événements déclencheurs. 

Un bon nombre de procédures d'erreur se présentent 

plusieurs fois.(Exemple: contrôle des formats, des 

clés de relations; existence d'un compte pour tel 

client; ••• ). Il serait intéressant de "standardiser" 

certaines fonctions: dans l'exemple décrit en annexe, 

la vérification du format du numéro de matricule d'un 

client(EVENT-3) peut n'être décrite qu'une seule fois, 

évitant ainsi certaines redondances dans l'écriture 

de cette procédure. 

4) ~~~~~1:_t_é_~~-E12-.:l~-~_jour. 
La modularité facilite les opérations de mise à jour 

des traitements: nous ne sommes pas obligés de modi­

fier toute la procé dure, mais uniquement la règle 

d'évolution sujette à ces modifications. 

~~~~~~= si la façon de calculer les intérêts débiteurs 

d'un compte à vue change, le traitement décrit subira 

uniquement des modifications localisées au niveau de 
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la règle d'évolution INTDEB déclenchée par l'événement 

EVENT-10 (voir annexe III.). Le reste de l'application 

demeure identique. 

V.2.3.2. Point de vue du programmeur. 

Les règles d'évolution sont transformées en programmes 

d'application ~xécutables sur la structure d'accès. Dans ce paragraphe, 

nous dégagerons les avantages que le programmeur peut retirer de la 

présentation de ces règles d'évolution poÜr réaliser ce passage. 

a) Modula ri té: 

Si pour l'utilisateur, le non-programmeur, la modularité 

offre des avantages quant à la conception des traitements, 

elle est également d'une aide très précieuse pour le 

programmeur. Sans affirmer que l'enchaînement des règles 

d'évolution coïncidera avec celui des modules programmés, 

il préfigurera dans une large mesure leur contenu et 

leur agencement. 

Examinons les traitements que nous avons décrits. La 

création de nouvelles agences peut faire l'objet d'un 

module bien particulier, de même que l'enregistrement 

des mouvements sur un compte. Pour le calcul des intérêts, 

nous avons distingué quatre règles d'évolution(CALSLD, 

INTDEB, INT CRD, MAJINT). Comme ces quatre opérations 

forment quand même un tout pour le calcul des intérêts, 

elles seront peut-être regroupées au sein d'un seul 

module. Nous pouvons néanmoins remarquer que ces quatre 

règles d'évolution partitionneront le p rogramme et · 

fourniront au programmeur une sorte d'organigramme. 

A la vue de ces règles d'évolution, il aura le choix 

de les regrouper, de les fusionner en modules suivant 

leur contenu, leur fréquence d'appel. En effet, une 

règle d'évolution se présentant de nombreuses fois 

(contrôle du numéro de mat ricule) sera sujette à une 

standardisation pour en éviter la réécriture. Les évé­

nements induits auxquels on assigne une liste de paramètre s 
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peuvent être interprétés et traduits comme des appels 

de modules. 

b) Contr6les à effectuer: 

Il est indéniable que les contrôles prennent une grande 

place dans les programmes. Le fait d'attacher à chaque 

opération l'ensemble des contraintes devant être réalisées 

pour former un contexte aussi exact que possible- pour sa_ 

bonne exécution, facilite le travail du programmeur: il 

dispose de la liste des contr6les à effectu~r, des don­

nées sur lesquelles ils-portent. Les contraintes d'in­

tégrité externes, internes et mixtes ont une signifi­

cation particulière pour le programmeur. Lorsqu'il s'in­

téresse aux premières, il sait qu'il a affaire à des 

données, des paramètres qui lui viennent de l'extérieur. 

Il obtiendra ceux-ci par simple lecture. Par contre, les 

contraintes d'intégrité internes relatives à des données 

déjà enregistrées dans la base l'obligeront à faire des 

accès à la base des données en utilisant un langage de 

navigation. Les contraintes d'intégrité mixtes sont un 

mélange des deux types. L~ programmeur qui veu~ procéder 

à des évaluations de coûts trouve là des indications 

pertinentes et précieuses. 

V.3. Suggestions pour faciliter l'exploitation des règles 

d'évolution. 

La description des règles d'évolution prendra une plac·e 

importante dans l'organisation conceptuelle. Les _règles d'évolution ont 

pour but de décrire les différents traitements que les utilisateurs dé­

sirent exécuter sur la base. Le schéma conceptuel étant présenté comme 

un outil de documentation, cet ensemble de descriptions doit être faci­

lement consultable. Nous faisons ci-après quelques suggestions visant 

à améliorer la consultation des règles d'évolution. 
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V.3.1. Graphe d'enchaînement des règles d'évolution. 

Dans l'exemple décrit en annexe III., le calcul des inté­

rêts se décompose en quatre règles d'évolution: CALSLD,INTDEB,INTCRD et 

MAJINT. Si nous convenons de les identifier par l'événement qui les dé­

clenche, nous pouvons dresser le graphe suivant(conformément aux notations 

utilisées en annexe): 

EVENT-2 

1 CALSLD 1 

EVENT-10 

1 INTDEB 1 

EVENT-16 

1 INTCRD 1 

EVENT-17 

1 MAJINT 1 

EVENT-3 
EVENT-8 . 
• .. 

EVENT-3 
EVENT-8 
EVENT-11 
• 
• 

EVENT-3 
EVENT-8 
EVENT-14 
• 
• • 

EVENT-3 
EVENT-8 

-----• EVENT-19 
----- EVENT-5 . 

(Procédures d'erreur) 

Nous pouvons également faire•mention des événements dé­

clenchant les procédures d'erreur attachées à chaque règle d'évolution 

principale. Les événements sont accompagnés éventuellement d'une(de) 

liste(s) de paramètres . Cet exemple est très simple,. il se résume à une 

séquence de règles d'évolution: l'événement induit par une règle d'évo­

lution déclenche la suivanté. Nous pouvons avoir des traitements plus 

compliqués, justifiant de façon plus évidente la présentation d'un gra­

phe d'enchaînement des règles d'évolution. Ceci nous permettra entre 

autres, de visualiser le fait qu'une règle d'évolution peut être déclen­

chée par l'activation de nlusieurs événements. Illustrons cela par le 

schéma suivant: 
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EVENT-1 EVENT-2 EVENT-3 -R.E.-1 R.E.-2 R.E.-3 

EVENT-6 

R.E.-6 

EVENT-4 EVENT-5 

R.E.-4 R.E.-5 EVENT-8 

R.E.-8 

EVENT-7 

R.E.-7 

V .3.2. Les relations utilisées. 

un: ·renseignement utile à introduire dans la description 

des traitements est la liste des relations auxquelles ils font appel. 

Elles nous donneront une première indication quant à la localisation 

spatiale de ces traitements. Lors d'une lecture ou d'une vérification, 

elles :permettent un retour rapide aux informations mahipulées, ainsi 

qu'aux propriétés qui s ont prises en compte dans la règle d'évolution. 

v.3.3. Inventaire. 

On peut également procéder à la tenue d'un inventaire des 

règles d'évolution. Comme nous 1 'avons indiqué au point V .2 .1., chaque 

règle serait identifiée par l'événement qui la déclenche et par la liste 

des paramètres. Cela ne présente peut-être pas beaucoup d'intérêt pour 

ce qui est des événements déclencheurs des règles d'évolution p:uoprement 

dites vu que ceux-ci sont habituellement spécifiques à l'application 

qu'ils activent. Par contre, la situation est différente pour les évé­

nements déclencheurs des :procédures d'erreur consécutives à la non-vali-
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dation de contraintes d'inté grité(contraintes internes, externes et mixtes ). 

Ce sont des contrôles qui s'op èrent dans de multiple s opérations, d'où 

l'intérêt de les cataloguer pour éviter la redondance dans les descriptions. 

v.3.4. Facilité de lecture. 

La lecture de la description de certains traitements peut 

parfois être pénible. L'emploi de fonctions commeCOMPl'ER(compter le nom­

bre d'occurrences d'une relation), SOMME (sommer les valeurs de certaines 

données des différentes occurrences d 'una. relation), MAX, MIN, MOYENNE , ••• 

facilite l'écriture de certaines opérations, la raccourcit et offre une 

p résentation plus agréable. De même, certaines rédactions seraient allé­

gées si on introduisait un ordre sur les occurrences dans la description 

de la relation. 

v.3.5. Renseignements divers. 

Lorsqu'on se penche sur les traitements et leur représen­

tation sous forme de règles d'évolut ion, certains éléments concernant 

le contexte de l'application nous sont mentionnés et peuvent également 

figurer dans la description. Nous pen s ons principalement à la fréquence 

d'utilisation de la procédure(jour, mois, ••• ), à la personne ou service 

qui en a la responsabilité, à l a personne ou service auquel sont destinés 

les documents de sortie de l'application, ••• 
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Si dans les deux chapitres précédents, nous nous sommes 

attardés sur les concepts du modèle concëptuel et sur la manière: dont 

ils pouvaient être optimisés en vue de remplir au mieux les objectifs 

assignés à la structure conceptuelle, nous ne: nous- somme·s pas penchés 

sur le niveau précédent, à savoir le réel perçu qui e-onstitue le· point 

de départ de-·, tout le processus d'analyse. 

Le B.B.B.C. ne propose pas de méthodes d'analyse: les 

objets, associations et propriétés permettent simplement de décrir&, 

de représenter le· réel. Nous nous trouvons, donc devant la situation sui­

vante: comment aborder l'analyse d'un système pour en dégager ces trois 

types d'éléments et faciliter le passage à une représentation sous· forme 

de relations au sein du schéma conceptuel. 

Dans ce chapitre, nous rappellerons les deux tendances 

principales dans les méthodes d'analyse, à savoir les méthodes "top.-down" 

et "bottom-up". Nous les illustrerons respectivement par la méthode de 

J.D. Warnier et par celle préconisée par Flory; cela nous permettra d'en 

retirer les avantages et les inconvénients. Après avoir exposé notre 

démarche lors de l'étude du système bancaire auquel nous nous sommes 

intéressés, nous tacherons de voir s'il n'existe pas une méthode propre 

à l'élaboration des bases de données. 
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VI.l~ •Méthodes d'analyse. 

VI.1.1. Méthodes "bottom-up". 

vr.1.1.1. Définition. 

"Les méthodes du type "bottom-up" ont pour point de , départ 

l'analyse de l~existant. Après avoir procédé à une description détaillée 

de · ce dernier, on en entreprend une critique en fonction des objectifs 

mentionnés par la direction. Sur la base -de ces critiques, on propose 

différentes solutions d •automatisation et de réorganisation. 11 (1) 

VI.1.1.2. Critiques. 

Trois critiques principales sont adressées à ces méthodes 

"bottom-up" : (1) 

-le risque de donner trop d'importance à l'existant dans 

la définition des solutions nouvelles; 

-1 'anaJ.yse de 1 'existant risque de s'étendre sur une péri ode 

telle qu'au terme de celle-ci, on devrait déjà procéder à 

certaines mises à jour; 

-le risque de prendre en charge trop de détails lors de 

l'analyse de l'existant, ceux-ci pouvant masquer les 

options fondamentales. 

VI.1.1.3. A. Flory:"Algoritbmes d'aide à la conception de 

système d'informations." (2) 

Dans ce paragraphe, nous nous pencherons sur une méthode 

de type "bottom-up" proposée par Flory: il nous présente un processus 

de détermination des ensembles de base (objets) et de leurs associations. 

Nous en ferons une critique quant à son apport à la conception et à l'éla­

boration des bases de donnéés. 

(1) cfr. ouvrage repris dans la bibliographie sous le numéro 4. 
(2) cfr. ouvrage repris dans la bibliographie sous le numéro 6. 



a) _ E:x:p-0-sé de la méthode. 
------------------------

Elle est basée sur la notion de rubrique qui représente 

le plus petit lot d'informations qui puisse être utilisé 

de façon autonome. Elle peut être assimilée à la notion 

de type de propriété dans B.B.B.c •• Après avoir recensé 

toutes les rubriques auprès de l'utilisateur, on effectue 

"Q.De sélection parmi celles-ci: on conserve uniquement celles 

qui sont non calculées, c'est-à-dire que leurs valeurs ne 

dépendent pas des valeurs d'autres rubriques. On demand~ 

alors à l'utilisateur d'exprimer toutes les relations fonc­

tionnelles existant entre celles qui restent. 

On dresse une matrice MAT(i,j) i=l,n; j=l,n dont les lignes 

et les colonnes reprennent les n rubriques sélectionnées. 

Chaque élément MAT(i,j) peut prendre 2 valeurs: 1 si la 

rubrique de la colonne j est en relation fonctionnelle 

avec la rubrique' de la ligne i, 0 dans ls cas contraire. 

Toute colonne MAT(i,j1 ) i=l,n (j
1

fixé) telle qu'il existe 

plus de un élément ayant la valeur 1, détermine un ensemble 

de base ou groupe primaire d'ordre 1. Il est composé des 

rubriques correspondant aux indices i pour lesquels les 

éléments valent 1 et il est indexé par la rubrique corres­

pondant à la colonne j
1

• 

Dans un deuxième temps, l'utilisateur exprimera, d~ nouvelles 

relations fonctionnelles entre les. index de ces ensembles 

et les rubriques qui n'ont pas été reprises lors de la pre­

mière étape. Cette opération traduira. les associations entre 

les ensembles de base ou groupes primaires d'ordre- n (n)-2 J 
(index formé den rubriques). 

Illustron~ .. cette méthode, par un exemp:n.e. 

Soient les rubriques NOMATR=numéro de matricule 
NOMCLT=nom du client 
ErCV=état ci vil 
NOAGENCE=numéro d'agence 
TPAGENCE=type d'agence 
NOSERVI=numéro de service 
NMSERV=nom du service 
TYPCPI1E=type de compte-· 
SOLDE=solde du compte 
DEVISE=devise du compte 



110 .. AT'S\ 

MOMA~ ri' 
NOl'tC&.% :i 

ETC.'11 w 
NOIIG.t111eE 0 

:,"'PAG-~NCIE' 0 

AIOSE1'\/% 0 

H"t :.&~V C 

TYPc'PTE" 0 

SOL.l>E 0 

J) IE'III !!,E 0 

I 
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1 ère #t t · 1 t · ( · d 1 t · e ape: cons ru1re a ma rice express1on es re a ions ------------
fonctionnelles . entre rubriques) 

NOMC&.J: aTc.>/ I\IOIIGINCI TP ':t CrE/IICI NO=,Et:i.Vl NN$E1h' T'/'PC."PTE SO'-l>lo DE~I.SE 

· o 0 0 0 0 0 0 · 0 ·_o 

:1. 0 0 0 -· 0 0 0 0 0 

0 -:1. 0 0 0 0 0 0 0 

0 0 -:1. 0 0 0 0 0 0 

0 0 ~ :1. 0 0 0 0 0 

0 0 c:, 0 -:1 0 0 0 0 

0 0 0 0 0 -:1 0 0 0 

0 0 0 0 0 0 -:1. 0 0 

0 0 0 0 0 0 0 -::L 0 

0 0 -~ 0 0 0 0 0 :1 

Cette première étape nous fournit 2 ensembles de base, 2 

groupes primaires d'ordre 1: 

-(NOMATR, NOMCLT, El'CV) indexé par NOMATR 

-(NOAGENCE, TPAGENCE) indexé par NOAGENCE 

2ème étape: détermination des associations entre ensembles --------------
de base. 

Les index et les rubriques non reprises à l'étape précédente 

sont NOMATR, NOAGENCE, NOSERVI, NMSERV, TYPCPrE, SOLDE et 

DEVISE. On exprime les relations fonctionnelles entre une 



ou plusieurs rubriques. 

Exemple: A un numéro de matricule, un numéro d'agence 

et un type de compte ne correspond qu'un solde. 

On ma·rque par le signe "S"' la (les) rubrique ( s) qui est 

(sont) "source(s) d'asso_ciation" et ~ar "B"' celle qui est 

!'bu..t d'association". 

NOMATR s -

NOAGENCE s s 

NOSERVI s 

NMSERV B 

-· . 

TYPCP11E s 

SOLDE B 

DEVISE B 

Ce tableau nous fournit un groupe primaire d'ordre 3 et 

un autre d'ordre 2, à savoir respectivement: 

(NOMATR, NOAGENCE, TYPCPrE, SOLDE, DEVISE) 

et (NOAGENCE, NO SERVI, NMSERV) 
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b) Critique de la méthode. 

-Avantages. 
-··-·--·-··-····--···· 

Les algorithmes qui nous fournissent les groupes pri­

maires d'ordre 1 et d'ordre n(n~2) sont faciles à réaliser. 

~ls sont surtout intéressants par le fait qu'ils permetten~ 

de synthétiser les éléments de l'analyse: répertoire des 

rubriques et des relations -fonctionnelles. 

Le parallèle entre les concepts de B.B.B.C. et ceux expo­

sés par Flory est évident: les objets correspondent aux 

groupes primaires d'ordre 1 et les associations aux groupes 

primaires d'ordre n. Cependant les ensembles construits 

par la méthode de Flory présentent un avantage certain 

quant au passage du réel perçu au schéma conceptuel: en 

effet, ils sont aisément transformables en relations repré­

sentant les ensembles de base et les associations ent-re 

ceux-ci. Ces relations seront directement sous J ème forme 

normale au sens défini par Codd (1): cela provient du 

fait que la méthode est basée sur la détermination d&tou­

tes les relations fonctionnelles entre les rubriques. 

-Inconvénients. 

Les algorithmes nous sont présentés comme une facilité 

pour déterminer les ensembles de base, déchargeant l'uti­

lisateur de cette tâche. Il est vrai que les problèmes· 

disparaissent lorsqu'on arrive au stade de son application. 

Mais il nous semble que cette méthode s'attarde trop sur· 

la nécessité d'un tel outil et néglige la phase antérieure, 

à savoir la collecte de données. En effet, avant de commen­

cer, nous sommes obligés de réunir toutes les rubriques, 

(1) cfr. chapitre IV.3.3. 
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toutes 1,es relations fonctionnelles. Est-ce possible, 

est-ce réalisable? Ce recensement risque· d'être:plus ou 

moins ·long; au cours de cette étape, des divergences peu­

vent apparaître:- entre utilisateurs au sujet du rôle de 

chacune de ces rubriques. Il existe des données dont la 

sémantique est la même et qui sont manipulées par des uti­

lisateurs différents: chacun d'eux peut ~tre influencé par 

le milieu dans lequel il travaill~ pour donner les relations 

fonctionnelles entre les rubriques. 

Si après la détermination ~es groupes primaires d'ordre 1 

et d'ordre n, un utilisateur ajoute une nouvelle rubrique 

ainsi que de nouvelles relations fonctionnelles· concernant 

cette rubrique, qu'advient-il de ces ensembles· de base? 

Il sera alors nécessaire de réitérer l'algorithme avec 

les données mises à jour. Il nous semble que cette, démar­

che manque de souplesse. Nous devrions pouvoir, lors de 

l'adjonction de nouvelles rubriques, prévoir les modifi­

cations ou du moins, les localiser à l'intérieur du gra-

phe représentant les ensembles de base et leurs associations. 

VI.1.2. Méthodes "top-down". 

VI.1.2.1. Définition. 

"Les méthodes "top-down" procèdent essentiellement par 

spécification progressive des solutions d'automatisation 

et d'organisation à partir des objectifs mentionnés pa~ 

la direction. Chaque étape amène la prise en considération 

d'éléments qui développent ceux exprimés à l'étape précéden­

te." (1) 

(1) cfr. ouvrage repris dans la bibliographie sous 1~ 
numéro 4. 
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VI.1.2.2. Critiques. 

"Si ces méthodes sont susceptibles de conduire à des solu­

tions plus cohérentes et mieux intégrées, elles exigent une collaboration 

active des utilisateurs à tous les niveaux de responsabilité concernés, 

sinon elles risquent de conduire à des solutions qui ~e sont pas adaptées 

à leurs problè1J1es. 11 (1) 

VI.1.2.3. J.D. llarnier: ''Lrorganisation des données d'un 

système. 11 

Comme nous l 1avons fait pour les méthodes de type "bottom­

up", nous prenons une méthode de type "top-down" pour illustrer cette 

démarche. Elle est issue de l 1article de M. Dambrine qui s '·inspire des 

idées de J .D. Warnier. (2) _ 

a) Exposé de la méthode. 

Cette méthode a comme objectif, d'une part de recenser les 

rubriques nécessaires pour représenter le système et,d'au­

tre part, de fournir une structure de rangement pour ces 

·rubriques. Elle est basée sur un découpage de l 1or,ganisation 

en fonction de sa structure, de ses interactions avec l'ex­

térieur, de ses activités. 

Dans un premier temps, cette décomposition comporte trois 

niveaux. Le premier consiste en la distinction entre les 

clients et les fournisseurs. Le second éclate les précédents 

en données externes et internes (inte:rnes=rapport entre 

les différents services, départements de l'entreprise). 

(1) cfr. ouvrage renris dans la bibliographie sous le numéro 4. 
(2) cfr. ouvrage repris dans la bibliographie sous le numéro 7. 
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Le troisième tient compte des tiers en relation avec l'en­

treprise et des objets qu'ils échangent avec celle-ci; ce 

qui nous fournit l e schéma suivant: 

{ Interne_• l Personnel 

Données fournis- Département 

seurs· Externes i Matières première-a 

Autres 

Données clients 
l Internês 

l Personnel 

Département 

Externes t Activité principale 

Autres-

Chaque extrémité forme ce qu'on appelle une "base". Chacune 

de ce~les-ci est de nouveau subdivisée en "fichiers logiques 

de base" en considérant que les données se rapportent : 
-à 1 'entreprise 
-aux tiers· 
-aux produits de l'échange 
-aux échanges proprement dits· 

Certains de ces ensembles peuvent être vides. 

Bien que le schéma ci-dessus ne s'adapte pas tout à fait 

au problème de la banque(clients et fournisseurs externes 

se confondent; dans notre description, nous ne nous sommes 

pas attardés sur les échanges entre les agences, les ser­

vices), nous allons néanmoins illustrer cette méthode par 

trois exemples. 

10 

20 

30 

40 

50 

60 

70 

80 

1) Création d'un nouveau client, collecte des renseignements 

généraux le concernant. 

Nous reprenons la base 70 que nous éclatons comme suit: 

Base 70 

Données générales 
de 1 'entreprise 

Clients 

Produits 

Echanges 

00 Agence titulaire 

50 Numéro de matricule 

51 Profession 

52 Nationalité 



2) Création d ' un compte. 

Base 70 

Données générales 
de 1 'entreprise 

Clients 

Produits 

Echanges 

3) Mouvements sur un compte_. 

Base 70 

Données générales 
de 1 'entre-prise 

Clients 

Produits 

Echanges 
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00 Agence titulaire du 
compte 

50 Numéro de matricule 

60 Type de produit 

61 Type de compte 

62 Devise 
• • • 
~ 

00 Agence 

50 Numéro de matricule 

61 Type de compte 

80 Date du mouvement 

81 Montant du mouvement 
• • • 

Chaque fois que nous décrirons un événement, une situation, 

nous nous réfèrerons toujours au schéma. Nous procéderons, 

suivant les besoins exprimés par les utilisateurs, à des 

fusions, des regroupements de fichiers logiques de base. 

Ill sera également indispensable de définir les identifiants, 

les index de chacun de ces fichiers. 

b) Critique_de_la_méthode. 

-Avantages. 

Nous soulignerons d'abord la nécessité de trouver un sché­

ma de référence qui soit conforme à la structure de l'entre­

prise , aux directives énoncées par le gestionnaire. Contraint e­

ou non, il nous semble que cela présente l'avantage de four­

nir un outil permettant de mieux situer les situations ren­

contrées durant le processus d'analyse. Et ceci correspond 

à l'objectif premier de cette méthode: tenter de rendre plus 

souple la façon de concevoir, de diriger l'analyse du systè­

me à informatiser, ce qui est né cessaire surtout du point de 
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vue de la maîtrise de la complexité et du gigantisme. 

Si dans la méthode "bottom-up_" proposée par Flory, l 'uti­

lisateur ne participe pas directement à la conception du 

système, il n'en est pas de même pour la méthode de Warnier: 

"La partie fonctionnelle est de leurressort, l'informaticien 

aura surtout un rôle de conseiller en logique, leur signalant 

les conséquences des options qu'ils choisissent. "(1) 

Si la méthode "bottom-up'~ de Flory nécessite le recense­

ment préliminaire de l'ensemble des rubriques pour la ~epré­

sentation de l'organisation,- la méthode "top-do1-m" de Warnier 

n'est pas sujette à cette contrainte; bien plus, il nous sem­

ble qu'elle permet l'approfondissement de certaines parties 

du système sans se soucier des interactions avec les autres. 

Vue sous cet angle, elle nous paraît moins rigide. 

-Inconvénients. 

Le principal inconvénient est constitué par le· fait qu'une 

telle méthode nécessite une cohésion et une participation 

totale de l'ensemble du personnel à l'élaboration des bases 

et des fichi6rs logiques de base. Tous doivent se référer au 

même schéma afin d'éviter, de la part des analystes, des pri­

ses de décision qui ne sont pas de leur ressort. Une des 

conditions primordiales requises des membres de l'équipe pour 

l'application des méthodes de type "top-down" est la discipli­

ne, la rigueur. 

Dans un tout autre domaine, nous pouvons regretter l'absen­

ce d'un algori~hme du type de celui proposé par Flory: ce der­

nier, en plus de nous fournir les groupes primaires d'ordre n 

(n=l, ••• ), nous donne également les index de ces ensembles et 

les liaisons entre ces différents lots d'informations. Il n'en 

est pas de même pour la méthode de Warnier: celle-ci nous déli­

vre aussi les ensembles d'informations, mais ne nous donne 

aucun renseignement sur les index et sur les liens entre ces 

fichiers logiques de base. 

(1) cfr. ouvrage repris dans la bibliographie sous le numéro 7. 



VI.2. Démarehe personnelle. 

La démarche suivie pour la structuration des données du 

système bancaire diffère de celle suivie pour la description des trai­

tements. 

VI.2.1. Structuration générale du système. 

L'article "Concepts for the design of a conceptual scbema"(l) 

ne propose pas de méthode d'analyse: comme son titre l'indique, il nous 

livre uniquement des concepts permettant de décrire un schéma conceptuel. 

Nous avons vu précédemment que la détermination des objets 

et des associations peut s'effectuer aussi bien par une approche "top­

down"(Warnier) que par une approche "bottom-up"(Flory)J notre démarche est 

apparentée à ces deux types de méthodes: elle est du type "top-down" en ce 

qui concerne la détermination des objets et des associations~et du type 

"bottom-up" pour ce qui est du passage à une représentation sous forme de 

relations. 

VI .2. 1 .1. Détermination des. objets et_ des a_ssociat ions. 

Nous avons abordé ce sujet au chapitre IV (2) et il est re-. 

pris en détails en annexe I. Nous rappellons le raisonnement qui nous a 

aidé dans la constitution du répertoire des objets: 

La banque PARIBAS est composée de plusieurs agences identi­
fiées par un ·numéro qui leur est propre. Chacune d'elles se 
décompose en services; elles ont des clients(ou fournisseurs 
suivant le point '.de vue où l'on se place) identifiés par un 
numéro de matricule. Pour chacun de ceux-ci, on donnera ses 
caractéristiques et sa (ses) adresse(s) indipensable(s) pour 
la correpondance. La banque vend des produits(ou rend ·des 
services suivant le rôle que l'on assigne à un organisme 
bancaire). 

Lorsque nous avons déterminé un objet, nous nous intéressons 

à ses propriétés: celles qui permettent d'identifier l'objet, de le loca­

liser dans le temps et dans l'espace. 

(1) Cfr. ouvrage 1. dans la bibliographie. 
(2) Cfr. rv.1.1.1. et rv.1.1.2. 
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Disposant de ces objets, nous nous penchons sur le problème 

de leurs associations éventuelles qui traduisent les liens entre les dif­

férents objets élémentaires. Pour ceu.x~ci également, nous recensons l'en­

semble de leurs propriétés: 

Un compte se réfère à un type de produite~ n'existe qu'en 
relation avec le client qui le dét:ient et 1 'agence- qui en . 
assure la tenue. Il en est de' même pour les crédits, la lo­
cation des coffres, ••• 

Notre démarche pour la détermination des objets et des asso­

ciations est étrangement liée à celle préconisée par Warnier: les tiers 

(clients) sont en relation avec l'entrep:rj.se(agence) avec laquelle ils 

effectuent des -écbanges(ventes des produits). Le schéma CLIENT~ AGENCE -

PRODUIT reflète bien la base représentative d'un organisme bancaire. 

VI.2.1.2. Représentation formelle: les relations. 

Sur l'exemple choisi au chapitre IV (1), nous avions opéré 

le :passage de l'ensemble des objets, des associations et de leurs propri­

étés respectives à une représentation sous forme de relations. Sur quels 

principes s'est-il effectué? Analysons les différentes étapes de, cette 

démarche: 1. Toutes les propriétés des objets et des associations reçoi-

vent un nom symbolique. On en précise le format, on déte:r­

mine l'ensemble des valeurs que peut prendre cet élément 

ainsi que toutes les caractéristiques possibles (valeur 

minimale, valeur maximale, valeur(s) impossible(s}, cardi­

nalité, ••• ). Cette première étape nous fournit la rubrique 

DATA dont il est question dans B.B.B.C •• 

Exemple: NOMATR 

FORMAT 

IC-m 

1 numéro de matricule' 

FORM-n DECIMAL 8 
MIN=550000bb 
MAX=55999999 

CARDINAL 30000, 5opoo 
2. La seconde étape , consiste en la mise sous forme de relations 

des objets et des associations. Nous avons considéré qu'un 

objet (ou une association) et les propriétés qui lui sont 

attachées constituent un ensemble homogène. Au sein de celui­

ci, nous avons appliqué un algorithme- du type de Flory: en 

déterminant toutes les relations fonctionnelles entre les -------
(1) cfr. Chapitre IV.1.2. 



67 

éléments, nous avons constitué différents sous-ensembles 

que nous avons transformés . en relations. Celles-ci, comme 

nous l'avons précisé lors de la discussion sur la méthod~ 

utilisée par Flory, sont sous 3ème forme normale, but que 

nous nous étions fixé. Il ne nous restait plus qu'à expri­

mer les différentes propriétés (contraintes) de ces relations 

(clé, composantes obligatoi:r:es, nombre d'occurrences, 

contraintes sur la relation toute entière, sur certains do­

maines en particul i er ••• ). Pour plus de détails, nous vous 

renvoyons en annexe II où se trouv~ la desc~iption complète 

de toutes les relations que nous avons utilisées. 

VI.2.1.3. Difficultés rencontrées. 

On peut ne pas être d'accord avec le point de vue qui a 

prévalu dans la décomposition du système: c'est-à-dire la notion de 

"produit". La structuration aurait été aussi équivalente si l'on avait 

considéré les comptes, les crédits, la location des coffres, les titres, ••• 

comme des objets distincts. Cette notion de "produit" nous permet de 

faire le rapprochement entre une banque et une entreprise quelconque. 

La principale difficulté rencontrée est la détermination 

des objets et des associations: elle dépend de la perception que chaque 

utilisateur a du réel. 

Exemples: 

-Outre les caractéristiques générales, du client, celui-ci 

possède une ou plusieurs adresses. Distingue-t-on un objet 

CLIENT et un objet ADRESSE? 

-De même pour un compte: outre les caractéristiques générales 

du compte, celui-ci peut posséder des conditiong particu­

lières pour le calcul des intérêts. Forment-elles un objet 

particulier? 

Ce problème est assez ambigu et se confond souvent, non 

plus à la déterinination des objets et des associations, mais à leur 

représentation sous forme de relations mises sous 3ème forme normal~. 
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Pour la description des règles d'évolution (les traitements), , 

la démarche fut du genre-· "bott om-up". 

Le schéma RESULTATS-.TRAITEMENTS4DONNEES reflète bien le raisonnement 

que nous avons suivi. 

Considérons le calcul des intérêts sur un compte à vue (1). 

Le résultat que nous voulons obtenir est composé du solde et des intérêts 

cumulés d'un compte donné à une date bien précise. Pour effectuer cette 

opération, il nous faut _ tou_s les mouvements sur ce compte depuis le der­

nier calcul des intérêts jusqu'à la date considérée. A l'aide de ces 

éléments, nous calculons les soldes successifs du compte que nous multi­

plions par certains taux (~aux_ standards ou taux particuliers si le 

compte jouit de conditions particulières). Ces traitements nous permet­

tront- de mettre à jour le solde et les intérêts cumulés du compte-. 

Cette séquence d'opérations nous a amenés à la constitution 

d'un ensemble de relations utiles pour effectuer les différents calculs. 

Nous les reprenons ci-après: 

-INTERET: sorte d'historique des comptes quant au déroulement 

des calculs successifs des intérêts. Chaque occurrence 

contient un numéro de compte, la date du calcul des 

intérêts, le solde et les intérêts cumulés à cette date. 

Pour l'opération qui nous intéresse, il suffit de sélec­

tionner l'occurrence correspondant au dernier calcul 

des intérêts et d'en créer une nouvelle avec les dif­

férents domaines mis à jour •. 

- :MOUVEMENTS·: chaque occurrence contient un numéro de compte, une 

date et le montant du mouvement à cette date. 

-COMPTE: les renseignements utiles de cette relation sont les codes 

devise et marché. 

-CLIENT: nous fournit le code série de compte du client. 

-Les données des relations· COMPTE etCLIENT nous donnent le moyen 

d'accéder aux informations des relations contenant les différents 

taux pour le calcul des intérêts. 

(1) Pour plus de détails, voir annexe III. 



Pour la description des traitements, il est fréquent de 

faire référence aux informations de la structure générale (ou à une par­

tie)· et de créer des relations groupant les seuls éléments que l'on juge 

nécessaires pour le développement de l'application. Le processus de des­

cription des procédures fait très souvent appel à la désignation de ces " 

seules données utiles. Le~ objets manipulés par les utilisateurs sont ceux 

qu'ils créent en fonction de leurs besoins(relations intermédiaires pour 

les calculs= zones de travail) et des résultats qu'ils veulent fournir. 

VI.3. Méthode d'analyse: "approche base de données" •. 

De tout ce qui vient d'être dit, nous allons dégager ce 

qui nous paraît être le plus intéressant pour l'analyse d'un système en 

vue de la mise en place d'une base de données. Plus exactement, notre at­

tention se portera sur la' méthode à suivre pour parvenir à la construction 

de la structure conceptuelle. Comme nous l'avons dit dans le premier 

chapitre, la tendance actuelle est de distinguer plusieurs niveaux dans 

la conception et l'élaboration d'une base de données. Notre réflexion 

portera sur le passage du monde réel au réel perçu, et de ce dernier au 

niveau conceptuel. 

VI.3.1. Du monde réel au réel perçu. 

Il nous semble important de s'attarder dès le début de 

l'analyse au passage du réel au rée l perçu. Et cela pour une raison que 

l'on peut qualifier d'efficacité. Le niveau conceptuel s'appuie pour sa 

description sur des concepts rigoureux: relation, clé, relation fonction­

nelle, contrainte d'intégrité,. •• Il a comme propriétés, entre autres, 

d'être le plus universel possible, un point d'accord entre tous les utili­

sateurs quant à son contenu. Peut-on arriver à une représentation de ce 

genre en partant d'une conception de l'organisation basée sur une perception 

totalement empirique? (1) 

Nous avons mentionné, lors de notre réflexion sur les métho­

des "top-down", la nécessité de trouver une image de la réalité à laquelle 

(1) Tiré de l'ouvrage repris dans la bibliographie sous le numéro 8. 
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on puisse faire référence. Cette façon d'opérer fait apparaître les prin­

cipaux éléments du système et leurs liaisons. La structuration sous for­

me d'objets et d'associations permet de dénombrer des ensembles d'informa­

tions stables. Cette perception de la réalité sera conforme à la structure 

de l'entreprise, aux options désirées par la direction, aux besoins expri­

més par les utilisateurs. 

La mise en place d'une base de données remplaçant un système 
fi Il 

décentralisé existant bouleverse bon nombre d'habitudes: chacun travaille 

dans son coin, développe ses propres applications, crée ses propres fichiers, 

sans se soucier du travail accompli par le voisin. La non-redondance dans 

la prise d'informations est assurée par la détermination des types d'obj~ts 

et des types d'associations et est le point de départ d'une réorganisation 

effective du système. 

VI.3.2. Du réel perçu au modèle conceptuel. 

Le but essentiel de ce passage est de représenter les objets 

et les· associations sous forme de relations (c'est le formalisme·· qui a été 

retenu dans B.B.B.c.). Lors de l'analyse de la méthode préconisée par Flory, 

nous avons vu que l'algorithme proposé nous fournissait les ensembles de.· 

base et les associations entre ceux-ci et qu'il était aisé de les trans­

former en relations mises sous 3ème forme normale. Nous lui avions fait 

le rep roche de ne pas être assez souple lors de l'adjonction de nouvelles 

données. 

Si nous appliquons le processus de Flory, non plus à l'entiè­

reté des rubriques représentatives de la structure générale du système, 

mais ~eulement dans le cadre restreint des propriétés relatives à un objet 

(ou une association) déterminé(e), il nous semble que cela remédie au 

p roblème que nous soulevons ci-dessus. Lors de la modification ou de l'ad­

jonction de ~ropriétés à un objet, l'algorithme ne travaillera que sur les 

données relatives à celui-ci. 

Cette démarche assure une cohésion, une stabilité dans le 

pro~essus de décomposition des objets et des associations (réel perçu) en 

relations mises sous 3ème forme normale (représentation formelle). 
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TROISIEME PARrIE 

EVALUATION CRITIQUE; INDEPENDANCE LOGIQUE 

Dans cette troisième partie, notre attention se portera 

donc sur la structure conceptuelle du point de vue de son apport vis­

à-vis de l'indépendance logique. 

Au début du septième chapitre, nous situerons le problème, 

ce qui nous amènera à définir les notions de sous-schéma et de "mapping" 

d'une structure dans une autre. Nous appliquerons cette dernière notion 

au passage de la représentation conceptuelle à une structure d'accès 

qualifiée de théorique. 

Le passage de cette dernière à une structure d'accès im­

plémentée en IDS sera exposé brièvement dans le huitième chapitre • 

.. 
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CHAPITRE VII. INDEPENDANCE LOGIQUE 

Le schéma conceptuel a été présenté comme un outil d'indé­

pendance logique: il offre la possibilité-aux utilisateurs d'exprimer 

leurs besoins sur une structure relativement stable et indépendante de 

toutes considérations physiques~ecbnologiques. Elle leur ~ermet d'igno­

rer les modifications survenant à ce niveau. 

Au début de ce chapitre, nous ferons un bref rappel au 

sujet de la structure générale de décomposition du système en niveaux, 

afin de si tuer à quels stades se pré sente c@tte notion d'indépendance 

(ceci nous permettra d'introduire la notion de sous-schéma); nous défi­

nirons ensuite ce que l'on entend par "mapping" d'une structure dans 

une autre; nous indiquerons les besoins et les avantages que présente. 

cet outil de transformation. Nous tenterons d'appliquer, à partir d'exem­

ples, les règles qui permettent de passer d'une structure à une autre: 

cette étude se fera tant au niveau de l'organisation générale des données 

(structure conceptuelle statique) qu'au niveau de la manipulation de 

celles-ci(aspect dynamique des règles d'évolution). 

VII.l. Structure générale. 

Au début de ce travail, nous avons rappelé en quoi consis­

tait la décomposition en niveaux sur laquelle se base une des ùémarcbes 

actuelles dans 1 'analyse et la concept-ion des bases de données·. Nous 

nous intéresserons plus particulièrement dans ce chapitre aux structures 

conceptuelle et d'accès, ou plus exactement au passage de l'une à l'autre. 

Illustrons grossièrement l'archit ecture du système par la figure suivante: 



sous­
scbéma­

de la 
s.c. 

MAP-1 

sous-
.. scbéma-2 
de la 
s.c. 

MAP-2 

Structure 

conceptuelle 

MAP-i 

Structure 

d'accès 

••••• 

••••• 

MAP-k 
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sous­
scbéma-n 

de la 
s. c. 

sous­
scbéma-k 

de la 
S.A. 

VII.1.1. Structure conceptuelle et structure d'accès. -----------------

Nous ne reviendrons pas sur les définitions de ces deux 

structures. Rappelons simplement que la première constitue la représen­

tation formelle de la structure d'informations dé crivant l'entreprise. 

Elle a pour but de faire apparaître les objets manipulable s dont la per­

ception est commune aux concepteurs et aux utilisateurs de la base de don­

nées. L~ seconde est la structure qui sera physiquement implémentée et qui 

décrit les seuls chemins d'accès aux données auxquelles les programmeurs 

pourront faire appel. 

La sémantique exprimée à chaque niveau est la même, chacun 

d'eux présente et organise les données de façon différente. 

VII.1.2. Sous-schémas. 

La notion de sous-schéma correspond à la description des 

données qui intéressent. certains utilisateurs dans le cadre bien précis 

d'une ou de plusieurs applications qui sont de leur ressort. 
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VII.1.2.1. Sous-schémas conceptuels. 

Il est évident que le modèle conceptuel d'une base de don­

nées peut· être élaboré en une seule étape. Chaque utilisateur possède, 

un point de vue qui lui est propre au sujet de la structure des infor­

mations qu'il manipule. Le schéma conceptuel a p our but de synthétiser 

ces différentes approches pour constituer un modèle de référenc~ pour 

1 'organisation., 

"Le résultat de l'intégration des structures logiques· 
particulières doit être un -modèle général des vues des 
utilisateurs, fournissant une représentation non redon­
dante et exbaust ive des informations élémentaires"'• (1) 

Néanmoins, il est possible que ce schéma conceptuel unique 

ne contente pas tout à fait certaines caté gories d'utilisateurs. Cela 

peut être dû, par exemple, à la détermination des types de relations: 

une autre décomposition de l'ensemble des données serait sans doute 

aussi adaptée au problème particulier qu'il traduit. Cette possibilité 

leur est offerte dans la construction de sous-schémas conceptuels. 

D'autres raisons conduisent à une telle nécessité. Le 

formalism~ employé pour le sché ma conceptuel ne convenant pas à certa ins 

utilisateurs·, on leur permet de décrire leurs informations· à l'aide de 

leur propre langage. Par exemple, leurs données seront présentées sui­

vant le caneva-s de la DATA DIVISION du COBOL. 

Le rôle de l'administrateur de l a base des données est 

de veiller à ce que les sous-schémas soient bien dériva bles du schéma 

conceptuel. En particulier, chacun d'eux doit vérifier les contraintes 

d'intégrité exprimées sur le schéma conceptuel pour que la structure 

toute entière reste cohérente. 

(1) tiré du cours MIS de f.1 onsieur Bodart, repris dan s l a bi bliograpb ie 
sous le numéro 4. 
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VII .1 .2 .2. Sous-schémas de la structure d'accès. 

De manière analogue, on donne la possibilité aux utilisa­

teurs de créer leurs propres sous-schémas au niveau de la structure d'ac­

cès. Ce besoin peut résulter d'une organisation différente · des données 

dans la définition des articles ou d'une détermination de chemins d'accès 

mieux adaptés aux problèmes qu'ils ont à .résoudre. 

VII.2. Mapping d'une structure dans une autre. 

VII .2 .1. Description . . -

Chaque niveau utilise un formalisme qui lui est propre(tant 

au niveau de la structure conceptuelle et de la structure d'accès qu'au 

ni veau des sous-schémas). Ce formalisme s'appelle un langage- de descrip­

tion des données(L.D.D.). Nous n'avons guère parlé jusqu'à présent de 

l'aspect dynamique du système; la manipulation des données mémorisées· 

joue un rôle très important dans l'expression des traitements à réaliser 

sur les différentes structures. Chaque structure est dotée d'un langage 

de manipulation des données qui lui est propre(L.M.D.). Des règles d'équi­

valence établiront la correspondance entre les "verbes" du L .D. D. et du 

L.M.D. d'une structure et ceux du niveau qui le suit immédiatement. 

Le mapping est la fonction qui permet d'exprimer la structure. 
1 

en 
1+ 

fonction de la structure. · en respectant ces règles d'équivalence. Ceci 
1 

peut se résumer dans le schéma suivant: 

LDD. 
Niveau. 

1 
Structure. 

1 LMD . 

l 
1 

1 

Données règles 
'équivalenc -----• Mapping 

l 
Programmes 

LDD. l 
1+ 

Niveaui+l 
umi+l 

Structure . 
1 1+ 



VII.2.2. Mapping de la sructure conceptuelle dans la 

structure d'accès. 
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Analysons comment s'effectue le passage de la structure 

conceptuelle à la structure d'accès. (1) 

Ba.se de donnëes 

conceptuelle 

MAP-1 

s.c. 

S.A. 
1 

Structure d'accè~ 
1 

schéma interne • 
' 

Contraintes 

d'intégrité 

Procédures 

internes 

Règles 

d'évolution 

Programmes 

La description· des données sans aucun souci d'implémentation, 

que nous appelons "la base de données conceptuelle", sert d'entrée au map­

p ing qui la transforme en une représentation conforme à la structure d'accès 

retenue (MAP-1). Les données seront or~anisées suivant le SGBD choisi. 

On appellera "schéma interne" la description d'une structure d'accès à l'ai ­

dè-- d'un langage. 

Les propriétés de ces données, les contraintes d'inté grité 

exprimées sur la base de données conceptuelle sont transformées d' une part , 

en procédures internes au SGBD (MAP-2) et, d'autre part, en une partie des 

programmes d'application qu'il sera nécessaire d'écrire. Il n'y a pas une 

seule structure d'accès possible mais plusieurs: suivant la structure 

retenue, certaines contraintes pourront être ou non prises en compte~ 

Les performances d'exécution des programmes seront différentes suivant 

la forme que l'on donnera aux données dans la structure d'accès. Il y 

aura donc un compromis à faire entre les performances attendues et les 

prises en compte automatiques de certaines propriétés. 

Les règles d'évolution seront transformées en programmes 

d'application. 

(1) cfr. ouvrage repris dans la bibliographie sous le numéro 1. 
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VII.2.3. Besoins de mapping. 

VII.2.3.1. Augmentation du nombre des utilisateurs. 

Les bases de données ont pour but, entre autres·, de centra­

liser les données en vue d'éviter la redondance des informations, problè­

me crucial qua~t à la validité des données à un instant déterminé. Une -,.. 

base de données possède également la propriété d'être accessible, parta­

gée par de nombreux utilisateurs. L'expre-ssion de leurs besoins, de· leurs 

- demandes ne peut se faire que sur la structure d'accès: c'est elle qui 

permet la programmation, qui définit les seuls chemins d'accès qu'ils 

peuvent emprunter. Cela impl.ique qu'ils doivent se plier aux contraintes 

de la représentation de la structure d'accès, du système de gestion de 

la base de données qui la sous-tend. 

La possibilité offerte aux utilisateurs d'exprimer leurs 

besoins sur la structure conceptuelle, leur permet d'éviter les inconvé­

nients que nous avons mentionnés précédemment: il n'y a pas de notion 

d'accès et la logique des prédicats possède des qualités de simplicité 

et de facilité d'expression. Ces avantages et la construction de sous­

schémas mieux adaptés à leurs problèmes·, sont deux raisons qui provoquent 

l'augmentation du nombre des utilisateurs. 

VII.2.J.2. Point de vue du programmeur. 

Qui dit augmentation du nombre des utilisateurs dit: augmen­

tation du nombre des programmes. Qu'en est-il de la programmation sur 

la structure d'accès d'une base de données? On distingue deux langages: 

le "langage de navigation" et le "langage hôte". Le premier, comme son 

nom l'indique, permet de parcourir la structure d'accès en suivant les 

chemins prédéfinis, de rechercher les données(IDS). A l'aide du second, 

on exprime les traitements que l'on fait subir à ces données(COBOL). 

Les opérations élémentaires sur une base de données sont 

la création, la suppression et la modification. Au niveau conceptuel 

aussi bien qu'au niveau des accès, nous disposons des outils permettant 
• 
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d'effectuer ces opérations. Pour l'utilisateur exp rimant ses besoins sur 

la structure conceptuelle, tout se ~asse comme si son programme s'exécu­

tait sur celle-ci, alors qu'en réalité, grâce au mapping, sa requête est 

transformée en un ou plusieurs accès à la base de donné es. Le mapping 

définit une fois pour toutes les fonctions réalisant la transformation 

de ces opérations élémentaires. 

Ce qui vient d'être dit est aussi valable pour la déclara­

tion des donnéE:ls aux différents niveaux(structure conceptuelle, structure 

d'accès et sous-schéma de ces deux structures). La rencontre d'une décla­

ration de données à un niveau déclenchera aussitôt une procédure de loca­

lisation sur le niveau suivant, effectuant ainsi la correspondance entre 

les deux représentations. 

VII.2.3.3. Indépendance. 

Une base de données est en perpétuelle évolution: la struc­

ture conceptuelle joue le rôle de référence dans l'organisation: toute 

modification des données doit êt re répercutée sur cette structure. Le 

but est de conserver une structure relativement stable de sorte que l'uti­

lisateur puisse toujours y faire ré fé rence. 

De modifications en modifications , nous p ouvons en a rriver 

à une situation telle que nous soyons obligé s de décider, de repenser 

la structure d'accès et d'en construire une autre. Si tel est le, cas, 

qu'advient-il des p rogrammes des utilisateurs exprimé s sur cette structure? 

Il est évident qu'il s'agit de trouver une sol ution minimisant le nombre 

de programmes à modifier. Analysons le schéma su ivant: 

nc1.enne 
structure d'accès 

Nouveau 
mapping 

Programmes 

Nouvelle 
structure d'acc ès 

Les programmes exp rimés sur la structure conceptuelle ne 

subiront aucune modification lors du passage de l'ancienne structure 
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d'accès à la nouvelle. Pour qu'ils puissent s'exécuter sur cette dernière, 

il suffit de modifier le mapping entre ces types de structure. 

vrr.2.3.4. Les cas à analyser. 

Si nous nous reportons au schéma général du système(l), nous 

voyons qu'il existe deux types de mapping: mapping d'une structure concep­

tuelle dans un~ structure d'accès et mapping d'une structure d'accès dans 

une autre structure d'accès. Pour le mapping entré deux structure_s d'accès, 

il semble que la solution la plus facile soit de passer par une structure 

"conceptuelle" intermédiaire. Cela est dû à la difficulté d I exprimer des 

accès Sllr une structure en fonction des accès sur 1 'autre. Il est plus 

simple de supprimer cette notion d'accès sur la _première en la trans­

formant en une structure "conceptuelle"(sans accès), et ensuite, de les 

reconstruire sur la deuxième. Nous pouvons donc résumer ces considérations 

dans le schéma suivant: 

Structure 

d'accès 
1 

Structure 

........ 

Progr-1 

............ ... 

Progr-2 

(1) cfr. chapitre VII.l • 

Structure 
conceptuel 
le intenn. 

d'accès 
2 

, , ,, 

Progr-2' 
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Les deux types de mapping nous font donc aborder les problèmes suivants: 

passage d'une structure conceptuelle à une structure d'accès et inversé­

ment. 

VII.3. Méthodologie. 

VII.3.1. Avertissements. 

Le but de ce chapitre est d! donner quelques grands prin­

cipes qui régissent la transformation d'une structure conceptuelle en 

une structure d'accès. Il n'est pas dans notre intention de développer 

des algorithmes rigoureux et complets:· .nous nous contenterons d'illustrer 

tout ce qui sera dit au moyen de quelques exemples . 

Après avoir rappelé et illustré les principaux concepts 

utilisés pour décrire les deux structures, nous nous donnerons des lan­

gages de manipulation de données sur chacune d'elles. Nous montrerons 

alors comment il est possible de passer de la description d'une struc-

ture conceptuelle à la description d'une structure d'accès. Nous effec­

tuerons la même opération pour la dynamique du système: transformation 

de requêtes sur ~a structure conceptuelle en A-requêtes(ou requêtes sur 

la structure d'accès), pas~age des opérations élémentaires définie-s sur 

la première aux opérations élémentaires s'exé cutant sur la seconde. 

VII.3.2. Rappels. 

VII.3.2.1. Pr~n~ip~ concepts pour_ décrire une. structure 

conceptuelle. 

a) Exemple. 
----------

Nous illustrons ces concepts par un exemple restreint;nous 

donnons ci-après les relations et les domaines qui les composent: 



P..9.~.!!2.~.!=.!.: NOAGENCE: numéro de 1 1 agence 
NOMAG: nom de l'agence 
LOCALITE: localité 
TPAGENCE: tYl)e de l'agence 
NOl\'IATR: numéro de matricule du client 
NOM: nom du client 
SIECPTE: code série de compte 
NTMATR: nature du matricule 
NOADR: numéro de l'adresse 
RUE: rue 
NO: l}uméro 
CDPOSTAL: code postal 
TYPCPTE: type de compte 
SOLDE: solde du compte 
AGTITUL: agence titulaire du matricule 

Relations:AGENCE(NOAGENCE,NOMAG,LOCALITE,TPAGENCE) 'agence' 
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~ CLIENT(NOMA.TR, NOM,SIECPI'E,NTMAT R,AGTITUL) 'client' 
ADRCLI (NOMAT R, NOADR,RUE ,NO ,CDPOSTAL ,LOCALITE) 'adresse du client' 
CO NIPTE (NOMAT R, NOAGENCE ,TYPCPI'E, SOLDE) 1 compte du client 1 

Les objets et les associations définis au niveau de l a 

perception du réel possèdent différentes propriétés. Ces propriétés sont 

représentées par des données·. Une donnée peut· prendre plusieurs valeurs. 

Exemple_: Données-: NOA.GENCE , NOM, ••• 
Valeurs: 552, DUPONT, ••• 

L'entité est une notion qui n'existe que dans la structure 

conceptuelle: elle permet de distinguer deux occurrences d'une même rela­

tion possédant les mêmes propriétés. 

Exem~le: Supp osons que l'on envoie des extraits de compt e aux client~ 
avec les indications suivantes: numéro de compte, date et montant de 
l'opération. Pour identifier univoquement les occurrences de- la relation 
EXTRCPrE reprenant ces informations, il est nécessaire de créer une entité 
EXCPT: il se peut qu'un client ait fai t deux mouvements sur un même compte, 
à la même date et du même montant. 

d) Relations. 

Les relations représentent les objets et les associations; 
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c'est une pa rtie du produit cartésien des domaines représentant les pro­

priétés de ces objets et associations: c'est un ensemble de n-uples. 

~~~!!!P..!.7..: relations AGENCE, CLIENT, ••• 

e) Clé d'une relation. 

Etant donné une valeurde la clé d'une relation, elle iden­

tifie une et une ·seule occurrence de cett~ relation. 

(NOAGENCE) : clé de la relation AGENCE. 
(NOMATR) : clé de la relation CLIENT. 
(NOMATR, NOAGENCE, TYPCPI1E) : cle de la relation CONPTE. 
(NOMATR, NOADR) : clé de la relation ADRCLI. 

f) Projections. 

- Projection d'une relation sur des domaines: 

Soit R(A,B,C,D): ·- · , 

Project(Rl(c,D))=t(c,d) tq°3a,b tq (a,b,c,d)éRJ 

Exemple: Nous désirons l'ensemble des numéros des agences • 
.... M••······-····- = (NOAGENCE )AGENCE. 

- Projection d'une relation sur des valeurs et sur des 
domaines: 

Soit R(A,B,C,D): 

Pro je et ( R 1 (a, b, D) ) = { ( a 1 , b' , d )t q ( a ' , b 1 , d )~ R 
ia '=a) "(b'=b)i 

Nous noterons (a,b,D)R. 

Exemple: Nous désirons l'ensemble des soldes de tous les 
comptes, des clients dont le matricule est 55678312 

=(55678312,SOLDE)COMPrE 

g) 1.-Egalité et inclusion de relations. ------------------- - - ----- - --. 

Ce tYJ>e de contraintes spécifie que les valeurs d'un ou 

de plusieurs domaines d'une relation sont incluses dans l'ensemble des 

valeurs d'un ou de plusieurs domaines d'une autre relation. 

Exemnle: l'ensemble des numéros de matricule de la relation ADRCLI est 
i·~f·1~ .. Ï 'ensemble des numéros de matricule de la relation CLIENT. 
EQUAL (NOMATR)CLIENT (NOMATR)ADRCLI.(Tout client a au moins une adresse). 
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b) Relation fonctionnelle. 

Si Ll et 12 sont deux sous-listes quelconques de domaines 

d'une relation R, on dit que(Ll)R est en relation fonctionnelle avec 

(L2)R s'il existe une fonction f telle que (L2)R=fo(Ll)R. 

~~.::!?.R.!.~.: à un numéro de matricule correspond un seul nom; 

à une localité corresp ond un seu~ code postal. 

i) Cardinalité. 

Soit une relation R(Ll,12); une propriété de cardinalité 

s'exprime :par 

Vl (1€(11 )R)=>{i,CARD( (Ll ,L2 )R)$j) avec ill, j~i 

Exemple: un client a au moins une adresse, au plus 10. 
··················· 

CARD-PROJEC 

l~CARD ( (NOMATR,NOADR)ADRCLI~lO. 

VII.3.2.2. P rincipaux concepts pour décrire une structure -·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-
d'accès. 

Remarque: Nous al l ons décrire les concepts d'une structure 

d'accès que nous pouvons qualifier de théorique (1). Nous verrons au 

chapitre VIII. comment il est possible de passer de cette structure à 

une structure IDS. 

a) Exemple: Reprenons l'exemple du paragraphe VII.3.2.1. 

et construisons le graphe d'une structure d'accès avec ces éléments. 

(l)cfr. ouvrage repris dans la bibliographie sous le numé ro 2. 
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e 

ES 

AGENCE 

~ 
NOADR ~ ~ll 12 CDPOSTAL 

RUE NO LOCALITE 

SOLDE 

Une structure d'accès est d'une part, une représentation de relations 

n-airesà l'aide de relations binaires et, d'autre ~art, une suite de 

moyens de désignation des données, c'est-à-dire un ensemble de chemins 

d'accès à ces données. On trouvera en annexe un bref rappel au sujet~ des 

relations binaires et des symboles utilisés dans l'exemple ci-dessus. 

b) Type d'article: 

Soit la déclaration du type d'article CLIENT: 

ARTICLE 

NOMATR 
l!OM 
SIECPTE 
NTMATR 

CLIENT 

ENTIER(8) 
CHARAC (10) 
ENTIER(2) 
ENTIER(l) 

Elle a our but de déclarer l'existence d'un ensembl e d'in­

formations concernant le client _; ces informations sont appelées types de 

données(ils déclarent l'existence d'un ensemble de données: NOMATR,NOM, ••• ). 



Deux articles dist incts peuvent être constitués des mêmes données: pour 

les distinguer, on associe à chaque type d'article un type de donnée 

spécial, appelé type objet; le nom du type objet est en fait celui du 

type d'article auquel il est associé. Une déclaration d'un type d'article 

sera donc composée d'un ensemble d'objets, des ensembles des données et 

des fonctions (relations binaires) associant à un objet les différentes 

données(nous les noterons "D" pour "donné.es"). 

Dl: 

D6: 

AGENCE ~, • NOAGENCE 

fonction biunivoque: à l'ob_;jet AGENCE corresp ond un numéro 

d'agence et • # t (D-l 1.nversemen 1 est aussi une fonction). 

CLIENT ~ •NOM 

D6 est une fonction 

D6-l est une application multivoque: il p eut exister deux 

clients dont le nom soit Dupont. 

c) Relations_binaires entre. iYP~S d'article. 

Soient deux t ypes d'article CLI ENT et AGENCE ;_ la relation 

RAl(AGENCE,CLIENT ) traduit le f a it que les clients entretiennent des rap­

ports avec cette agence. A une a gence seront donc reliés tous ses client s. 

Ces relations entre articles définissent les chemins d'accès: elles se 

traduisent par des relations binaires entre les types d'objet . associés 

aux types d'article. 

~~~1:P.~.~.: -RAl(AGENCE,CLIENT): une a gence a plusieurs clients et un client 

peut se rendre dans plusieurs agences:?:) RAl est une applicat ion 

multivoque • 

-RA2(CLIENT,ADRCLI): un client a une ou plusieurs adresses et 

une adresse appartient à un seul client :)RA2 est une applica­

tion multivoque et RA2-l est une fonction. 

d) PointS' d'entrée. ------ ----------
Ils déterminent les débuts des chemins d'accès auxquels 

peut faire a ppel l'utilisateur. 

- Entrées_J?ar .. le __ système_: c'est un é l ément e unique con nu 

de l'utilisateur; on peut déclarer des relations entre e 

et n'importe quel t ype d'article. Les relations inverses 
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sont toujours des fonctions vu que e est unique. Nous les 

noterons ES· :pour_. "E.ntréespar le Système". 

~xemple: ES(e,AGENCE ) 

-Entrées inversées: elles rendent possible l'accès à un .................... .. ··········· ·····-······ 
type d'article à partir d'un type de donnée(ou de relations 

entre types de donnée). Nous le s noterons EI pour "Ent rées 

Inversées". 

Exemyle: accès aux clients -à partir de leur numéro de ma­

tricule. 

EI2 (NOJ,1AT R,CLIENT ) 

VII.3.2.3. Définition du langage de manipulation des données 
-·-·-·- ·- ·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-
sur une structure conceptuelle (1). 
- ·- ·-·-·-· -·-·-·-·-·-·-

N-0us distinguerons deux langages: le langage de désignation 

et le langage de commande. Nous n'en donnerons qu'une description t rès 

simplifiée. 

a) Langage de dési gnation: 

Lorsque l'utilisateur interroge la base de données, il dé­

signe l'ensemble des informations dont il a besoin à l'aide d'un langage 

approprié, puis laisse au système le soin d'effectuer l'extraction. On 

désignera les informations sur la structure conceptuelle en créant de· 

nouvelles relations au moyen de ce langaga de désignation. Ce type de 

manipulation ne modifie pas le contenu de la base de données. 

DESIGNER R=l~expression de la logique des prédicats~\ 
(R est le nom de la relation cré~e) . 

ExemJ?le: Soit la requête suivante:"Nous dé sirons le solde du compte de type 
1tc' du client dont le numé ro de matricule est 'nm' "• 

DESIGNER R={ ( SOLDE.l) \ (1€ COJ.1PTE) "(NOMATR.l = 'nm')" (TYPCPTE.l= 't c 1 ) ! 1 

(1 étant une occurrence de la relation COMPTE) 

b) Langage_de commande: 

Il a our but de gérer les échanges entre la base de données 

et une zon~ de travail qui est propre à chaque utilisateur, et d'indiquer 

(1) Pour plus de détails, cfr. ouvrage repris dans la bibliôgraphie sou~ 
le numéro 3. 
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au système les modifications à apporter au contenu de la base de données. 

Lorsque l'utilisateur veut effectuer des traitements sur des données de 
' la base de données, celles-ci doivent auparavant être transférées dans 

cette zone de travail(ZT). 

1) Transferts dans la zone de travail. 

On désigne d'abord les informations, ensuite on les transfère. 

DESIGNER R=l • •••• r 
OBrENIR R (R créée dans ZT) 

2) Obtention de n-uplets dans ZT. 

DESIGNER R=l·····) 
OBrENIR N DER 

OBrENIR N DE R 

les n-uplets sont ordonnés suivant un 
ordre à priori non significatif 

transfert du premier n-uplet de R dans 
la zone N de ZT 

transferts des n-uplets suivants 

3) Mise à jour des relations. 

Le processus de mise à jour est le suivant: 

1. Désignation d'une partie d'une relation de la base 
de données ou utilisation d'une désignation implicite. 

2. Transfert du n-uplet à modifier dans la ZT. 
3. Modification du n-uplet à l'aide du langage hôte. 
4. Ordre de modification sur le n-uplet dans la relation 

pbysique(dans la base de données ou dans ZT). 
MODIFIER N DE . nom-relation 

4) Adjonction de n-uplets dans une relation. 

Supuosons que l'on ait une relation physique à n composan­

tes; le problème est de transférer le contenu de n variables ou constantes 

de la ZT dans cette relation. 

AJOUTER A R 
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5) Supprimer des n-uplet s d'une relation(physique). 

Le processus est le suivant: 

1. Désigner une partie d'une r elation(ou utiliser une 
désignation implicite d'une relation). 

2. Donner la commande de suppre s sion. 
SUPPRIMER R 

ou SUPPRIMER N1 ,N2 , •••• ,Nn DE R 

6) Suppression d'une désignation ou d ''une relation. 

La commande LI BERER nom-relation supprime l a dési gnation 

de cette relation. Si "nom-relation" e st une relation de l a base de 

données, elle est supprimée. 

VI I.3.2.4. Définition des langages de manipulation des 

données sur une _ struct _ure. d' a ccès. 

Comme pour le LMD sur une struct ure conceptuelle, nous 

distinguerons deux langages: le langage de dési gnation et le langa ge de 

commande. ~our ce qui est du premier, nous en donnerons deux versions 

différentes: un langa ge de désignation de haut niveau(typ e SOCRATE ) et 

un lan gage de navigation(type I DS). A ce dernier, nous associerons un l an­

gage de commande qui sera décrit brièvement. 

a) Langage de désignation de haut nivea u. -------- ---------- ----- ----------

Ce langa ge permet de désigner un ensemble d' a rticles d·'un 

type donné répondant à des propriétés complexes porta nt sur les liens 

entre différents types d'article ainsi que sur les données qui leur sont 

attachées. Il n'est pas dans notre intention de décrire complètement ce 

langa ge dans ce paragraphe: une description approfondie en est donné e 

dans 1 'ouvrage repris sous le numéro 3 dans la bi b.l iographie,. Nous 

croyons que nous pouvons le résumer en ce s termes: i l tra duit, en fonction 



des accès à réaliser sur la structure d'accès, ce qui est exprimé dans 

la logique des prédicats dans une désignation sur la structure relation­

nelle. 

Exemple:-Soit la requête suivante exprimée sur l'exemple du paragrap he -------- VII .3.2 .l. 
"Nous voulons les types de compte de tous les comptes des clients 
dont le code série de compte est 'csc' et qui habitent à la 
1 o cal i té '1 o cal ' ". 

-Elle peut s'écrire: 

DESIGNER R= l (TYPCPTE.l) 1 ( (lE CŒ-1PTB)l\"3 v( ( v&CLIENT)"' (NOMATR.l= 
NOMATR.v )" (SIECPI'E.v=' csc' )"3 m( (mEADRCLI) 
"(NOMATR.m=NOI'1ATR. v) "(LOCALITE.m= 1 local 1 ))) )} 

Exprimons cette requête sur la structure d'aacès de l'exemple du 

paragraphe VII.3.2.2. à l'ai~e du langage de dési gnation de haut 

niveau: 

POUR TOUT AGENCE DE e VI A ES 
POUR TOUT CLIENT DE AGENCE VIA RAl 

TQ( 3 SIECPTE DE CLIENT VIA D7 1Q. SIECPTE=' csc 1 ) 

"(3 ADRCLI DE CLIENT VIA RA2 ~ LOCALITE=' 1 ocal ' ) 
POUR TOUT COMPTE DE CLIENT VIA RA3 

Début 
SELEO:I1IONNER (TYPCPrE DE COMPTE VIA D14) 
Fin 

Nous verrons ultérieurement comment il est possible de passer de 

la première expression à la seconde(l). 

b) Langage_de navigation. 

Il ne permet de désigner un article qu'en utilisant un 

seul accès élémentaire. A chaque type d'article est associé une zone 

standard unique pouvant contenir l'objet associé à ce type d'article; 

on l'appelle le ncourant"' du type d'article; il contient toujours l.'objet 

associé au dernier article désigné de ce type. Comme dans le langage de 

haut niveau, il est possible d'utiliser des désignateurs qui permettent 

de donner des noms aux différents articles désignés. Ce langage désigne 

les articles mais, à 1 'encontre du précédent, ne les sélectionne pas en 

fonction des différentes propriétés énoncées. Celles-ci devront être 

réalisées à l'aide du langage bâte. 

(1•) cfr. cbapi tre VII. 3.4.1. 
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La syntaxe de cette désignation peut s'écrire: 

DESIGNER (dés i gn-1 =] article-désigné [ SUIVANT Î,dé si gn-2 [ =article-suivi]]] 

DEldésign-3[=article-sourc~j 
article-source 

[VIA nom-relation][PAR nom-ordre] 

dom-entrée e 
donnée: 1 constante' 

Exemple: DESIGNER clil=CLIENT SUIVANT cli2=CLIENT 

DE agl=AGENCE VIA RAl 

c) Langage de commande. 

Chaque programme utilisateur dispose d'une zone de travail 

qui contient les désignateurs des enregistrements logiques correspondant 

à chaque type d'article de la base de données et portant les mêmes noms. 

Le SG BD tiendra également à jour 1 es différentes zones "courant 11
• 

1) Transfert d'un article dans ZT. 

OB11ENIR {article l 
'\.désign l=article1) 

Si le'ôourant' de l'article contient un objet, alors la 

commande transfèrè cet article en ZT.(idem pour le dési­
gnateur) 

Exemnle: OB11ENIR clil=CLIENT 

2) Supprimer un article. 

tarticle \ SUPPRIMER d' . r rt. l , es1.gn L= a 1.c eJ 

Cette commande provoque la suppression de l'article 

désigné par le 'courant' de celui-ci ou par le désignateur. 

3) Modifier un article. 

!article 1 MODIFIER d' . [ rt. l , es1.gn =a 1.c eJ 

L'article désigné dans la commande est remplacé par le 

contenu de la zone de travail correspondante. 

4) Adjonction d'un article. 

AJOUTER{article l))LIE A (article l 
ldésign-l[=articl~> ---ldésign-2[=article)) 

[VIA nom-relation] \1 

Le principe est le suivant: construire dans la zone de 
travail l'article à ajouter et donner l'ordre d'adjonction. 

Exemple:AJOUTER cli-l=CLIENT LIE A ag-l=AGENCE VIA RAl. 
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VII.3.3. Passage de la description d'une structure concep---------------------
tu.elle à la description d'une structure d'accès. 

Pour cbaque concept utilisé dans la structure conceptuelle, 

nous donnerons son équivalent dans la structure d'accès. Pour effectuer 

ce parallèle, nous nous baserons sur la structure conceptuelle dont nous 

avons le graphe au chapitre IV.1 .2.(elle ~st décrite plus en détails en 

annexe II.). Nous nous sommes cboisi une structure d'accès qui eouvre 

une partie de la structure conceptuelle: nous nous sommes contentés 

d'une description grapbique.(Voir page92) 

Remarques: Nous adopterons le s conventions d'écriture 

suivantes: -en majuscules, nous aurons les relations de la structure 

conceptuelle, les types de données et les types d'articles. 

-en minuscules, nous aurons les occurrences des relations 

(ou variables relationnelles), les occurrences des articles 

(c'est-à-dire les objets qui leur sont associés), les valeurs. 

-NOMATR.l où NOMATR = numéro de matricule du client 
l=variable relationnelle 

Cette expression signifie que l'on prend le numéro de matri­

cule de l'occurrence 1 de la relation CLIENT . 

VII.3.3.1. Composantes d'une relation. 

Elles coïncident avec les types de données de la structure 

d'accès(cfr. chapitre VII.3.2.2. b) 

~~~JE:2!~..: Nm.tATR, NOAGENCE, ••• 

vrr.3.3.2. Relations. 

Une relation est un ensemble de n-uples. En développant 

quelques exeffil)les, nous montrons ci-dess ous comment nous pouvons trouver 

l'équivalent d'un n-uple dans la structure d'accès. Plusieurs combinaisons 

de chemins d'accès sont possibles pour effectuer la correspondance entre 

les données organisées de manière différente dans l e s deux structures. 

Il est important de les si gnaler toute s : nous ferons appel à l'une ou 
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l'autre suivant son a ptitude à résoudre le problème qui se posera. 

Exemples: 

Soient les types de données: NOAGENCE :numéro de l'agence 
TPAGENCE:type de l'agence 
SUCEXPL:succursale d'exploitation 
NOMAT R:numéro de matricule 
SIECPTE :code série de compte 
TYPCPrE :type de compte 
SOLDE:solde du compte 

Soient ,les relations: AGENCE(NOAGENCE ,TPAGENCE , ••• ,SUCEXPL) 
CLIENT (NOMATR, SIECPrE , ••• ) 
COMPI1E(Nm.IAJ'R, NOAGENCE ,TYPCPI1E , SOLDE, ••• ) 

Soient 1 une occurrence de la relation AGENCE 
m une occurrence de la relation CLIENT 
n une occurrence de la relat i on COMPTE 
ag une occurrevce du type d'article AGENCE 
cli une occurrence du type d'article CLIENT 
scpte une occurrence du type d'articl e SIECPTE 
opte une occurrence du type d'article CQI.IPI'E 

nous pouvons écrire: 

a) ~l AGENCE k'=:)3ag ( ( e ,ag )€ES2 ~(ag , NOAGENCE.l )~Dl" (ag ,TPAGENCE.l )~D2 
,.(ag,SUCEXPL.l)eD4). 

Cette expression se lit: il exi ste ag de l'article AGENCE telle 

que:-elle soit liée au point d'entée du système par la relation ES2, 
-le numéro de l'agence de la relation AGENCE lui soit lié par la 

• • • 

relation Dl, 

b) (h CLIENT )l~'3ag( ( e .;ag)EES2"3 cli ( (ag , cli )4!.RAl r.( cli ,NOMATR.l )tDlO 
,. ( cli, SIECPTE.l )E.Dl2 " ••••• ) 

(1' CLIENT ,kai:>3 cli ( (NOMATR.l, cli )~ EI2 "• •••• ) 

(lE CLIENT~>] sept e ( (SIECPTE.l, scpt e )eEI 5"3 cl i ( ( sept e, cli )E RA5"• •••• ) 
• • • 

c) (hCOMPTE~3ag( ( e ,ag )E ES2 A(a g, NOAGEN CE.1ED1"3 c:l.i ( (ag, cli )!!RAl 
" ( cl i ,NOMATR.l )~Dl0"3 opte ( ( cli, cpt e )E RA2 "( opte ,TYPCPTE. l ~D32 
,.(cpte,SOLDE.l)ED35"•••••) 

Développons quelques exemples: 

a) Dans la st!'llcture conceptuelle, NOAGENCE est la clé de la relation 
AGENCE= étant donné une valeur de NOAGENCE, elle pe rmet d'identifi e r 
le n~uple qui la contient. 
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Dans la structure d'accès,Dl est une fonction biunivoque de l'article 
AGENCE sur la donnée NOAGENCE(=à une occurrence ag de AGENCE correspond 
un seul numéro d'agence et inversément) et toutes les autres relations 
de description liant AGENCE à ses caractéristiques sont des fonctions. 

b) NOMATR est la clé de la relation CLIENT. 

DIO est une fonction biunivoque et toutes les autres relation.s(Dll ,Dl2, •• ) 
sont des fonctions. :-

c) (NOAGENCE,NOSERVI) clé de la relation SERVICE, n'est pas représentée 
dans la structure d'accès·. 

d) (NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE) clé de la relation COMPI1E, n'est pas représen­
•tée dans la structure d'accès. 

VII.3.3.4. Relations fonctionnelles. 

a) A un client est associé un et un seul code ser1e de compt_e. 

Dans la structure d'accès: RA5-1 (CLIENT,SIECPTE) est une fonction et, 
DIO et Dl8 sont des fonctions biunivoques. 

b) Un compte n'est exprimé que dans une et une seul& devise. 

RA4-1 (COMPI1E,DEVISE) est une fonction et D39(DEVISE,cmruDEV) est une 
fonction biunivoque. 

c) A une localité ne correspond qu'un seul code postal: cette propriété 
n'est pas représentée dans la structure d'accès; une procédure devra 
tester s'il n'existe pas une localité possédant deux numéros postaux 
différents. 

VII.3.3.5. Projections. 

Les relations de type entrée par les domaines de définition 

permettent de définir les représentations des proje-ctions des relations 

n-aires sur des composantes et (ou) sur de s valeurs. 

a) Eil(NOAGENCE,AGENCE): étant donné un numé ro d'agence, on retrouve·-
1 'enregistrement contenant les données relatives à cette agence. 

b) EI2 (NOMATR, CLIENT): idem pour un client. 

c) EI3(TYPCPI1E,COMPTE): nous pouvons accéder à tous les comptes d'un 
même type; EI3 est une représentation de (TYPCPI1E)COMPI1E de· la struc­
ture conceptuelle. 



95 

VII.3.3.6. Egalité. -·-·-

a) (NOAGENCE)AGENCE = (NOAGENCE)ADR-AG: toute agence a au moins une . 
adresse. Cette propriété est représentée par le fait que la relation 
RAlO(AGENCE,ADR-AG) est totale. 

b) (NOMATR)ADRCLI = (NOMATR)CLIENT: RA8(CLIENT,ADRESSE) est totale. 

c) (NOMATR)COMPI1E = (NOMATR)CLIENT: RA2(CLIENT,Cür,T.PTE) est totale. 

a) (NOAGENCE )AGENCEÇ (NOAGENCE)SERVICE: t-oU-tes les agences ne sont pas 
subdivisées en services. 

RAll(AGENCE,SERVICE) est une relation partielle. 

b) (NOMATR,NOAGENCE ,TYPCPI1E)DBPRI1 ~ (NOMATR, NOAGEN CE ,TYPCPTE)CmIPrE: 
tous les comptes ne jouissent pas de conditions particulières pour 
le calcul des intérêts. 

RA16(COMPTE,DBPRI1) est une relation partielle. 

Il n'en est pas de même pour les conditions pour le calcul des intérêts 
correspondant au code série de compte et à la devise; dans ces deux 
cas, elles doivent exister pour tout code série de compte e~ pour 
toute devise. 

VII.3.3.8. Cardinalité. 

A toute relation de la structure d'accès, nous associons 

quatre nombres: R(A,B) i,j-k,~ tq i~O, k~O, j~i, l~k 

~:> V aEA : i~CARD(R(a) ),k 
'j bEB : jlECARD(R-1 (b) ):!il. 

Examinons deux cas pour nous familiariser avec cette ex-

pression: a) une agence a au plus 50 services. 

Dans la structure conceptuelle, nous avions l'expression 

CARD-PROJEC (NOAGEN CE , NO SERVI) O., 50: étant donné un NOAGENCE , 

on aura au plus 50 numéros de service(NOSERVI). 

Dans la structure d'accès, nous aurons 

RAll (AGENCE ,SERVICE) 0 ,50-1,1: pour un article AGENCE, il 

y aura au plus 50 a rticles SERVICE et un service décrit 

n'appartient qu'à une seule agen ce. 

b) une agence a au moins une adresse, au plus deux. 

Nous aurons: CARD-PROJEC(NOAGENCE , LGADAG ) 1,2 
RAlO(AGENCE,ADR- AG) 1,2-1,1. 
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VII.3.3.9. Autres propriétés: les prédi cats. 
--·-·--·--· - ·- ·- ·-·--

Il existe des limites au mapping automatique. Certaines 

contraintes d'intégrité exprimées sur les relations et leurs domaines 

ne sont pas transformées immédiatement en contrôles sur les articles 

et leurs données. 

Exemple: Contrôle sur la valeur prise par une composante d'une relation: 
appartient-elle à l'ensemble des valeurs possibles(clause VALUE)? 
Dans la structure d'accès, il sera nécessaire d'écrire une· pro­
cédure vérifiant l'appartenance-de cette valeur à l'ensemble 
des valeurs possibles. 

VII .3.4. Passage du LMD sur une structure conceptuelle 

au UID sur une structure d 'accè~l) 

Dans ce paragraphe, nous tenterons d'appliquer les règles, 

les principes énon cés dans le cours de Monsieur Cabanes.(2) 

VII.J.4.1. Passage d'une désignation sur la structure -·-·-·---·-·-·-·-·-·---·-·-·-
conceptuelle à une désignati on sur la st_ructure 

d'accès. 

a) Dé finition de l 'A-requête(requête sur une structure d'accès ; ------ ------- --- --- - ------ -- - - --- --- ---- - - --- - ------ - -

Dans une structure d'accès, nous désignerons une inf'ormation 

par son appartenance à l'image d'une valeur donnée par une application 

spécifiée et par l e s propriétés qu'elle possède. Celles-ci s'expriment 

par des tests et par les chemins suivis pour accéder à la donnée. Le 

chemin d'accès à une information est caractérisé par la suite des données 

nécessaires à sa définition. Soit l'expression qui nous donne tous les 

numéros des agence s : 

DESIGNER R= i (noagence) 13 agence ( ( e ,agence )E ES2 ,.(age nce ,noagence )€Dl)}. 

Cette désignation s 'effectue en donnant le nom de la donnée et le chemin 

pour y accéder. 

(1) u.m = langage de manipulation des données. 

(2) cfr. ouvrage repris dans la bibliograph ie sous le numéro 3. 



Soit cette nouvelle expression: 

POUR TOUT AGENCE DE e VIA ES2 

Début 

SELEŒ1IONNER (NOAGENCE DE AGENCE VIA Dl) 

Fin. 
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Nous l'appellerons A-requête, requête sur la structure d'accès. Nous fai­

sons l 'bypotbèse que les deux expressions_ ci-dessus sont équivalentes. 

b) Première approche:_langage de_désignation de_baut niveau. 

Dans ce paragraphe, nous tacherons de déterminer certaines 

règles qui permettent une transformation progressive d'une requête sur 

une structure relationnelle en une A-re~uête. Au paragraphe suivant, nous 

essayerons d'optimiser cette transformation en fonction du nombre d'accès 

à réaliser sur la structure d'accès. 

Pour lés deux exemples qui vont suivre, nous aurons besoin: 

-de la relation TAUXBASE dont les domaines sont TAUXBASE = taux de base 
CDBASE = code base 
DATEVAL = date de validité; 

-de la relation INTDBSRCT: conditions standards par série de compte pour 
le calcul des intérêts. Les domaines sont 
CDBASE, DATEVAL, MARCHE, ••• 

-d'une occurrence 1 de la relation TAUXBASE; 

-d'une occurrence s de la relation INTDBSROI' ; 

-d'une occurrence txbs de l'article TAUX.BASE; 

-d'une occurrence siecpte de l'article SIECPTE ; 

-d'une occurrence intdbct de 1 ·"article INTDBSRŒ1; 

-de tauxbase = TAUXBASE. l 
de cdbase = CDBASE.l 
de dateval = DATEVAL.l 
de cd.dbs = CDBASE. s 
de dtval = DATEVAL.s 

Soit 1 'énoncé de la requête sui vante: "Nous désirons le 

taux de base(TAUXBASE) correspondant au code base 'cdbs'(CDBASE) et dont 

la date de validité est 'dtval'(DATEVAL)". Elle peut s'écrire: 

DESIGNER R= t(TAUXBASE.l )l ( (l~TAUXBASE )" ( CDBASE.l=' cdbs') "(DATEVAL.l=' dt val'))} 

La notion de variable relationnelle (1) n'existe pas dans 

la structure d'accès. Dans un premier temps, nous la rempla cerons par 

l'occurrence toute entière, par le n-uple. 



Règle 1: Supprimer les variables relationnelles et les rem~lacer par des 

n-uples; pour cela, introduire à l'aide de quantificateurs exis­

tentiels les données appartenant aux domaines(des relations) 

n'apparaissant pas dans l'expression. 

Ce qui nous donne: 

DESIGNER R= i( tauxbase) 13 cdbase (3 dateval ( ( cd base, dateval, tauxb~se )E"TAU'LBASE 
A(cdbase='cdbs')A(dateval='dtval')))\. 

Règle 2: A l'aide des règles d'équivalence définies au chapitre VII.3.3.2., 

remplacer les n-uples par l eurs ..équivalents dans la structure 

d'accès. 

Nous aurons alors: 

DESIGNER R= \ ( tauxbase) l 3 cd base(] dat eval (3txbs ( ( e, txbs )EES4 "( txbs, cd base )E. D51 
~(txbs,dat eval)€D521\(txbs,tauxbase)~D53)1\(cdbase='cdbs') 
l\(dateval='dtval')) )\. 

Règle 3: Permuter l'ordre des quant i ficateurs existentiels de manière à ce 

que leur portée se limite uniquement à la variable qui leur est 

associée. 

Nous a boutissons à: 

DESIGNER R= l ( tauxbase) l 3 txbs( ( e ,txbs)EES4 "( txbs,tauxbase_)~D53 
".3 cd base ( ( txbs, cd base )~ ·D51" ( cd base=' cdbs') · · 
~3dateval((txbs,dateval)~D521\(dateval='dtva1 1 )))\. 

Règle 4: Passage à l'écriture de l'A-requête gràce à l'hypothèse émise 

au chapitre VII.3.4.1 a). 

Nous obtenons: 

POUR TOUT TXBS DE e VIA ES4 

TQ ( 3 CDBASE DE TXBS VIA D51 TQ CDBASE = 1 cdbs 1 ) 

"(] DATEVAL DE TXBS VIA D52 TQ DATEVAL = 1 dtval') 

Début 

SELEŒ1IONNER (TAUXBASE DE TXBS VIA D53) 

Fin. 
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~~~a_I3~e: Les relations D51 et D52 étant totales , il est inutile de spé ci ­
fier de nouveau l'exist ence de CDBASE et de DATEVAL. 

Nous aurons donc finalement: 

POUR TOUT TXBS DE e VIA ES4 TQ ((CDBASE = 'cdbs')~(DATEVAL = 'dtva l')) 

Début 

SELECTIONNER (TAUXBASE DE TXBS VIA D53) 

Fin. 

Prenons un second exemple. -Soit la requête sui vante :'"Recber­

cber tous les taux de base correspondant aux conditions standards, par 

série de compte, pour le calcul de s inté :cêts débiteurs sur les comptes 

en francs belges". 

~~~z:g:u~: Nous supposons que toute s les relati ons de descripti on utilisées 
dans cet ex emple sont totales. 

DESIGNER 

La requête s 'é cri t : 

R= }(TAlJ'.lBASE.l) 1 ( (le TAUXBASE)"] s( ( sdNTDBSRCT) "( CDBASE .l=CDBASE . s) 
A(DATEVAL.l=DATEVAL .s)))~. 

Appliquons la règle 1: 

DESIGNER R=l(tauxbase)l3cdbase(Jdat eval((cdbase,dateval,tauxbase)eTAUXBASE 
A3marcbé (3 codbs(3dtval ( ••• ( ( dtval, codbs ,marcbé, ••• ),INTDBSRCT 

· "( cdbase=codbs) "( dat eval=dtval)) ••• ) ~. 

Appliquons la règle 2: 

DESIGNER R=l ( tauxbase) l 3cdbase (3dateval (3txbs( ( e, txbs)EES4"( txbs, cd ba se )€D51 
A ••• "( txbs, tauxbase )~D53,.] marché (3 •.• (3 siecpte ( ( e, siecpte )E ESl 
"3 intdbct ( ( si ecpt e, int dbct )E:RA6A•. •" ( cdbase=codbs) 
,. ( dateval=dtval)) ••• )J . 

Appliquons la règle 3: 

DESIGNER R= 1( tauxbase )13 siecpte ( ( e, siecpte )eESl" ]intdbct ( ( siecpte ,intdbct)illA.6 
kjtxbs ( ( e, txbs )E.ES4"( t xbs, tauxbase )e.D53·" ]cd base ( ( t xbs , cdbase )E:D51 
"Jdateval((txbs,dateval)€D52A3codbs((intdbct,codbs)eD25 
"1dtval ( ( int dbct, dt val )E:D2 3"( cdbase=codbs) "( dateval=dtval)))) •• ) ~ 

Appliquons la règle 4: 

POUR TOUT SIECPrE DE e VIA ESl 
Dé but POUR TOUT INTDBSRCT .lIB. SIECPrE fil RA6 

Début POUR TOUT TXBS DE e VIA ES4 
~ ( ( CDBASE ]E TXBS = CDBASE DE I NT DBSRCT) 

(DATEVAL DE TXBS = DATEVAL DE I NTDBSRCT)) 
Début 

SELEaI'IONNER (TAUXBASE DE TXBS VIA D53) 
Fin 
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c) Seconde approche: tentative d'optimisation (langage de --- - - ----- --- ---navi~tion) :-- ------------ -- ------ --

Soit la requête sui vante: "Rechercher les soldes des comptes 

de type 'te' détenus par les clients dont le code série de compte est 'se"'. 

Nous pouvons écrire: 

DESIGNER R=l( SOLDE .1) 1( (ltCOMPrE) "(TYP.C'.PT:E. l= 't c 1 ) "3s( ( s(.CLIENT) 
~(NOMATR.l=NOMATR. s) "( SIECPTE. s= 1 se 1 )))}. 

OBrENIR SLD-1 ··DE R. 

OBrENIR SLD-2 ml R. 
(SLD-l,SLD-2, •• ~ a~partiennent à la zone de 

travail) • • • Nous avons déjà vu que la requête peut être transformée 

directement en une A-requête: 

POUR TOUT AGENCE DE e VIA ES2 
Début POUR TOUT CLIENT DE AGENCE VIA RAl 

Fin. 

.'.fS SIECPrE DE CLIENT lli Dl2 ='se' 
Début POUR TOUT COMPrE DE CLIENT VIA RA.2 

TI1 TYCPrE DE COJ.1Pl1E VIA D32 = 't c' 
Début 

SELECTIONNER ( SOLDE DE COMPI1E VIA D35) 
Fin 

Cette forme théorique que nous obtenons par transformation 

directe doit être réécrite dans un langage de navigation. Nous devrons 

tenir compt e d'un élément très important: éviter les balayages inutiles. 

La requête dé signe le.s soldes des comptes de type 't c I détenus :par des 

clients de code série de compte 1 sc 1 • Que faisons-nous pour obtenir le 

p remier solde? Nous prenons tout d'abord la première agence, ensuite le 

premier client de cette agence qui vérifie la condition, et enfin le 

premier compte de type 'te' de ce client. Lorsque nous voudrons le second 

solde, nous ne recommencerons pas le processus depuis le début, mais nous 

repartirons là où nous nous étions arrêtés: nous prendrons le deuxième 

compte de même type du client sélectionné; s'il n'en a pas, nous prendrons 

le client suivant, ••• et puis l'agence suivante. 

Remarques: l)Nous allons distinguer le premier passage dans la structure 

d'accès des suivants au moyen d'une variable PREM: PREM=V(vrai) 

signifie que nous sommes dans le premier passage. 

2) Les deux tests à effectuer feront partie des procédures 

C01IDITION-l et CONTIITION-2 qui ne seront pas décrites ici: 

CONTIITION-1: Le code série de compte du client est 1 sc 1 

CONTIITION-2: Le t ype du compte est 'te'. 



Nous pouvons écrire le programme suivant: 

SI PREM=V ALORS PREM=F 
DESIGNER Xl=AGENCE DE e 
DESIGNER X2=CLIENT DE Xl 
PERFORM CONDITION-1 
SI Cl =V ALORS ALLER A PRCPI1E 

SINON ALLER A CLISV 
SINON ALLER ! CP11ESV 

PRCPTE: DESIGNER X3=COMPI1E DE X2 
COND2: PERFORM CONDITION-2 

OBrENIR X3 
SI C2 =V ALORS ALLER A SORrIE 

CPTESV: DESIGNER X 3 SUIVANT X3 DE X2 
SI X3=0 ALORS ALLER A COND2 

CLISV: DESIGNER X2 SUIVANT X2 DE Xl 
SI X2 =O ALORS PERFORM CONDITI ON-1 

SI Cl =V ALORS ALLER A PRCPTE 
SINON ALLER.!_ CLISV 

AGSV: DESIGNER Xl SUIVANT Xl DE e 
SI Xl=O ALORS DESI GNER X2 DE Xl 

PERFORM CONDITION-1 

• • 

SI Cl=V ALORS ALLER A PRCPTE 
SINON ALLER! CLISV 

SORI'IE: SOLDE:= SOLDE.X3 

FIN: 

• • 
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De ce premier p rog ramme, nous voyons a pparaître que: 

1) Chaque étape de l'A-requête(caract é risée par un P OUR TOUT) se voit 

attribuer un élément dé signateur qui lui est propre (Xi)'. 

2) Une variable par niveau est nécessaire p our tester la condition qui 

peut éventuellement apparaître(Ci). 

3) Il est ut ile de :placer les OBrENIR uniquement lorsque les éléments 

concernés apparaissent dans le SELECTIONNER ou quand ils sont utiles 

pour effectuer certains tests. 

De cette brève analyse nous :pouvons déduire un canevas 

général d'une A-requête en un programme s'exécutan~ sur la structure 

d'accès. 



Canevas général: 

SI PREM=V ALORS PREM=F 
ALLER A PRAG 

SINON ALLER A CPTESV 

PRAG: DESIGNER Xl=AGENCES DE e 

CONDl: PERFORM cmmITION-1 

OHI1ENIR Xl 

SI Cl=~ ALORS ALLER A AGSV 

PRCLI: DESIGNER X2=CLIENT DE Xl 

COND2: PERFORM CONDITION-2 

OBI'ENIR X2 

SI C2=F ALORS ALLER A CLISV 

PRCPI'E: DESIGNER X3=COMPTE DE Xl 

COND3: l'ERFORM CONDITION-3 

OBTENIR X3 

SI C3=F ALORS ALLER A_ CPTESV 
SINON ALLER A SORrIE 

CPTESV: DESIGNER XJ SUIVANT XJ DE X2 

SI X3=~ ALORS ALLER A COND3 

CLISV: DS SIGNER X2 SUIVANT X2 DE Xl 

SI X2=~ ALORS ALLER A COND2 - -
AGSV: DESIGNER Xl SUIVANT Xl DE e 

SI Xl=~ ALORS ALLER A CONDl 

FIN: REI'URN 

SORI'IE: SOLDE:= SOLDE.X3 

R.El'URN 

mm 
Commentaires: 
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1) Si c'est le premier passage, nous débutons le processus en recherchant 

la première agence. Dans le cas contraire, nous continuons: le processus 

en cours en recherchant le compte suivant d'un client. 

2) Il suffit de regarder le canevas général pour se persuad~r qu'il est 

possible de générer ce programme en parcourant l'A-requête. Il est 

composé de trois parties: -un test pour savoir si c'est le ~remier 
passage; 

-si oui, alors descendre dans la structure 
d'accès; 

-si non, prendre l'élément suivant et s'il 
n'est pas valable, remonter dans la SA. 
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3) Nous pouvons nous poser la question de savoir s'il est possible de 

générer ce programme en une seule lecture de l'A-requête. En effet, 

il faut: -re-pérer tous les niveaux (Xi); 

-repérer les niveaux où interviennent des conditions à 

tester (Ci); 

-générer les OETENIR là où ils sont indispensables. 

4) Ce canevas général est bien entendu sujet à des optimisations qui por­

tent sur le .fait que: -certains domaines sont reliés entre eux par 

des fonctions. 

ex: si un client ne peut détenir qu'un seul 
compte d'un type donné, alorstout ce qui con­
cerne "le compte suivant((,TTESV)" n'existe 
pas. Une fois que l'on a obtenu le compte 
d'un client, on.:_ .. passe au suivant. 

-à certains niveaux, il n'existe pas de conditions 

à tester. (ex: AGENCE ) 

d) Remarque. 

Nous n'avons pas présenté d'exemple s dans lesquels inter­

viennent des quantificateurs universels(y). Pour pouvoir utiliser les 

équivalences ,.entre les descriptions, le plus simple est de prendre l 1op­

posé de la requête sur la structure relationnelle. En effet, l'o-p-posé de 

Vx (A~B) est 3X (A"lB). Après avoir transformé cette dernière, il suffit 

de repasser à l'inverse. 

VII.3.4.2. Passage de_ l'adjonction_de n-uples_ à des _relations, 

à l'ad j onction de nouveaux articles. 

Soit une expression du genre: 

AJOUTER N .!.., R où N=n-uple 
R=relation. 

Suivant les règles d'équivalence définies au chapitre VII.3.3.2 , 

nous pouvons faire la correspondance entre d'une part, la relati.on et ses 

composantes et, d'autre part, les articles, les données et les relations 

d'accès·. De ce passage, nous pouvons constater qu I il existe trois cas à 

analyser: 1) A un n-uple de la relation correspond un article auquel sont 

liés tous les domaines de définition de la relation. 
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... 
L'adjonction d'un n-uple à la relation engendrera un et un 

seul ordre d'adjonction d'un nouvel arti~le. 

2) A un n-uple de la relation correspond une partie des données 

liées à un article. L'ordre d'adjonction du n-uple à la 

relation engendrera un ordre d'adjonction d'un nouvel article, 

les données concernées auront la valeur inconnue. 

3) A un n-uple de la relation corresponden~ plusieurs articles 

de' la structure d'accès. L'ordre d'adjonction du n-uple en­

gendrera plusieurs ordres d 1~djonction de plusieurs articles. 

Il est important également de mémoriser les liens entre les 

différents articles cités lors du passage d'une structure à l'autre, en 

vue de les réaliser lors de l'adjonction des articles(LIE A ••• ),. 

Nous allons analyser un cas du type 1); soit le problème 

suivant: il s'agit d'ajouter un n-uple à la relation CLIENT, le client 

étant lié à l'agence portant le numéro 'age'. 

Nous pouvons écrire le programme suivant sur la structure conceptuelle: 

DESIGNER R= l (1) 1 ((leA!mNCE) .\ (NOAGENCE.l= 'age 1')) • 

OBrENIR R 

NOMATR. CLI = 1 nm' 
PROFES. CLI= 'pf' 
SIECPTE. CLI= 1 se 1 

LANGUE. CLI = 'lg 1 

• • • 
AJOUTER CtI A CLIENT 

(garnissage de la zone CLI de la zone de travail 
de la structure conceptuelle) 

A chaque typ~ d'article correspond dans la zone de travail 

de la structure d'accès une zone destinée à recevoir le contenu des arti­

cles. Nous aurons donc les zones AGG ((agence) et CLT (client). Grâce à 

l'équivalence ci-dessous, nous pouvons garnir ces zones: 

(1 CLIENT ~:..:)]ag( ( e ,ag )eES2 A3 cli ( (ag, cl i )~RAl 1\( cl i ,NOMATR.l )é DlO "• •• ) ) 

Nous aurons donc: 

AGC age t-pag 

NOAGENCE TPAGEN CE 

CLT nm pf se 

NOMATR PROFES SIECPTE 
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L'équivalence entre les deux structures nous montre que l'adjonction d'un 

nouvel article CLIENT entraîne sa l iaison avec un article AGENCE. Nous 

devons donc rechercher cette agence et lui lier l'article CLIENT. Cela 

nous donnera le programme suivant: 

DESIGNER AGC=AGENCE DE NOAGENCE='ag' VIA Eil 

OR11ENIR AGC 

NOMATR.CLT= 1 nm' 
PROFES.CLT='pft 
SIECPrE. CLT= 1 se' 
LANGUE.CLT= 'lg~ 
• • • 
AJOUTE'R CLT=CLIENT LIE!_ AGC=AGENCE VIA RAI 

Remarque: Nous avons signalé au paragraphe VII.3.3.2. qu'il était impor­

tant de mentionner toutes les équivalences entre- les n-uples d'une relat ion 

et les articles de la structure d'accès. Pour les clients, nous remarquons 

dans le schéma de la page 92 que les articles CLIENT sont obligatoirement 

liés à un article SIECPI1E(RA5-l est total~. Donc, pour être plus complets, 

nous devrions ajouter ce qui suit à l'ordre d'adjonction: 

LIE !_ SC=SIECPrE VIA RA5. 

L'article SC en question correspond au code série de compte 'se' de la 

zone CLT. 

VII.3.4.3. Passage de la modification de n-uples d'une - ·-·-·-·-·-·--·-· -· -·- ·- ·-
relation à la modification des article·s. 

Ce problème peut· se traiter de la même manière que l 'ad­

jonction: nous rencontrerons également les trois cas mentionnés plus 

haut. Dressons un parallèle entre les deux processus: 

Structure conceptuelle. 

-désignation des informations à 
modifier: R= ••••• • 

-obtention des n-uples dans la zone 
de travail. 

-instructions du langage hôte modi­
fiant les éléments du n-uple. 

-ordre de modification: MODTFIER 

Structure d'accès. 

-désignation du( des) article ( s) 
concerné ( s). 

-ga:rnissage des zones du(des·) arti­
cle(s) concerné(s) dans la ZT. 

-modifications à l'aide du langage 
hôte des éléments des zones concerné e s 

-ordre(s) de modification: MODIFIER. 
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vrr.3.4.4. Passage de la suppression de n-uples de relations 

à la suppression d'articles. 

Nous pouvons, comme pour la modification dresser un paral­

lèle entre les opérations dans les deux structures: 

Structure conceptuelle. Structure d'accès. 

-désignation des informati. ons à -d.é si gnat ion du(des) article(s) à 
supprimer. supprimer. 

-ordre de suppression. -suppression du(des) article (s). 

~~~::q~~: Si à une relation correspond plusieurs articles, alors ceux-ci 

sont reliés par des relations totales entre les objets associés. En effet, 

supposons qu'une relation soit représentée par deux articles: si à un 

objet d'un type d'article n'est associé aucun objet de l 1autre, cela 

veut dire que l'occurrence de la relation concernée est amputée d'une 

partie de ses informations. La suppression de n-uples de cette relation 

entrainera automatiquement la suppression de deux articles. 



107 

CHAPITRE VIII. SCHEMA IDS -

Dans ce chapitre, nous allons d'abord voir comment peut 

s'effectuer le passage de la structure d'~ccès décrite précédemment au 

schéma IDS. Pour ce faire, nous procéderons à un rappel des différent~ 

éléments de l'IDS et nous verrons, à partir d'un exemple, la façon dont 

se transforme une structure dans une autre. 

Dans un second temps, nous analyserons l'aboutissement de 

notre démarche(élaboration d'une structure conceptuelle en vue d~ la 

construction d'une structure d'accès optimale,) pa r rapport au schéma IDS 

de la banque PARIBAS. 

VIII.!. Rappels: les principaux éléments de 1 1IDS.(1) 

Un fichier IDS est un fichier dont l'organisation est basée 

sur une méthode de rangement inté gré des données permettant de définir 

une organisation logique des données et la non-duplication de celles-ci. 

Les unités élémentaires d'informati ons de l'IDS sont les 

articles. Les relations logiques entre les articles sont définies par 

des chaînes. 

VIII .1.1. Les articles·. 

Les informations contenues dans un fichier IDS sont groupées 

pa r article. Les articles sont répertoriés en type ou modèle dont le 

nombre peut va rier entre 1 et 999. Chaque t ype d'article peut comprendre 

un nombre quelconque d'articles de cette espèce . La st ructure d 'un arti-

(1} tiré de l'ouvrage repris dan s la bibliographie sous le numéro 19. 
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cle IDS est la suivante:-zone d'identification: type et longueur 

-zone(s) de données: zone de longueur quelconque 
identique pour chaque type 
d'article 

-zone(s) de chaîna~e: elle contient un ensemble de 
pointeurs, chaque pointeur permet de retrouver 
une information enregistrée dans la zone de don­
nées d'un autre article. 

Un chaînage définit les relations logiques entre les unités 

élémentaires d'informations. Parmi ces relations on mentionnera.: 

-celles qui relient une information d'un type donné et un nombre 
plus ou moins élevé d'informations d'un autre type-,; 

-celles qui relient des informations d'un même type. 

Un chaînage s'exprime sous la forme d'une suite de pointeurs ; 

un pointeur désigne l'adresse de l'article suivant dans la chaîne. 

VIII.1.3. Le graphe logique IDS. 

Soient X l'ensemble des types ou modèles d'article, 
r l'ensemble des relations entre les modèles d'article; 

le couple G=(X,r) représente le graphe IDS: 

-les sommets du graphe sont les modèles d'article; 

-les arcs du graphe sont les modèles des chaînes; 

-ce graphe est orient é et sans circuits; 

-pour chaque chaîne: -le sommet origine corres~ond au modèle 
d'article, maître de la chaîne; 

-le sommet terminal de l'arc correspond 
au modèle d'article, détail dei~ chaîne. 

Chaque modèle d'article peut être maître ou détail de plu­

sieurs chaînes. Chaque modèle de chaîne admet un seul modèle d'article 

maître; par contre, des articles de types différents peuvent être· détails 

d'une même chaîne. 



109 

VIII.1.4. L'accès aux informations. 

IDS comprend trois classes d'articles-: les articles calculés, 

primaires et secondaires. 

a) Les articles_calculés.(maître ·ou détail) 

L'adresse IDS d'un article calculé est obtenue par un 

algorithme de calcul(randomisation) effectué à partir d'un indicatif appar­

tenant à la zone de données de l'article. Les articles calculés sont liés 

entre eux par une chaîne calculée qui n'est pas décri~e par l'utilisateur. 

Pour les identifier, il mentionne l'identifiant des articles -clé de 

randomisation-sur lequel IDS applique sa formule. 

b) Les articles primaires. (maître ou détail) 

L'adresse IDS des articles primaires est définie en partie 

par l'utilisateur, en partie par IDS lui-même. L'utilisateur garnit la 

zone d'identification avec un nombre quelconque et IDS calcule à partir 

de celui-ci une adresse à laquelle il tente de stocker cet article. Ils 

ont pour but de créer une certaine géographie- de la base de données et 

une répartition en sous-fichiers fonctionnels. 

c)Les articles_secondaires.(détail) 

L'article étant détail doit être nécessairement rattaché 

à un maître par l'intermédiaire d'une chaîne,. Ce maître peut êt_re· un ar­

ticle primaire, secondaire ou calculé. Le rattachement à un maître pose 

trois problèmes: -le choix de la cbaînej 

-la détermination du point d'insertion logique dans la 
chaîne j 

-le stockage physique. 

VIII.1.5.Le langage IDS. 

Le langage IDS n'est pas un langage en soi. Il utilise le 

COBOL en lui adjoignant quelques instructions spécifiques au traitement 

d'articles sur disque. Parmi celles-ci, citons: 

-OPEN et CLOSE: ouverture et fermeture du fichier IDS; 

-STORE: stocker sur disque un article qui vient d'être com-
posé dans le buffer; 
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-RErRIEVE: retrouver un article sur disque et l'amener dans 
le buffer; 

-DELEI1E: effacer un article sur disque; 

-MODIFY: modifier une zone d'un article (pré cédé d'un REI1RIEVE). 

VIII.2. Passage au schéma IDS. 

VIII.2.1. Exemple. 

Reprenons le schéma de la structure d'accès que nous avons 

construite au paragraphe VII.3.2.2. 

e 

ES 

AGENCE 

LOCALITE 

NO LOCALITE 

SOLDE 



111 

Construisons un graphe logique IDS reprenant ces éléments: 

P 1 003 
GR0UP,­

C0MPTES 

ENSEMBLE-CPI'ES 

ENTRE-I°DS 

ENT-PARLBAS 

S 60.000 006 

COMPTES 

ENTREE-PRIM 

P 1 002 
GR0UP­

GLIENT 

GR-AGENCE 

C 100 004 

AGENCE 

NOA 

AGENCE-CLIENT 

C 30.000 005 

CLIENT 

. NOMATR 

S 35.000 007 

ADRESSE 

Remarque: Le symbolisme utilisé pour décrire ce graphe est celui qui est 
adopté à la banque PARIBAS. 

nombre approximatif 
des occurrences 

uniquement pour les articles 
calculés 

article primaire: P ---
secondaire: S 
calculé: C 

-- ., 
1 
f 

' f 
' f 

• • 

,. 
: 

r< 

• -----type 

•--· -----nom 

no.ni des chaînes 
~ 

d 

de 

' ---

e l'article 

l'article 

pour un article primaire: identifiant de l'article 

pour un ~rticle secondaire: nom de la chaîne prin-
. cipale auquel il est attacfié 
pour un article calculé: clé de rondomisation 



112 

VIII.2.2. Passage de la structure d'accès "théorique" à --- --------- - -- -- --
la structure IDS. 

En IDS, chaque article utilisé dans un programme doit faire 

l'objet d'une description de niveau 01 de la section IDS. Nous reprenons 

ici le schéma de cette description: nous verrons ensuite comment il est 

possible d'y retrouver tous les éléments de la structure d'accès du cha­

pitre précédent • 

VIII.2.2.1. Description siffii"lifiée d'un type d'articl~ IDS. 

Oil. 

02 

01 

02 

02 
• • • 

-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-

nom-article 

TYPE IS il \nom-zone-1 FIELD ) 
RErRIEVAL VIA nom-chaîne-1 CHAIN 

CALC CHAIN 
. ' -- --
nom-zone -1 PIC••• 

AR11ICLE 

ZONE-1 

ZONE-2 

nom-cbaîne-2 CHAIN IvlA STER 

nom-cbafne-3 CHAIN DEI'AIL 

~ CHAIN DEI'AIL 1RANDOMIZE ON nom-zone-21 

Commentaires: 

-Chaque article est identifié par le symbole correspondant à "nom-article". 

-i1 donne la valeur numérique du type article: l~i1~999. 
-La procédure pour stocker et (ou) retrouver l'article est indiquée par: 

-"nom-zone-1 FIELD" pour l a procédure primaire(article -pri-

maire )'; ''nom-zone-1", indiquant la zone d'identification, 

sera défini immédiatement après le 01: 02 nom-zone-1 ••• 

-"nom-cbaîne-1 CHAIN" -p our la procédure secondaire(article 

secondaire,); 

-"CALC CHAIN" pour la procédure calculée(article calculé). 

-La structure de l'article dans le fichier est décrite par l'ensemble 

des niveaux 02. 
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-Un niveau 98 doit être défini pour chacune des chaînes où l'article est 

inclus: -CHAIN ~!ASTER: l'article est maître dans la cbaîne citée par 

nom-cbaîne-2 

-CHAIN DEI1AIL: l'article est détail dans la chaîne citée par 

nom-chaîne-3 

-Les articles calculés étant détails de la CALC CHAIN, ils· doi­

vent être suivis de la description de cette chaîne pour fournir 

la cl,é de randomisation(RANDOMIZE ON nom-zone-2). 

Exemple: 

01 

01 
02 
02 
• • • 

CLIENT 
TYPE IS 005 
REI1RIEVAL VIA CALC CHAIN 
ARrCLT 
NOMATR ••• 
NOM ••• 

RENSEIG-CLIENT CF..AI N Iv!A STER 
AGENCE-CLIENT. CHAIN DEI'AIL 
CALC CHAIN DErAIL RANDOMI ZE ON NOI.-rATR 

VIII.2.2.2. Recbercbe des éléments descriptifs de la struc--·-·-·-- ·--·--·--·--·-·- ·-·-·-
ture d'accès du chapitre précé dent. 

a) Nous avions décrit un type d'article par un ensemble 

d'objets(un objet est associé à un type d'article), un ensemble de données 

et les relations binaires associant à un objet les différentes données. 

~~~~12,l_e_: Type d'article CLIENT 

Données: NO!>IATR, NOM, ••• 

Relations: D5 ( CLIENT ,NOlvIATR) ,D6 ( CLIENT , NOM) ••• 

La notion d'objet associé à un type d'article disparaît: 

deux articles d'un même type se distinguent par leur adresse dans le 

fichier. La notion de type d'article est commune. Les relations binaires 

n'existent pas mais sont remplacées pa r la description des différentes 

zones de l'article·. Remarquons également que l'on indique la classe(pri­

maire, secondaire, calculée) à laquelle a ppa rtient l'article et, par le 

fait même,la façon dont on peut y accéder. 
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b) Les relations binaires entre les types d'article- trou­

vent leur équivalent. dans la détermination des différentes chaînes(des­

criptions des niveaux 98). 
~~~~1:~E:_s~ La relation binaire RAl(AGENCE,CLIENT) est équi­

valente à la cbaîne AGENCE-CLIENT. Les relations 

RA2 ( CLIENT ,ADRCLI )' et RA3 ( CLIENT , COMPTE) sont 

regroupées dans la cbaîne RENSEIG-CLIENT. 

Remarques: La chaîne RENSEIG-CLIENT a comme maître unique 

l'article CLIENT. Les types d'article COMPTES et 

ADRESSE sont détails de la cbaîne RENSEIG-CLIENT . 

Le type d'article COHPTES est également détail 

de la cba f ne ENSEMBLE-CF TES. 

c) Les points d'entrée déterminent les débuts des chemins 

d'accès auxquel~ l'utilisateur peut faire appel. 

Le point d'entrée par le système(élément e unique) est 

représenté par l'article primaire ENTRE-IDS·. 

Les articles calculés traduisent les "entrées inversées" 

qui permettent l'accès à un à;t"ticle d'un ty:pe donné à partir de différentes 

données. 

Exemples: Les re_lations Eil (NOAGElJCE,AGENCE) et 

EI2 (NOMATR, CLIENT) sont représentées par le fait 

que les articles AGENCE et CLIENT du schéma I DS 

sont des articles calculés. 

VIII.3. Description du schéma IDS de PARIBAS. 

Dans ce paragraphe, nous allons voir comment s'effectue le 

parallèle entre les éléments que nous avons dé ga gés de la structure concep­

tuelle et ceux du scbéma IDS retenu par la banque PARIBAS. Nous montrerons 

de quelle manière cette structure est d'une aide appréciable pour le ges­

tionnaire dans la recherche de solutions aux problèmes qu'il rencontre.(1) 

(1) cfr.cbapitre III.3. 
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VIII.3.1. La structure CLIENT-AGENCE-PRODUIT. 

Très schématiquement, les liaisons entre ces trois struc­

tures sont réalisées de la façon suivante: 

AGENCE 

CLIENT 

PRODUIT 

Carte de banque Coffre Crédit Compte Tit e 

Il est important pour l a banque PARIBAS dont le siège de 

Bruxelles est le siège central de posséder les renseignements concernant 

toutes ses agences. A une agence sont rattachés tous ses clients, et à 

chaque client sont attachés t .ous ses produits: coffres, crédits, comptes, ••• 

Reprenons chacune de ces trois sous-structures et analysons-les séparément. 

VIII.3.1.1. AGENCE. 

Le choix de l'agence comme sommet de la hiérarchie de ces 

trois sous-structures nous paraît justifié dans le cadre d'une banque 

multi-sièges. Outre le fait de représenter la structure de l'organisme 

financier, cela permet également d'effectuer des études de rentabilité 

agence par agence. Cette rentabilité dépendra, entre autres, du nombre 

de clients et des produits qui leur sont vendus: ceci peut justifier la 

dépendance des deux autres sous-structures par rapport à 1 'agence-. 

Elle est aussi fonction de la rentabilité de cbacun de ses services. 

L'objet SERVICE peut être associé à la notion de centre de frais·· e-t, vu 

sous cet angle, répondaux besoins des gestionnaires(contrôle budgétaire: 

dépenses mensuelles, budget annuel, ••• ). 
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VIII. 3 .• 1.2. CLIENT. 

L'objet CLIENT contient les renseignements généraux concer­

nant tous les clients; nous avons dist ingué aussi un objet ADRESSE-CLIENT . 

Ces objets sont à l'origine de deux articles. Cette façon de voir vise 

deux objectifs: l'économie de place mémoire et une meilleure adaptation 

de la structure pour les besoins de l'utilisateur. En effet, un client 

possède un nom~re variable d'adresses( une- ou plusieurs en Belgique, par­

fois même à l'étranger): tous les articles d'un type donné ayant des lon­

gueurs identiques·, il serait très difficil.e de trouver un compromis qui 

minimise la perte de place. D'autre part, la correspondance joue un rôle 

très important pour les contacts entre les clients et l a banque. Pour les 

services intéressés, il est plus facile de manipuler l'entité ADRESSE dé­

pouillée de toutes les autres données qui ne les intéressent pas. · 

Un autre problème lié à la représentation de l'objet CLIENT 

est constitué par le fait que certains renseignements ne sont pas signifi­

catifs pour tous les clients(numéro de TVA, numéro de code du "Central 

des Risques"·, ••• ). Chez PARIBAS, toujours pour é.conomiser de la place, 

ils ont fait figurer ces renseignement s dans des articles liés à l'article 

maître CLIENT. Ils appartiennent, ainsi que les articles ADRESSE , à la 

même chaîne reliant les produits au client. 

L'article CLIENT étant t .rès important dans la strueture 

générale, un accès direct est autorisé à l'aide de la clé que constitue 

le numéro de matricule(NOMATR). Ceci a pour effet d'accélérer la proces­

sus de recherche des données. 

Une autre caractéristique du client à laquelle on attache 

beaucoup d'intérêt est le code série de compte(classification des clients 

par type: particuliers, sociétés, notaires, banquiers, ••• ). A chaquè · 

type de client est associé un interval le qui correspond aux numéros de 

matricule attribuables à cette classe de clients. Un a rticle SI ECPI1E 

( série de compte) est créé et chaîne tous 1 es· clients d'un même· t .ype. 

On dispose égal.ement d'un accès direct sur cet article- dont la clé est 

le code série de compte. 
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VIII.3.1.3. CLIENT~PRODUIT. 

Tous les produits sont reliés au client qui les détient. 

Ceci constitue une facilité pour l'étude de l'avoir d'un client. On au­

rait pu croire que la solution idéale consistait à créer une chaîne par 

type de produit. 

renseig. 
partie. 

carte de 
banque 

crédit 

CLIENT 

compte 

ad esœ 

titre 

coffre 

Une étude quantitative nous montre le contraire: on dénombre environ 

40.000 clients, 60.000 comptes, 10.000 titres, 6.000 crédits, 43.000 

adresses, 600 coffres, 7 .000 cartes de banque et 7 .000 "renseignements 

particuliers". En moyenne un client possède donc un compte, une adresse 

et les autres informations sont absentes. Les chaînages qu'il faudrait 

établir seraient d'un coût trop élevé. 

Le fait de relier tous les produits au client; rend ~acile 

la suppression des données le concernant lors de sa disparition: il 

suffit de supprimer l'article CLIENT maître de la chaîne. 

VIII;J.1.4. PRODUIT. 

La notion de produit telle que nous l'avons présentée dans 

la structure conceptuelle n'est pa s i mplémentée. Néanmoins pour faciliter 

les applications de gestion(études de rentabilité des différents types 

de produit), les produits d'un même type de tous les clients sont chaînés 

et reliés à un article maître(il s'agit d'un article primaire). De cette 

façon, il est possible d'accéder à tous les comptes d'un certain type, 

à tous les crédits, ••• Les comptes tenus dans une même devise sont é gale­

ment reliés dans une même chaîne. 
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CONCLUSIONS 

La banque PARIBAS utilise une base de données implémentée en 

IDS. L'idée première de ce mémoire était la suivante: en se '.donnant une 

démarche méthodologique personnelle, aboutirons-nous à un modèle di fférent? 

Cette, méthodologie est du type "top-down", c-'est-à-d1re: que nous procédons 

par spécifications :progressives des différentes étapes: construction du 

modèle· conceptuel à partir d'un recensement des données-(sans aucun souci 

d'implémentation), élaboration de la structure d' a ccès en fonction de l'en­

semble des applications, passage au modèle IDS. Cett~ conception d'une base 

de données nous aurait peut-être permis d'aboutir à une structuration dif­

férente, à une mise en évidence Œe certains sous~schémas-(cette notion n'exis­

te pas en IDS-). 

Cette étude fut en partie infaisabl ~ et cela, principalement 

pour deux raisons. D'une part, ma connaissance du système bancaire étant 

assez réduite, la structure conceptuelle, s'inspire en partie de leur réa li­

sation. Et, d'autre part, le temps qu'il m'était i mparti s'est avéré insuffi­

sant pour dégager de l'étude de l'ensemble des applications, les paramètres 

indispensables pour la construction d'une structure d'accès optimale-(critères 

de performance, minimisation du nombre des accès, redondance dans les don­

nées·, ••• ). Nous· avons donc choisi un exemple restreint; et nous nous sommes 

attardés sur l'aspect documentaire du schéma conceptuel et sur son apport 

vis-à-vis de l'indépendance logique. 

Ce travail de fin d'études est assez limité; il ne, d'oit être ,, 
considéré que comme une étape d'analyse préliminaire qui pourra éventuelle-

ment servir de base à l'étude d'un cas similaire à celui qui nous était ini­

tialement suggéré. Nous pouvons néanmoins en tire·r quelques conclusions 

ainsi que les prolongements qui en découlent: 

-La description de la structure conceptuelle·- et des. règ les 

d'évolution a permis de développer un exemple complet à l'aide 

des concepts qui nous étaient proposés. Il nous semble- que 

ceux-ci facilitent la construction du modèle· conceptuel. Les 

critiques émises ne son~ pas d'une importance primordiale 
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mais peuvent être reprises pour une étude plus approfondie. 

-Nous nous sommes contentés d'une description graphique· pour 

la structure d'accès: celle-ci mériterait qu'on s-•·y attarde 

pl us :pour la clarifie-r. Le modèle conceptuel est séparé de'. la 

structure d'accès: dans celui-ci nous décrivons les données 

et leurs :propriétés tandis- que dans la structure, d'accès nou,s 

lions les lots d'informations les uns aux autres en vue d 1·opti­

miser l'exécution des programmes. Il serait éventuellement 

intéressant d'étudier la manière dont· les éléments :permettant 

cette optimisation devraient être collectés et exprimés· e.n 

fonction des données du ni veau précédent:;. 

-A la notion d'indépendance logique nous avons associé celle· de 

mapping. Les exemples traités sont assez simpl,es: une descrip­

tion plus, fouillée devrait être réalisée dans ce domaine. 

-Le passage au modèle IDS ' fut tro:p rapide:: certains éléments 

n'ont :pas été abordés(l'ordre des articles dans les chaînes, 

:par e:x:em:ple). La question est de savoir si la structure d''accès 

est assez générale pour parvenir-à en dégager complètement le 

schéma IDS. 
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ANNEXE I 

Description du monde réel perçu. 

I. Définitions des objets .et de leurs pro:priétés. 

-numéro de l'agence; 

-type de l'agence (mécanisée ou non, subdivisé e en services ou non ) ; 

-dénomination de l'agence; 

-rue; 

-numéro; 

-code postal; 

-localité; 

-numéro de téléphone; 

-numéro de télex; 

-langue pour l'édition des tableaux comptables; 

-chambre de compensation: -membre ou pas membre 
-numéro de chambre de compensation; 

-numéro de l'agence dont dépend l'agence en question; 

-numéro de 1 'agence effectuant. certain~ travaux pour l 1agence en 

question. 

b) SERVICE : 

-numéro du service; 

-numéro de l'agence auquel il appartient; 

-dénomination du service. 

c) CLIENT : 

-numéro de matricule; 

-pays; 



124 

-nationalité; 

-état civil; 

-profession; 

-langue; 

-date de naissance; 

-numéro de fichier national; 

-numéro de TVA éventuel; 

-code INS du secteur économique dont fait partie le client; 

-agence titulaire- du client; 

-date de création; 

-code série de compte (=subdivision en série des numéros de compte 

sur base du numéro de matricule); 

-nature du' matricule; 

-régime matrimonial; 

-autorisation maritale ou parentale; 

-mauvais renseignements; 

-date de mise sur la liste noire; 

-taux précompte mobilier; 

-autorisation de détenir un compte en marché réglementé; 

-compte financier; 

-code statistiques; 

-code écbelle; 

-numéro de CCP et (ou) numéro(s) du (des) compte(s) de ce client 

dans une autre banque; 

-numéro de code du central des risques; 

- numéro du secteur économique; 

-code envoi jeux émissions; 

-code utilisation client (jamais débiteur,pas de carnet de cbèque, •• 

-code carte d~ banque (peut ou non avoir des cârtes d&. banque); 

d) ADRES-CLIENT....:.. 

-numéro de matricule; 

-titre (nom,raison sociale); 

-rue; 

-numéro; 

-code postal ; .. 
-localité; 



125 

-blocage; 

-langue pour la correspondance; 

-code frais de port; 

-pays; 

-code groupe expédition; 

-périodicité d'envoi d'ES (à chaque mouvement,semaine,rnois, ••• ); 

-code destination; 

-code groupe envoi. 

e) PRODUIT : 

-type de- produit = catégorie -compte 
-coffre 
-carte 
-crédit 
-chèque; 

-numéro -type de compte 
-numéro de carte 
-numéro de crédit 
-numéro de chèque; 

-li bel lé; 

- ·-taux (intérêt,tarif,commission); 

-terme (durée de validité pour le taux). 

-identification de la devise; 

-code marché. réglementé (devise peut-elle être employée en 

marché réglementé); 

-dénomination de la devise en néerlandais; 

-dénomination de la devise en français; 

-cours de la devise -date, terme du cours 
-cours vendeur 
-cours acheteur; 

-conditions standards, par devisé, pour le calcul de~ intérêts 

sur les comptes en monnaie étrangère:-taux créditeur ou débiteur 
-limite 
-code 1 imite 
-marge 
-taux débiteur mini mum 
-commission débiteur 
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- -type de commission; 
-code base; 
-date de début d'applica~~ on 

des c-onditions reprises ici. 

g) SER~CPI1E~: par série de compte, on aura les conditions standards 

pour le calcul des intérêts sur les comptes en francs 

belges. 

-code série de compte; 

-type de taux; (créditeur ou débi teur) 

-marge; 

-taux débiteur minimum; 

-commission débiteur; 

-limite; 

-code limite; 

-date de validité pour ces conditions; 

·-code base. 

-code base; 

-taux de base; 

-dat·e de validité. 

Remarque: le taux d'intérêt est composé de 

-un taux de base 

-plus une marge ou un t a ux spécial ou une com-

mission dépendant de l' état du compte par rapport 

à certaines limites. 

II. Définitions des· associations et de leurs propriétés . 

a) COMPTE(= PRODUIT~ CLIENT• - AGENCE) : 

-numéro de matricule; 

-type de compte; 

-numéro de l'agence; 
- -- · - d èvfse; 
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-marché; 

-nature du compte (libre, bloqué, ••• ); 

-solde comptable; 

-date du dernier mouvement sur ce compte; 

-date à laquelle le solde a changé de sens; 

-numéro d'ES; 

-nombre d'ES à envoyer 
d'avis ES à envoyer; 

~rubrique littérale= dénomination donnée par le client pour 

ses comptes à rubriques; 

-mode de calcul des intérêts (30 jours par mois, jours exacts); 

-périodi_~i té de clôture des intérêts (mois, trimestre, semestre ,an); 

-compensation de solde; 

-code intérêt : ( calcul ou pas); 

-conditions non standards p our le calcul des intérêts débiteurs: 
-code base 
-marge 
-taux minimum débiteur 
-limite 
-code 1 imite 
-taux commission 
-type de commission 
-date de validité de ces conditions 
-limite de crédit sur laquelle il y a lieu de 
prendre la commission; 

-conditions non standards pour le calcul des intérêts créditeurs: 
-code base 
-marge 
-limite 
-code limite 
-date de validité des conditions reprises ici. 

b) COFFRE (=CLIENT - PRODUIT - AGENCE) : 

-numéro de matricule; 

-numéro du coffre; 

-numéro de l'agence; 

-type de coffre; 

-période de location; 

-date d'échéance; 

-date de préavis; 

-code blocage pour succession; 

-type de compte pour comptabiliser les frais de location. 
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c) CAR:I1E-BANQUE (=CLIENT - PRODUIT~ AGENCE) : 

-numéro de matricule; 

-numéro de la carte de banque; 

-numéro de l'agence qui l'a délivrée; 

-typ~ """ de carte; 

-date opposition; 

-nom - de la personne; 

-typ~ , ,de compte sur lequel la carte est identifiée. 

-numéro de matricule; 

- _·, numéro du c:rédi t; 

-numéro de l'agence; 

-typ~ . de crédit ; 

-date d'ouverture du crédit; 

-délai de préavis; 

-date de préavis donné; 

-montant de la limite intérieure; 

-montant de la limite extérieure; 

-devise; 

-ma.robé; 

-rubrique littérale à mettre par le secrétariat des crédits; 

-date d'expiration du crédit accordé; 

-garanties données par le client:-type de garantie 
-montant engagé 
-valeur ré el 1 e 

.-devise dans laquelle sont 
exprimés ces montants 

-numéro de la garantie 
-date de validité 
-origine de la garantie; 

-garanties émises par la banque:-type de garantie 
-montant de la garantie 
-devise dans laquelle ce montant 

est exprimé 
-date d'échéance 
-numéro de la garantie émise 
-rubrique littérale; 
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-compte(s) bénéficiaire(s) du crédit; 

-encours; 

-limite à partir de laquelle on applique un taux d'intérêt; 

-type de taux à appliquer; 

-taux d'intérêt. 
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ANNEXE II 

Représentation formelle. 

CONCEPTUAL-ORGANIZATION 

CONCEPTUAL-STRUCTURE 

DATA; 

NOAGENCE=NUMAG 
FORMAT 
IC-1: 

TPAGENCE 
FORMAT 

NJYI..AGENC E 
FORMAT 

RUE 
FORMAT 

NO 
FORMAT 

CDPOSTAL 
FORMAT 

LOCALITE 
FORMAT 

LGEDTC 
FORMAT 

NOTLPHN 
FORMAT . 

NOTELEX 
FORMAT 

MBCOWlP 

FORMAT 
NOCOMP 

FORMAT 

'numéro de l'agence' 

FORM-1: DECIMAL 3 
CARDINAL 50,100; 

'type de l'agence' 

FORM-2: VALUE(0,1,2,3,4,5,6,7,8) ; 
•nom de l'agence' 

FORM-3 CHARACTER 16. . 
' 

•rue' 

FORM-4 . CHARACTER 20 . . , 
'numéro' 

FORM-5 . CHARACTER 4 . . 
' 

•code postal' 

FORM-6 . DECIMAL 4 . . 
' 

'localité' 
FORM-7 . CHARACTER 18 . . , 
'langue pour l'édition des tableaux comptable s 
FORM-8 . VALUE(0,1,2,3) UNKN=O . . , 
•numéro de téléphone' 

FORM-9: DECIMAL .. 12 UNKN=0(12) ; 
'numéro de télex' 

FORM-10: DECIMAL 5 UNKN=0(5) ; 
'membre de la chambre de compensation' 

FORM-11: VALUE(0,1,2) ; 
'numéro chambre de compensation' 
FORM-12: CHARACTER 2 ; 

! . .., . 



SUCGEST 

SUCEXPL 

NOSERVI 

NOMSERF 

NOMSERN 

LGADAG 

NOMATR 

TITRE 

CDPAYSAN 

CDGNPAYS 

NATION 

ETCIV 

PROFES 

CDREDPR 

DATNAIS 

NUMFNAT 

FORMAT 

FORMAT 

FORMAT 

FORMAT 

FORMAT 

FORMAT 

FORMAT 

'succursale gestion' 
FORM-13: DECIMAL 3 UNKN=h(J) ; 
'succursale exploitation' 
FORM-14: DECIMAL 3 UNKN=~(3) ; 
'numéro de service' 
FORM-15: DECIMAL 2; 
'nom du service en français' 
FORIYI-16: CHARACTER 12; 
'nom du service en néerlandais' 
FORM-17: CHARACTER 12; 
'langue pour la rédaction de l'adresse 
d'une agence' 
FORM-18: VALUE(l,2) ; 
'numéro de matricule du client' 
FORM-19: DECIMAL 8 MIN=55000000 

MAX=55999999 
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IC-2: CARDINAL 30000,50000; 
'titre,nom,raison sociale' 

FORMAT FORM-20 . CHARACTER 56 . . 
' 

'code pays analytique' 
FORMAT FORM-21 . CHA.RACTER 3 . . 

' 
'code général pays' 

FORMAT FORM-22 . VALUE(B,L,R,C,E) . . 
' 

'nationalité' 
FORMAT FORM-23 . CHARACTER 3 . . 

' 
'état civil' 

FORMAT FORM-24 . CHARACTER 4 . . 
' 

'profession' 
FORMAT FORM-25 . CHARACTER 2 . . 

' 
'code réduit profession' 

FORMAT FORM-26 . VALUE(O,l,2,3,4,5,6,7,A,B,C,D,E,Z ) . 
'date de naissance' 

FORMAT FORM-27 . DECIMAL 6 . . 
' 

'numéro fichier national' 
FORMAT FORM-28 . DECIMAL 11 . . 

' 

. 
' 



CDINS 
FORMAT 

NTIMTVA 
FORMAT 

LANGUE 
FORMAT 

NTMATR 
FORMAT 

DTCREAT 
FORMAT 

SIECPTE 
FORMAT 

REGMAT 
FORMAT 

AUTPRMR 
FORMAT 

TAUPREC 
FORMAT 

CDFRPORT 
FORMAT 

MVRENS 
FORMAT 

DTLSTNR 
FORMAT 

AUTCPTR 
FORMAT 

UTILCLI 
FORMAT 

CPTEFIN 
FORMAT 

STATS 
FORMAT 

'code I NS' 
FORM-29: DECIMAL 5 UNKN=0(5) ; 
•numéro de TVA' 
FORM-30: CHARACTER 10 UNKN=~(lO ) ; 
'langue' 
FORM-31: VALUE(l,2,3,4,5,6) ; 
•nature du matricule' 
FORM-32: VALUE(0,1,2,3,4) ; 
'date de création' 
FORM-33: DECIMAL 6; 
'code série de compte' 
FORM-34: DECIMAL 2 MIN=Ol 

MAX=79 ; 
'code régime matrïmonial' 
FORM-3.5 : VALUE ( 0, 1-, 2, 3 ) ; 
'autorisation maritale ou parentale' 

FORM-36: VALUE(0,1,2) ; 
•taux précompte mobilier' 

FORM-37: REAL 2,2 UNKN=9(4) ; 
•code frais de port' 
FORM-38: VALUE(0,1,2,3,4) ; 
'mauvais renseignements reçus' 
FORM-39: DECIMAL 2 MIN=OO 

MAX=6J · -- . ' 
'date de mise sur la liste noire' 
FORM-40: CHARACTER 2 
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FORM-41: VALUE(Ol,02, ••• ,oo,oN,OD,ll,12, •.. , 
10,lN,lD, ••• ,91,92, •.• ,99,90, 
9N, 9D) ; . . 

•autorisation compte réglementé' 
FORM-42 . VALUE(N,O,D) . . 

' 
'code utilisation client' 

FORM-43 . VALUE(0,1,2,3) . . 
' 

'code compte financier' 
FOfü'\Œ-44 . VALUE(0,1,2,3) . . 

' 
•code statistiques' 

• 
FORM-45 . VALUE(O,l) . . 

' 

! . • . 



ECHELLE 
FORMAT 

NOBNRISQ 
FORMAT 

SECTECO 
FORMAT 

CARTBQ 
FORMAT 

NADREMI 

FORMAT 
ENVEMIS 

FORMAT 

BLOCAGE 
FORMAT 

GRPEXP 
FORMAT 

DESTIN 
FORMAT 

PERES 
FORMAT 

GRENVOI 
FORMAT 

NUMCPTE 

FORMAT 
TYPCPTE 

FORMAT 
CDNUDEV 

FORMAT 
CDALDEV 

FORMAT 
MARCHE 

FORMAT 
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'code échelle' 

FORM-46: VALUE(O,l) ; 
'numéro banque nationale risque' 

FORM-47: CHARACTER 7 UNKN"=b(?) ; 
'secteur économique, banque nationale' 

FORM-48: CHARACTER 4 UNKN=b(4) ; 
'code carte de-banque' 

FORM-49: VALUE(0,1,2,3) ; 
'numéro d'adreEse pour le courrier autre 
que ES' 
FORM-50: CHARACTER 1; 
•code envois jeux émissions' 

FORM-51: DECIMAL 1 
FORM-52: VALUE(0,1,2,3,4,5,6,7,8,9) ; 
•code blocage' 

FORM-53: VALUE(O,l) ; 
'code groupe expédition' 

FORM-54: VALUE(0,1,2,3,4) ; 
'c-0de destination' 

FORM-55: CHARACTER 3 ; 
'périodicité ES' 
FORM-56: VALUE(0,1,2,3) ; 
'code groupe envoi' 

FORM-57: VALUE(0,1,2) ; 
'numéro de compte dans d'autres institu­
tions financières' 

FORM-58: DECIMAL 12; 
'type de compte' 

FORM-59: CHARACTER 4; 
'codification numérique de la devise' 

FORM-60: CHARACTER 3 ; 

'codification alphabétique de la devise' 

FORM-61: CHARACTER 3; 
'marché' 
FORM-62: VALUE(b,F,C,B,S,L,R,E) UNKN=~; 



NATURE 
FORMAT 

SOLDE 
FORMAT 

RUBLIT 
FORMAT 

DTDRMVT 
FORMAT 

DTDEBIT 
FORMAT 

NBEXES 
FORMAT 

AVIS 
FORMAT 

NBEXAVES 
FORMAT 

MODCALC 
FORMAT 

PERCLOT 
FORMAT 

CDFRCLOT 
FORMAT 

CCSOLDE 
FOR.'VIAT 

INTERET 
FORMAT 

CDBASE=CDBASEM 
FORMAT 

TYPLIMIT 
FORMAT 

MARGE=MARGEl=MARGE2 
FORMAT 

LIMITE 
FORMAT 

'nature du compte' 

FORM-63: VALUE(O,1,2,3,4,8,9) ; 
'solde du compte' 

FORM-64: REAL 1,2,4 ; 

'rubrique littérale' 

FORM-65: CHARACTER 24; 
'date du dernier mouvement' 

FORM-66: DECIMAL 6; 
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'date à laquelle le solde a changé de sens' 

FORM-67: DECIMAL 6 ; 
'nombre d'exemplaires d'ES' 

FORM-68: DECIMAL 1; 
'code avis' 

FORM-69: DECIMAL 1; 
'nombre d'exemplaires d'avis ES' 

FORM-7O: CHARACTER 1; 
'mode de calcul des intérêts' 

FORM-71: VALUE(O,1,2) ; 
'périodicité pour la clôture des intérêts' 

FORM-72: VALUE(O,1,2,3) ; 
'code frais de clôture' 

FORM-73: VALUE(O,l) ; 
'compensation de solde' 

FORM-74: CHARACTER 2; 
'code intérêt' · 

FORM-75: VALUE(O,1,2,3) ; 
'code base' 
FORM-76: DECIMAL 2 MIN=OO 

MAX=96 ; 
'type de limite' 

FORM-77: CHARACTER 1; 
'marge' 

FORM-78: REAL 2,5; 
'limite' 

FORM-79: DECIMAL 11; 

! • ,.._ I 



TAUXDEB 
FORMAT 

TAUCOM 
FORMAT 

TYPCOM 
FORMAT 

LIMCRED 
FORMAT 

DATEVAL 
FORMAT 

TYPCRD 
FORMAT 

DATOUV 
FORMAT 

DELPRV 
FORMAT 

DTPREAV 
FORMAT 

LIMEXT 
FORMAT 

LIMINT 
FORMAT 

RUELCR 
FORMAT 

DATEXP 
FORMAT 

TYPGARCL 
FOfü'WAT 

MONTGAR 
FORMAT 

M00TTENG 
FOfü'WAT 

DATECHRV 
FORMAT 
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'taux minimum débiteur' 

FORM-80: REAL 2,5 ; 
'taux commission' 

FORM-81: REAL 2,5 ; 
'type de commission' 

FORM-82: VALUE(0,1,2,3,4,5) ; 
'limite de cré~it' 

FORM-83: DECIMAL 11; 
'date de validité' -
FORM-84: DECIMAL 6; 
'type de crédit' 

FORM-85: CHARACTER 3 MIN=001 
MAX=992; 

'date d'ouverture du crédit' 

FORM-86: DECIMAL 6; 
'délai de préavis' 

FORM-87: CHARACTER 3 UNKN=OOO; 
'date de préavis donné' 

FORM-88: DECIMAL 6 UNKN=0(6) ; 
'limite extérieure' 

FORM-89: DECIMAL 11 UNKN=O(ll) ; 
'limite intérieure' 
FORM-90: DECIMAL 11 UNKN=O(ll) ; 
'rubrique littérale' 

FORM-91: CHARACTER JO; 
'date d'expiration' 

FORM-92: DECIMAL 6- UNKN=0(6) ; 
'type de garantie client' 

FORM-93: VALUE(Ol,02, ••. ,21,99) ; 
'montant de la garantie' 

FORM-94: DECIMAL 11; 
'valeur r éelle engagée' 

FORM-95: DECIMAL 11 UNKN=O(ll) ; 
'date d'échéance ou de renouvellement' 

FORM-96: DEC I MAL 6; 

! . ... · 



ORIGINE 
FORMAT 

TYPGARBQ 
FORMAT 

RUBLITCD 

FOm'IAT 
DENDEVN 

FORMAT 
DENDEVF 

FORMAT 
CDMAREG 

FORMAT 
COURSACH 

FORMAT 
DATCOUR 

FORMAT 
TRMCOUR 

FORMAT 
DENMARN 

FORMAT 
DENMARF 

FORMAT 
MARCHDEV 

FORMAT 
TAUXBASE 

FORMAT 
NOCFFRE 

FORMAT 
TYPCFF 

FORMAT 
PERIOD 

FORMAT 
DATECH 

FORMAT 
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'origine de la garantie' 

FORM-97: VALUE(O,1,2) ; 
'type de garantie banque' 

FORM-98: VALUE(Ol,O2, ••• ,14,99) ; 
'rubrique littérale' 

FORM-99: CHARACTER JO; 
'dénomination de la devise en néerlandais' 

' 
FORM-1OO: CHARACTER 18; 
•dénomination d~ la devise en français' 

FORM-1O1: CHARACTER 18; 
'code marché réglementé' 

FORM-1O2: VALUE(l,2) ; 
'cours acheteur' 

FORM-1O3: REAL 7,7; 
'date du cours' 
FORM-1O4: DECIMAL 6; 
'terme du cours' 
FORM-1O5: DECIMAL 6; 
'dénomination du marché en néerlandais' 

FORM-1O6: CHARACTER 18; 
'dénomination du marché en français' 

FORM-1O7: CHARACTER 18; 
•relatio~ marché devise' 

FORM-1O8: VALUE(l,'2,3) ; 
•taux de base' 

FORM-1O9: REAL 2,5 ; 
'numéro de coffre' 

FORM-11O: CHARACTER 4 ; 
•type de coffre' 

FORM-111: VALUE(A,B,C,D,E,F,G,H,I,J,T,M) ; 
'périodicité, durée de location' 

FORM-112 : ,VALUE(J,6,1) ; 
'date d'échéance' 
FORM-113 : DECIMAL 6- ; 



DAPREAV 
.J 

FORMAT 
BLOCSUC 

FORMAT 
DOMICIL 

FORMAT 
NOCART 

FORMAT 
DTOPPOS 

FORMAT 

NOCRTBQ 
FORMAT 

TYPCART 
FORMAT 

NOM 
FORMAT 

ENCOURS 
FORMAT 

TYPTAUX 
FORMAT 

. DArOPER 

FORMAT 
NATOPRT 

FORMAT 
MONTANT 

FORMAT 
NVSLD 

FORMAT 
PERSDST 

FORMAT 
NOPRCHQ 

FORMAT 
NBCHUTI 

FORMAT 
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'date de préavis' 
FORM-114 . DECIMAL 6 UNKN=0(6) . . 

' 
'blocage succession' 
FORM-115 . VALUE(O,l) . . 

' 
'domiciliation' 
FORM-116 . VALUE(O,N) . . 

' 
'numéro de carte• 

FORM-117 . CHARACTER 9 . . 
' 

'date d'opposition' 
FORM-118: VALUE(Ol,02, ••• ,OO,ON,OD,11, ••• , 

lD, ••• , 91, 92, ••• , 90, 9N, 9D) 
UNKN=b'b ; 

'numéro carte de banque' 
FORM-119: CHARACTER 8; 
•type de carte' 
FORM-120: VALUE(l,2,3,4) ; 
•nom de la personne' 
FORM-121: CHARACTER 26 ; 
•encours crédit' 
FORM-122: REAL 1,2,4 ; 
•type de taux' 
FORM-123: CHARACTER 1; 
'date de l'opération' 
FORM-124 DECIMAL 6; 
•nature de l'opération' 

FORM-125: CHARACTER 30; 
'montant de l'opération' 
F0RM-12O: REAL 1,2,4 ; 

'nouveau solde' 
FORM-127: REAL 1,2,4; 
•nom de la personne destinataire' 
FOIDH-128 : CHARACTER 25 ; 
•numéro du premier chèque du carnet délivré' 

FORM-129: DECIMAL 6 ; 
'nombre de chèques non encore utilisés' 
FORM-130: CHARACTER 4 ; 



DTDRCPT 

FORMAT 
TYPOPPOS 

FORMAT 
NOCPTE 

FORMAT 
TEfill.IE 

FORMAT 
COURSVD 

FORMAT 
DBCR 

FORMAT 
VALEUR 

FORMAT 
DTDRINT=DTINT=DT 

FORMAT 
SLD=SLDJ 

FORMAT 
INTCUM=INT 

FORMAT 
NOCHQ 

FORMAT 
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'dernière date de comptabilisation d'un 
chèque de ce carnet' 

FORM-131: CHARACTER 2; 
'type d'opposition' 

FORM-132: VALUE(l,2,3,4) ; 
•numéro de compte' 
FORM-133: DECIMAL 12; 
'terme' 
FORM-134: DECIMAL 6; 
'cours vendeur' 

FORM-135: REAL 7~7; 
'débit ou crédit' 
FORM-136: VALUE(D,C) ; 
'valeur' 
FORM-137: DECIMAL 6; 
'date du (dernier) calcul des intérêts' 
FORM-138: DECIMAL 6; 
'solde à la date DTDRINT' 
FORM-139: REAL 1,2,4 ; 
'intérêts cumulés à la date DTDRINT' 
FORM-140: REAL 6,2; 
'numéro du chèque' 
FORM-141: DECIMAL 6; 

------~----- - . ---· 

! . .. · 
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ENTITIES; 

NOADR 'numéro de l'adresse' 
GENERATOR GENE-1 . 

' NOES •numéro d'ES' 
GENERATOR GENE-2 . 

' 
NOCRED 'numéro de crédit' 

GENERATOR GENE-3 . 
' 

NOGARCL 'numéro de g.arantie client' 
GENERATOR GENE-4 . ; 

NOGARBQ 'numéro de garantie banque' 
GENERATOR GENE-5 . 

' CCPBQ 'numéro CCP-numéro compte banque' 
GENERATOR GENE-6 ; 

MVT 'numéro de mouvement' 
GENERATOR GENE-7 . 

' CP 'créditeur particulier' 
GENERATOR GENE-8 . 

' 
DP 'débiteur particulier' 

GENERATOR GENE-9 . 
' 

! . 



RELATIONS; 

AGENCE (NOAGENCE,TPAGENCE,LGEDTC,NOTLPHN, NOTELEX,MBCOMP, NOCOMP, 
SUCGEST,SUCEXPL) 'agence' 

IC-3: KEY (NOAGENCE) 
IC-4: OBLIGATORY-COMP (NOAGENCE,TPAGENCE,NOCOMP ) 
IC-5 : -;-_ INT-CONST/OCCUR 

Yl((l6AGENCE~((NOAGENCE.1~'5XX')A(SUCGEST.1F'5XX ') 
1\( SUCEXPL. l=t= ' 5XX '·· ) ) ) 

IC-6: INT-CONST/REL 
~ 1( ( l6AGENCE »1v( (ve.AGENCE)" ( 1:#=v) 11 ( NOAGENCE .l=NOAGENCE. v)) ) 

IC-7: INT-CONST/REL 
t1(((l6AGENCE)A(SUCEXPL4= 1~bt 1 ))=~1v((v~AGENCE)/\(NOAGENCE.v= 
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I C-8 . : INT-..CONST /REL SUCEXPL .1) ) ) 
·: 'fl ( ( ( l~AGENCE) " ( SUCGEST4= ''5!>1'.l' ) )=-:>dV( ( ve AGENCE) I\ ( NO AGENCE. v= 

SUCGEST.l))); 

Commentaires: 
IC-5: le premier caractère de NOAGENCE,SUCEXPL,SUCGEST est différent 

de 5 • 
IC-6: pas de création en double. 
IC-7 et IC-8: si SUCEXPL (SUCGEST) est différent de bbb, alors il 

existe une occurrence de la relation AGENCE avec ce 
numéro comme NOAGENCE. 

.ADR-AG (NOAGENCE,LGADAG,NMAGENCE,RUE,NO,CDPOSTAL,LOCALITE) 'adresse 
de l'agence' 

IC-9: 
IC-10: 
IC-11 
IC-12 : 

IC-13 

KEY (NOAGENCE,LGADAG) 
OBLIGATORY-COMP (NOAGENCE,LGADAG,RUE,LOCALITE) 
FUNCT-REL (LOCALITE) (CDPOSTAL) 
I NT-CONST/REL 
CARD-PROJEC _ (NOAGENCE, LGADAG ) 1, 2 

INT-CONST/REL 
Vl((le.ADR-AG),4v((veADR-AG)~(NOAGENCE.l=NOAGENCE.v) 
~(LGADAG.l=LG.ADAG.v))) ; 



Commentaires: 

IC-12 

IC-13 

une agence a au moins une adresse et au plus 2(suivant 
la langue de rédaction). 
pas de création en double. 

SERVICE (N0AGENCE,N0SERVI,N0MSERF,N0MSERN) - 'service' 
IC-14: KEY (NOAGENCE,NOSERVI) 
IC-15: INT-C0NST/0CCUR 

Yl((l~SERVICE)~N0SERVI.1~'00 '))) 
IC-16: INT-C0NST/REL 

CARD-PR0JEC (N0AGENCE, N0SERVI ) 0,50; 

Commentaires: 
IC-16: une agence a au plus 50 services. 
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CLIENT (N0MATR,CDPAYSAN,CDGNPAYS,NATI0N,ETCIV,PR0FES,CDREDPR,DATNAIS, 
. NUMFNAT,CDINS,NUMTVA,LANGUE,NTMATR,DTCREAT,SIECPTE,AGTITUL, 

REGMAT,AUTPRMR,TAUPREC,MVRENS,DTLSTNR,AUTCPTR,UTILCLI,CPTEFIN, 
STATS,ECHELLE,N0BNRISQ,SECTEC0,CARTBQ, NADREMI,ENVEMIS ) 'client' 

IC-17: KEY (N0MATR) 
IC-18: 0BLIGAT0RY-C0MP (N0MATR,CDPAYSAN, SI ECPTE,DATNAIS,CDPR0F,NTMATR, 

MVRENS,UTILCLI) 
IC-19: FUNCT-REL (SIECPTE,CDPAYSAN) (CDGNPAYS) 
IC-20: INT-C0NST/REL 

CARDINAL :50000 
IC-21: INT-C0NST/REL 

'f l ( (lÈ CLIENT)~"J v( (v(; CLIENT)" ( N0MATR.l=N0MATR. v))) 
IC-22: INT-C0NST/0CCUR 

Vl((ltCLIENT):>(N0MATR.1='55xxxxxx')) 
TIME DTCREAT DATE N0MATR 'date de création du n° matricule' 

IC-23: INT-C0NST/0CCUR 
Vl(((leCLIENT)A(CDPAYSAN.1='999' ) )*(CDGNPAYS.l='R')) 



IC-24: INT-CONST/OCCUR 
~l(((leCLIENT)~(CDPAYSAN.1='15O'))-9(CDGNPAYS.l='L')) 

IC-25: INT-CONST/OCCUR 
PAYS1={999,15Ol _ PAYS2=lJ8O,45O,37O} PAYSJ=~ooo/ 
SCfTE1={51,63,59J SCPTE2={56,6O,72] 
Vl(((l~CLIENT)A(CDPAYSAN.1/(PAYSl~PAYSJ))"(SIECPTE.l 
t(SCPTE1VSCPTE2)))9(CDGNPAYS.l='E')J 
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IC-26: INT-CONST/OCCUR 
Vl(((l~CLIENT)"(CDPAYSAN.lEPAYSJ)"(0IECPTE.l/(SCPTElVSCPTE2))) 

~(CDGNPAYS.l='B')) 
IC-27: INT-CONST/OCCUR 

Vl(((lECLIENT)~(CDPAYSAN.J/PAYSl)A(SIECPTE.leSCPTE2)) 
9(CDGNPAYS.l='R')) 

IC-28: INT-CONST/OCCUR 
Vl(((l~CLIENT)~(CDPAYSAN.lf(PAYSluPAYS2))~(SIECPTE.leSCPTEl)) 

~(CDGNPAYS.l='E')) 
IC-29: INT-CONST/OCCUR 

Vl(((l~CLIENT)~(CDPAYSAN.l€PAYS2)~(SIECPTE.1ESCPTE1)) 
~(CDGNPAYS.l='R')) 

IC-3O: INT-COWST/OCCUR 
V1(((1ECLIENT)~(ETCIV.1='2'))7 ((REGMAT.1='O'),..(AUTPRMR.lt'l'))) 

IC-31: INT-CONST/OCCUR 
ETCV=[l,3,4} 
Vl( ( (lé CLIENT)" (ETCIV .l&ETCV) )::JAUTPRMR.1='2')) 

IC-32: INT-CONST/OCCUR 
PROF=fs1,s2,s3,s4,s5,s6,s71 
SCPTE3=[O2,O5,15,16,17,18,2O,3O,31,32,33,35,36,37,52,53,54,55, 

64,65,66,68,75,76,77,78,79J 
Vl(((l&CLIENT),..(PROFES.lGPROF))9(SIECPTE.leSCPTEJ)) 

IC-33: INT-CONST/OCCUR 
UTCL= L2, 3 t 
CRTBQ={l,Ot 
V 1 ( ( ( le CLIENT)" ( UTILCLI .lE UTCL ) ) -==/._ CARTBQ .lE CRTBQ) ) ; 

_.. ' 



- -- --- --- - - - - - --- - - - - - - --- - - - - - - - - - -------
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Commentaires: 
IC-23 à IC-29: cet ensemble de contraintes décrit le calcul du 

CDGNPAYS à partir de CDPAYSAN et SIECPTE; il 
explicite ce qui avait été déclaré dans IC-19. 

IC-21: pas de création en double. 
IC-3O, IC-31: décrivent les interdépendances entre l'état civil, 

le régime matrimonial et 1es autorisations maritales. 

CLAUTINSTF (NOMATR,CCPBQ,NUMCPTE) 'client-dans d'autres institutions 
financières' 

IC-34: KEY (NOMATR,CCPBQ) 
IC-35: INT-CONST/OCCUR 

~v((vECLAUTINSTF)=>((NUMCPTE.v*'55xxxxxxxxxx') 
~(NUMCPTE.v*'56xxxxxxxxxx'))) ; 

Commentaires: 
Cette relation nous donne, pour un client, tous ses numéros de 
compte dans les autres institutions financières~ 
IC-35: on emploie les numéros de compte normalisés. Chaque insti­

tution se voit attribuer un ou plusieurs numéros qui figu­
rera (ront) en tête des numéros de compte des clients. 
Paribas a reçu les n° 55 et 56: les numéros de compte 
dans les autres institutions ne peuvent donc commencer 
par ces deux nombres. 

ADRCLI (NO.MATR,NOADR,TITRE,RUE,NO,CDPOSTAL,LOCALITE,BLOCAGE,GRPEXP, 
DESTIN,PERES,GRENVOI,LANGUE,CDPAYSAN,CDFRPORT) 'adresses du 

client' 

IC-36: KEY (NOrJIATR,NOADR) 
IC-37: OBLIGATORY-COMP (NOMATR, NOADR,TITRE,LOCALITE,CDPAYSAN,BLOCAGE) 
IC-38: FUNCT-REL (LOCALITE) (CDPOSTAL ) 
IC-39: INT-CONST/ OCCUR 

Vl(((1EADRCLI)~(CDPOSTAL.l*'bbbb' ) )~(LOCALITE.lt'b(l8)')) 
IC-4O: INT-CONST/ OCCUR 

'V' 1 ( ( ( lE: ÀDRCLI) " ( BLOCAGE .1:d1') )=>( DESTIN .l= ''iEKA' ) ) 
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IC-41: INT-CONST/OCCUR 
~l( ( ( l~ADRCLI )" ( RUE .l= 't> ( 20) ' )" ( NO .l= 'b ( 4,) ')" ( LOCALITE .l= 'b ( 18) ')) 
~(BLOCAGE.l='l')) 

IC-42 : INT-CONST/REL .. 

Vl( ( (l~ADRCLI)" (NOADR .14=' 1 1 ) )9 3 v( ( VIS ADRCLI)" ( NOMATR .l=NOMATR . v) 
"( NOADR.v='l'))) 

IC-43 

IC-44 

IC-45 

. . 

. . 

. . 

INT-CONST/OCCUR 
Vl(((leADRCLI)"(CDFRPORT.1='2' ))~(DESTI N.l='RRR' )) 
INT-CONST/OCCUR 
. 'il( ( (l~ADRCLI)" (CDFRPORT .l=' 3') )=>(DESTIN .l='EEE '' )) 
I NT-CONST/ OCCUR 

IC-46 

IC-47 

. . 

. . 

Vl ( ( ( lEADRCLI)" ( CDFRPORT .l'=' 4'' ) )~(DESTIN .l=' REE ' ) ) 
I NT-CONST/OCCUR 
Vl(((l~ADRCLI)"((GRPEXP.1='3')~(GRPEXP.1='4' )) )9 (CDFRPORT.1='0' ) ) 
INT-CONST/ OCCUR 
Vl(((l~ADRCLI)"(PERES.lF'O') )~(GRPEXP .1='0')) 

IC-48 . . I NT-CONST/ OCCUR 
Vl ( ( l~ADRCLI)" ( GRPEXPt=' 0' ) )"9( PERES .l=' 0' ) ) 

IC-49 . . I NT-CONST/ OCCUR 
CDST=f MES,IIS,ANO,CAI,VEN,PER ,xxA, xxC,SPF,SCA,SCC, RRR,EEE,REE, 

ESF,MAN,SV5J 
V 1 ( ( (l<:ADRCLI )" (DESTIN .L: CDST ) )•( GRPEXP .l=' 0' ) ) _ ; 

Commentaires: 
IC-39: si le code postal est mentionné, la localité doit l'être 

aussi. 
IC-41: si le n°, la rue, la localité sont absents, il s'agit 

d'une adresse bloquée. 
IC-42: pour un matricule, il y a nécessairement une adresse qui 

porte le numéro 1. 

COMPTE ( NOMATR, NOAGENCE,TYPCPTE,CDNUDEV,CDALDEV, MARCHE , NAT URE,SOLDE, 
RUBLIT,DTDRMVT,DTDEBIT, NBEXES, AVIS, NBEXAVES,MODCALC, PERCLOT, 
CC SOLDE,I NTERET, NOADR) 'compte du client' 

IC-50: KEY ( NOMATR, NOAGENCE,TYPCPTE) 

! : -. -. 



145 

IC-51: OBLIGATORY-COMP ( NOWlATR, NOAGENCE,TYPCPTE,CDNUDEV, MARCHE,SOLDE) 
IC-52: FUNCT-REL (CDALDEV) (CDNUDEV) 
IC-53: INT-CONST/OCCUR 

Y 1( ( ( 1~ COMPTE)" ( ( TYPCPTE .l=' 06xx') ,..( TYPCPTE .l=' 76xx'))) 

~(NATURE.lt'O')) 
IC-54: INT-CONST/OCCUR 

Yl(((leCOMPTE)A(TYPCPTE.l='xx4l'))~((MARCHE.l='L')~ 
(CDNUDEV.l*'OOO')~(CDNUDEV.1*'150' ) )) 

7 

IC-55: INT-CONST/OCCUR 
Vl(((l&COMPTE)~(NBEXES.l='O'))~((NBEXAVES.l='O')A(NOADR.l='l' ) ) ) ; 

CRDPRT (CP, NOMATR, NOAGENCE,TYPCPTE,CDBASE,MARGE,LIMITE,TYPLIMIT, 
DATEVAL) 'conditions particulières pour le calcul des inté-

rêts créditeurs d'un compte' 

IC-56 : KEY (CP) 
IC-179: INT-CONST/REL. 

CARD-PROJEC ((NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,DATEVAL),(CDBASE, 
MARGE,LIMITE,TYPLIMIT)) 3,3; 

DBPRT (DP,NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,CDBASE,CDBASEM,MARGEl, MARGE2,TAUXDEB3, 
TAUCOM,TYPCOM,LIMITE,TYPLIMIT,LIMCRED,DATEVAL) 'conditions 

particulières pour le calcul des intérêts débiteurs 
d'un compte' 

IC-57: KEY (DP) 
IC-180: INT-CONST/REL 

CARD-PROJEC ((NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,DATEVAL),(CDBASE, 
. . 

CDBASEM,MARGE1,MARGE2,TAUXDEB,TAUCOM,TYPCOM, 
LIMITE,TYPLIMIT,LIMCRED)) 3,3; 

CREDIT (NOlflATR,NOAGENCE, NOCRED,TYPCRD,DTOUV,DELPRV,DTPREAV,LIMEXT, 
LIMINT,CDALDEV,MARCHE,RUBLCR,DATEXP,ENCOURS,LIMCRED,TYPTAUX, 
_MARGEl, MARGE2) 'crédit' 

IC-58: KEY ( NOWlATR, NOAGENCE, NOCRED) 
IC-59: OBLIGATORY-COMP (NOMATR, NOCRED,TYPCRD,ENCOURS,DTOUV,DATEXP ) ; 

! • r • 
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GARCLI (N0MATR,N0AGENCE,N0CRED,N0GARCL,TYPGARCL,M0NTGAR,CDALDEV, 
M0NTENG,DATECHRV,0RIGINE) 'garanties données par le client' 

IC-60: KEY (N0MATR,N0AGENCE,N0CRED,N0GARCL) 
IC-61: 0BLIGAT0RY-C0MP (N0MATR,N0AGENCE,N0CRED,N0GARCL,TYPGARCL, 

M0NTENG) 
IC-62: INT-C0NST/0CCUR 

Vl(((l~GARCLI)~(TYPGARCL.l='0l'))~((M0NTGAR.1='0(11)' )~ 
(M0NTENG.1='0(11)'))) ; 

GARBQ (N0MATR,N0AGENCE,N0CRED,N0GARBQ,TYPGARBQ,M0NTGAR,CDALDEV, 
DATECHRV,RUBLITCD) 'garanties émises pa.r· la banque' 

IC-63: KEY (N0MATR,N0AGENCE,N0CRED, N0GARBQ) 
IC-64: 0BLIGAT0RY-C0MP (N0MATR,N0AGENCE,N0CRED,N0GARBQ) ; 

CPTSBENCD (N0MATR,N0AGENCE,N0CRED,CPTCRD,N0CPTE) 'comptes bénéfi-
ciant du crédit' 

IC-65: KEY (N0MATR,N0AGENCE,N0CRED,CPTCRD) ; 

DEVISE (CDNUDEV,CDALDEV,DENDEVN,DENDEVF,CDMAREG) 

IC-6g: KEY (CDNUDEV) 
IC-69: 0BLIGAT0RY-C0MP (CDNUDEV,CDMAREG) 
IC-70: INT-C0NST/REL 

'devise' 

Vl( (le.DEVISE) ~)v( ( VfDEVISE) " ( vtl) " ( CDNUDEV .l=CDNUDEV. v))) 
IC-71: FUNCT-REL (DENDEVN) (DENDEVF) ; 

C0URDV ( CDNUDEv·;DATC0UR, TRMC0UR, C0URSACH, C0URSVD,MARCHE) 'cours de 
la devise' 

IC-71: KEY (CDNUDEV,DATC0UR) 
IC-72: I NT-C0NST/0CCUR 

DVNUM= l ooo, 15 ol 
MRCHl=lF,C,B,S,E,b,~ 
Tl'IRCH2= \L, R, P~ 
Yl(((léCOURDV)~(CDNUDEV.l€DVNUM))~(MARCHE.le MRCHl ) ) 
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IC-73: INT-CONST/OCCUR 

Vl(((l~COURDV)h(CDNUDEV.1/DVNUM) )~( MARCHE.leMRCH2)) ; 

INTCRDEV (CDNUDEV,MARCHE,DATEVAL,CDBASEl,MARGEl,LIMITE,TYPLIMIT, 
CDBASE2,MARGE2) 'conditions pour le calcul des intérêts 

créditeurs sur les comptes en ME' 

IC-74: KEY (CDNUDEV,MARCHE,DATEVAL) 
IC-181: INT-CONST/REL -

CARD-PROJEC ((CDNUDEV,MARCHE,DATEVAL),(CDBASE,MARGE,LIMITE, 
TYPYIVII'll'/ ) 1 , 1 ; 

INTDBDEV (CDNUDEV,MARCHE,DATEVAL,CDBASE,CDBASEM,MARGEl,MARGE2,TAUXDEB, 
TAUCOM,TYPCOM,LIMITE,TYPLIMIT,LIMCRED) 'conditions pour 
le calcul des intérêts débiteurs sur les comptes en ME' 

IC-75: KEY (CDNUDEV,MARCHE,DATEVAL) 
IC-182: INT-CONST/REL 

CARD-PROJE~ ((CDNUDEV,MARCHE,DATEVAL),(CDBASE,CDBASEM, 
MARGE1,MARGE2,TAUXDEB,TAUCOM,TYPCOM,LIMITE, 
TYPLIMIT,LIMCRED)) 1,1; 

INTCRSRCT (SIECPTE,MARCHE,DATEVAL,CDBASEl,MARGEl,LIMITE ,TYPLIMIT, 
CDBASE2,MARGE2) 'par série de comptes, on aura les 
conditions standards pour le calcul des intérêts crédi­
teurs sur les comptes en F.ffi' 

IC-79: KEY (SIECPTE,MARCHE,DATEVAL) 
IC-80: INT-CONST/REL 

CARD-PROJEC ((SIECPTE,MARCHE,DATEVAL),(CDBASE,MARGE,LIMITE, 
TYPLIMIT)) 1,1; 

INTDBSRCT (SIECPTE,MARCHE,DATEVAL,CDBASE,CDBASEM, MARGEl,MARGE2,TAUXDEH, 
TAUCOM,TYPCOM,LIMITE,TYPLIMIT,LIMCRED) 'par série de 
comptes, on aura les conditions standards pour le calcul 
des intérêts débiteurs sur les comptes en FB' 

IC-81: KEY (SIECPTE,MARCHE,DATEVAL) 
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IC-82: INT-CONST/REL 
CARD-PROJEC ((SIECPTE,MARCHE,DATEVAL),(CDBASE,CDBASEM,MARGEl, 

MARGE2,TAUXDEB,TAUCOM,TYPCOM,LIMITE,TYPLIMIT, 
LIMCRED)) 1,1; 

TAUXBASE (CDBASE,DATEVAL,TAUXBASE) 

IC-83: KEY (CDBASE,DATEVAL) 
rc~84: OBLIGATORY-COMP (TAUXBASE) ; 

' taux de base' 

COFFRE (NOMATR,NOAGENCE,NOCFFRE,TYPCFF,PERIOD,DATECH,DAPREAV,BLOCSUC, 
DOMICIL,TYPCPTE) 'location de coffre' 

IC-85: KEY (NOMATR,NOAGENCE,NOCFFRE) 
IC-86: OBLIGATORY-COMP (TYPCFF,DATECH,PERIOD,DOMICIL,BLOCSUC) 
IC-87: INT-CONST/OCCUR 

Vl((l~COFFRE)~(DAPREAV.l~DATECH.l)) 
IC-8&: INT-CONST/OCCUR 

Vl(((leCOFFRE)~(DOMICIL.1='0'))~(TYPCPTE.l='b(4)' ) ) ; 

Commentaires: 
IC-87: la date de préavis est postérieure à la date d'échéance. 
IC-88: en cas de domiciliation du contra t de location, il doit 

exister un compte où enregistrer cette location. 

CRTBQ ( NOMATR, NOAGENCE, NOCRTBQ,TYPCART,DTOPPOS, NOM,TYPCPTE) 'carte 
de banque' 

IC-92 : KEY ( NOMATR, WOAGENCE, NOCRTBQ ) 
IC-93: OBLIGATORY-COMP (TYPCART,TYPCPTE) ; 

~ - - - --- - -



INTER-RELATIONS ; 

IC-I02: EQUAL (HOAGENCE)AGENCE (IWAGENCE)ADR-AG 

IC-I03: INCLUDED (NOAGENCE)SERVICE (NOAGENCE)AGENCE 

IC-I04: INCLUDED (NOViATR )CLAUTINSTF (NOMATR)CLIENT 

IC-I05: EQUAL (NOMATR)ADRCL,I (NOMATR)CLI ENT 

IC-I06: EQUAL (NOMATR)COMPI1E (NOMATR)CLIENT 

IC-I07: I NCLUDED (NOAGENCE)COMPTE (NOAGENCE)A,_GENCE 

IC-I08: JINCLUDED (NADREMI)CLIENT (NOADR)ADRCLI 

IC-I09: INCLUDED (NOADR)COMPrE (NOADR)ADRCLI 

IC-IIO: INCLUDED (NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE)CRDPRr 
- (NOMATR,NOAGENCE,TYPCPrE)COMPTE 

IC-III: EQUAL (NOAGENCE)AGENCE (Am'ITUL)CLIENT 

IC-II2: INCLUDED 

IC-II3: INCLUDED 

IC-II4: INQLUDE:0 

IC-II5: INCLUDED 

(NOMATR, NOAGENCE ,TYPCPrE )DBPRr 
(NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE)COMPTE 

(NOMATR)CREDIT (NOMATR)CLIENT 

(NOAGENCE)CREDIT (NOAGENCE)AGENCE 

(NOMATR,NOAGENCE,NOCRED)GARCLI 
(NOMATR,NOAGENCE,NOCRED)CREDIT 
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=--=--......... - (NOMATR,NOAGENCE,NOCRED)GARBQ (NOMATR,NOAGENCE,NOCRED)CREDIT 

IC-II7: INCLUDED (NOMATR,NOAGENCE, NO CRED )CPTSBENCD 

IC-II 6: INCLUDED 

(NOMATR,NOAGENCE, NO CRED)CREDIT 

IC-II8: EQUAL (TYPCPrE)CO:MPTE (TYPCPI1E)INTYPCPI1E 

IC-II9: EQUAL (CDNUDEV,CDALDEV)COMPI'E (CDNUDEV,CDALDEV)DEVISE 

IC-I20: EQUAL (CDNUDEV)COURDV (CDNUDEV)DEVISE 

IC-I2I: EQUAL (CDNUDEV)DEVISE (CDNUDEV)INTCRDEV 

IC-I22: EQUAL (CDNUDEV)DEVISE (CDNUDEV)INTDBDEV 

IC-I23: EQUAL (SIECPTE)CLIENT (SIECPrE) I NTCRSRCT 

IC-I24: EQUAL (SIECPrE)CLIENT (SIECPrE)INTDBSRCT 

IC-I25: INCLUDED (CDBASE,DATEVAL)CRDPRr (CDBASE,DATEVAL)TAUXBASE 

IC-I26: INCLUDED (CDBASE,DATEVAL)DBPRr (CDBASE,DATEVAL)TAUXBASE 

IC-I27: INCLUDED (CDBASEM,DATEVAL)DBPRr (CDBASE,DA~EVAL )TAUXBASE 

IC-I28: INCLUDED (CDBASE,DATEVAL)INTCRDEV (CDBASE,DATEVAL)TAUXBASE 

IC-I29: INCLUDED (CDBASE,DATEVAL)INTDBDEV (CDBASE,DATEVA~)TAUXBASE 

IC-I30: INCLUDED (CDBASEM,DATEVAL)INTDBDEV (CDBASE ,DATEVAL)TAUXBA SE 

IC-I3I: INCLUDED (CDBASE,DATEVAL)INTCRSRCT (CDBASE,DATEVAL)TAUXBA SE 

IC-I32: INCLUDED ( CDBASE,DATEVAL)INTDBSRCT ( CDBASE,DATEVAL )TAUX.BASE . 
IC-I33: I NCLUDED (CDBASEM,DATEVAL)INTDBSRCT (CDBASE,DATEVAL)TAUXBASE 

IC-I34: INCLUDED (NOMATR)COFFRE (NOMATR)CLIENT 

IC-135: INCLUDED (NOAGENCE)COFFRE (NOAGENCE)AGENCE 



IC-I36: INCLUDED (NOAGENCE,NOMATR,TYPCPTE)CRTBQ ~ 
(NOAGENCE,NOMATR,TYPCPrE)COMPrE 
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IC-I37: EVEMI=l2 ,5,8\ 

V 1 ( ( (lt:CLIENT )A(ENVEMIS.l EVEMI) )~3 v( ( VEADRCLI )n(NOMATR.v=NOMATR.l) 
l\(NADREMI.l=NOADR.v)A(CDPOSTAL.v='lxxx')A(GRPEXP.v*'4'))) 

IC-I38: EVEM2={3,6,9J 

V 1 ( ( (l'-CLIENT) "(ENVEMIS .1 EVEM2) ):;,3v( ( VLADRCLI) n(NOMATR.v=NOMATR.l) 
/\ (NADREMI .l=NOADR.v )" ( CDPOSTAL., v,., 'lxxx') "( GRPEXP .v=#: '4'))) ; 

IC-I39: EVEM3=ll,4,7} 

V1(((l&CLIENT)A(ÈNVEMIS.l EVEM3))~;v((vdADRCLI)"(NOMATR.v=NOMATR.1) 
I\ (NADREMI .l=;:NOADR. v )113m( (meAGENCE)l\(NOAGENCE.l=DESTIN .v)))) 

IC-I40: V1(((1~CLIENT)A(NTMATR.1='3'))~3v((v~COMPTE)11(NOMATR.l=NOMATR.v) 
"(NATURE.v~'O'))) 

IC-I4I: NTMTR= h ,2 , 4} 

'rf 1 ( ( (H CLIENT )"(NTMATR.lE: NTMTR)"V v( ( VêCOMPI'E)-1 (NOMATR.l=NOMATR.v))) =;> 
3m((mtADRCLI)l\(NOMATR.l=NOMATR.m)"(NOADR.m=NOADR.v) 

"(DESTIN.m='xx6')A(GRPEXP.m='O'))) 

IC-I42: ~ 1 ( ( (le.CLIENT )A ( CPTEFIN .l= 'l 1 ) )~v(( VE.COMPTE)11(NOMATR.l=NOMATR.v) 
~(MARCHE.v='C'))) 

IC-I43: V 1 ( (lECOFFRE)~ 1 v( ( vcCOMPI'E)" (NOMATR.l=NOMATR.v )"(TYPCPTE.1:::/l'YPCPI'E. v) 
"(CDNUDEV.-v='OOO'))) 

IC-I44: GREP=l3,4J 

\J 1 ( ( (lE ADRCLI )1\ ( GRPEXP .16 GREP)) a;>( ( CDFRPORI' .l= '0' )" ( (DESTIN .l= ''WTC 1 ) 

v :! v( ( vEAGENCE)"(DESTIN .l=NOAGENCE.v))))) 

IC-I45: TPCT1={06xx,76xxJ 

'/ 1 ( ( (lf.COMPI'E)A(TYCPTE.l TPCTl) )-:>'3v( ( veCLIENT )l\(NOMATR.l=NOMATR.v) 
"(NTMATR. v:#= 10' )" (NATURE.1:f: 10 1 )) ) ~ 

IC-I46: V 1 ( ( (lt COMPrE )1\ (TYPCPTE.1+= '42 ')"(MARCHE.l='R')) 9 
3 v( ( v,CLIENT )"(NOMATR.l=NOMATR. v )"" ( (AUI'CPI'R.1= 'O' )-1 (AUTCPTR.l= 'D')))) 

IC-I47: PAYS={380,450,370,SPZJ 

V 1 ( (lE COMPI'E)~ ( ( CDNUDEV .1= '000' J\ "3v( ( V€CLIENT )11(NOMATR.l=NOMATR.v) 
A(CDPAYSAN.v,PAYS)))) 

IC-I48: TPCT2~{xx03,xx04,xxo5J 

'{ 1 (( (lf.COMPI1E)l\'3'V( (veCLIENT )11 (NOMATR.l=NOMATR. v )"( SIECPTE. v= 1 61'))) 
=;>(TYPCPTE.l~TPCPT2)) 

rc-149: SCPTE3={20,37,64,65,77,79,68,78} 
DEVNUM={000,150j 

V 1 ( ( (lE CLIENT )"(SIECPTE.l, SCPTE3)" Yv( ( vcCOMPTE )I\ (NOM.ATR.l=NOMATR. v) 
l\(CDNUDEV.v DEVNUM)))-?>(MARCHE.v=•~•)) 

IC-I50: V 1 ( ( (lf. COMPrE)" (MARCHE .l= 'F') )_.>3v( ( VE CLIENT) "(NOMATR.l =NOM.ATR. v) 
A(CPI'EFIN.v='O'))) 

IC-I5I: SCP11E4={56,58,60,72~ 
MRCHl={ S,B,C J 
~l(((l~CLIENT)A(CDPAYS.AN.1~•999•)11(CDGNPAYS.l='R')"(SIECPTE.lfSCPTE4) 
"3 v( ( VG COMPTE)"(NOMATR.l=NOMATR.v )11 ( CDNUDEV. v 4 DEVNUM)) )""l>(MARCHE.véMRCH ) 

! ... • 
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IC-I52: V1((1~CLIENT)A(CDP AYSAN.1*'999')11(CDGNPAYS.l='R')A(SIECPTE.1ISCPTE4 ) 
"~v( (v,COMPTE) A ( NOMATR.l=NOMATR.v )"( CDNUDEV .v;DEVNUM )) )~MARCHE.v&lv!RCH) ) 

IC-I53: ~l((l~CLIENT)11(CDGNPAYS~l='E')n3v((vaCOMPTE)11( NOMATR.l=NOMATR.v) 
n(CDNUDEV.vlDEVNUM))):Q(MARCHE.v='L')) 

IC-I54: MRCH2 =l &,E,si 

'rf 1 ( ( (1€ CLIENT )A ( CDGNPAYS .1= 'E 1 ) ,i ( SIECPTE.1~ SCPTE4),, 3v( ( veCOMPTE) 
11 (NOMATR.l=NOMATR.v )11 ( CDNUDEV .vtDEVffi!_M)) )~(MARCHE .v_; MRCH2)) 

IC-I55: PSGN=lB,L} . 

\J 1 ( ((!~CLIENT) ,1( CDGNPAYS .lc.PSGN) A ( SIECPTE.1; SCPTE4)" "3v( ( v.:COMPI' E ) 
A(NOMATR.l=NOMATR.v)=(CDNUDEV.v DEVNUM )))~(MA RCHE .v=•~•)) 

IC-I56: NAT=l1,2,3,4J 

"/1 ( ( (1, C0 1'1PI1E),, (NATURE.lENAT ) )=9( (TYPCPTE.lL (TPCTl vl98j) )" 
lv( (vtCLI·ENT )" (NOMATR.l=NOMATR.v ),,(NT MATR.v=#: 1 0 1 )))) 

IC-I57: Vl ( ( (le CLIENT)-, ( CDGNPAYS .1E.PSGN),,3v( ( veCOMPI'E),1 ( NOMATR.l=NOMATR. v) 
" ( CDNUDEV. v DEVNUM))) ~MARCHE. v:#= 1 ! 1 ) ) 

/ 
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ANNEXE ,'III 

Les règles d'évolution. 

I. Présentation des deux traitements décrit-s. 

I.l. Quels sont les traitements décrits? 

Pour illustrer par un exemple la notion de "règle d'évolution", 

nous avons choisi des traitements relatifs à un type de compte particulier: 

les comptes à vue. Pour être plus précis et pour se conformer à la termi­

nologie employée dans le cours de M.I.S. (1), nous parlerons en termes 

d'application et de phase. 

Nous aurons donc l'application "compte à vue" qui peut se décom-

poser en plusieurs phases telles que: 

1. et 5. 

1. enregistrements des mouvements; 
2. édition récapitulative des mouvements; 
3. création d'un compte; 
4. suppression d'un compte; 
5 • . calcul des intérêts; 
6. édition de la liste des clients débiteurs; 
7. comptabilisation des intérêts; 
8. éditions des échelles; 
• . ~· 
• 

Les deux phases reprises ci-après en détails sont les phases 

I.2. Quels sont les événements .déclencheurs de ces deux phases? ----- - ---- -- -- -- -- -- ----------
I .2 .1. Enregistrement des mouvements. 

En entrée, nous aurons un événement EVENT-1 qui nous ren­

seignera sur. le numéro de compte, sur la date du mouvement et sur le 

montant de celui-ci. Nous supposerons que tous ces montants sont si gnés. 

La procédure se résumera simplement à l'enregistrement de ce mouvement 

(1) cfr. ouvrage 4. dans la bibliographie. 



dans une relation que nous noterons ' MOUVEMENTS'. 

I.2.2.Calcul des intérêts. 
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L'événement EVENT-2 qui déclenche .cette seconde pbase nous 

renseigne sur le numéro de compte pour lequel on décide de calculer 

les intérêts et la date à laquelle ce calcul est effectué. 

I.3. Relations nécessaires pour les deux procédures. 

I. 3 .1. Enregistrement des mouvements. • 

a)EVENT-l(NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,VALEUR,MONTANT) 

VALEUR= date à partir de laquelle on comptabilise 

les intérêts pour le montant _en question. 

MONTANT= montant du mouvement. 

b)MOUVEMENTS(NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,MVT, VALEUR,MONTANT) 

Relation contenant les mouvements sur un compte à 

différentes dates. MVT est une entité générée dans la struc­

ture coceptuelle qui permet de distinguer deux mouvements de 

même montant sur un même compte et à une même date. 

IC-175: KEY (NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,MVT) 

IC-178: OBLIGATORY-COMP (VALEUR, MONTANT) 

r.3.2. Calcul des intérêts. 

a)EVENT-2(NOMATR,NOAGENCE,TYPCPI1E,fil1INT) 

fil1INT est la date du calcul des intérêts pour le compte 

en question. Elle doit être supérieure à la dernière date du 

calcul des intérêts pour ce même compte. 

b)Nous aurons également besoin de la relation 'COMPTE' qui 

nous fournira la devise et le marché du compte. 

c)La relation 'CLIENT' nous renseignera sur le code série de 

compte du client. 

d)INTERET (NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,DrDRINT ,SLD,INTCUM) 

IC-176:IŒY (NOMATR,NOAGENCE ,TYPCPTE,DrDRINT) 

IC-177:OBLIGATORY-COMP (DrDRI NT ,SLD ,INTCU:M) 
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Cette relation nous renseigne sur la date du dernier 

calcul des intérêts(DrDRINT)', ainsi que sur le solde et les 

intérêts ·cumulés pour un compte à cette date. Elle nous permet 

d'avoir un historique du calcul des intérêts pour un compte. 

e)Gràce aux informations mentionnées en b) et c), nous aurons 

accès aux éléments de 'CRDPRT,DBPRT,INTCRDEV,INTDBDEV, 

INTCRSRCT,INTDBSRCT' qui seront à la base du calcul des 

intérêts. Chacune de ces relations fait également appel 

à la relation 'TAUXBASE'. 

I.4. Description du déroulement des procédures. ----------------
I.4.1. Enregistrement des mouvements. -- --------- - -- - ---

PAS 1. Pour tout événement EVENT-1, pour tout mouvement 

PAS 1.1. Contrôle sur le compte indiqué : 

si le client existe 

si le numéro de compte est correct 

Aller à PAS 1.3. 

PAS 1.2 .• Sinon, dé cl en cher la procédure 'référence 

erronnée'. 

Aller à PAS 1.4. 

PAS 1.3. Enregistrement du mouvement. 

PAS 1.4. Fin du traitement. 

r.4.2. Calcul des intérêts. 

PAS 1. Pour chaque événement EVENT-2, pour chaque décision 

de calcul des intérêts, 

PAS 1.1. Contrôle sur le compte indiqué : 

si le client est correct, connu de 1 'organi-· 

sation, si le numéro de compte est correct, 

Aller à PAS 1.3. 

PAS 1.2. Sinon dé cl en cher la procédure 'référence 

erronn~. '?. ,- .; _ 

Aller à PAS 1.6. 
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PAS 1.3. Pour ce compte, recbercbe de la date du 

dernier calcul des intérêts. 

PAS. 1.4. Sélectionner, rechercher tous les mouve­

ments sur le compte depuis le dernier cal­

cul des intérêts jusqu'à la date du nouveau 

calcul. 

PAS 1.5. Pour chaque jour de la période considérée. 

PAS 1.5.1.Calcul du solde du compte avec les 
-

indications : solde créditeur ou 

débiteur • 

PAS 1.5.2.Fin du calcul des soldes successifs 

du compte durant ia période consi­

dérée. 

Aller à PAS 2. 

PAS 1.6. Fin du traitemênt. 

PAS 2. Pour chaque solde créditeur. 

PAS 2.1. Voir si le compte jouit de conditions parti­

culières. 

Si oui, aller .à PAS 2.7. 

PAS 2.2. Sinon, regarder si le compte est tenu en 

francs belges ou en devises étrangères. 

Si · c'est en devises étrangères, aller à PAS 2.5. 

PAS 2.3. Si c'est en francs belges, à l'aide du code 

série de ·compte du client, rechercher les 

conditions standards pour le calcul des intérêt s 

PAS 2.4. éalcul des intérêts. 

Aller à PAS 2.9. 

PAS 2.5. Recbercber les conditions standards pour le 

calcul des intérêts sur le compte tenu en 

monnaies étrangères. 

PAS 2.6. Calcul des intérêts. 

Aller à PAS 2.9. 

PAS 2.7. Rechercher les conditions particulières adé­

quat es (date de validité). 

PAS 2 .8. Calcul des inté rêts. 

! .. · 



PAS 2.9. Fin du calcul des inté rêt s cré diteurs· pour 

chaque solde successif. 

PAS 3. Pour chaque solde débiteur • . 
: (traitement semblable au PAS 2.) 
• 

PAS 4. Mise à jour du solde et des intérêts cumulés à l a 

date du dernier calcul des int é rêts. 

II. Description des deux procédures. 

a) Enregistrement des mouvements. 

PROC · ENREG-MVTS 'enregist rement -des mouvements' 

TRIGGER (EVENT-1) 

PARAMEI'ERS 

EVENT-1 PAR-1 (NOMATR, NOAGENCE ,TYP CPrE, VALEUR, MONTANT) 

EXT-INT-CONST-CONTEXT 

FORM-1 FORM-19 FORM-59 FORM-137 FORM-126 

EVENT-3: (FO RM-1 AND FORM-19 AND FORM-59) PAR-1 

EVENT-4 : (FORM-137 AND FORM-12 6 ) PAR-1 

INT-INT-CONST-CONTEXT 

IC-50 IC-51 IC-175 IC-178 

EVENT-5: (IC-50 AND IC-51) PAR-1 

EVENT-6 : (IC-175 AND IC-178) PAR-1 

MIC~INT-CONST-CONTEXT 

MIC-1 : 31 ( (lt.COMPTE)I\ (NOMATR.l=NOMATR.PAR-1) 

~(NOAGENCE.l=NOAGENCE.PAR-l)A(TYPCPTE.l=TYPCPTE.PAR-1 ) ) 

EVENT-7: (MIC-1) PAR-1 

PROC-DESCRIPrION 

BEGIN 

NM : = NOMATR.PAR-1 
NAG := NOAGENCE.PAR-1 
TC := TYPCPrE.PAR-1 
VL := VALEUR.PAR-1 
MT : = MONTANT .PAR-1 

AJOUTER (NM ,NAG,TC,VL, MT,GENE-7) A MOUVEMENT S 

END 

.film ENREG-MVT S 

-·:.::. 
! . ,,.. 1 



b) Calcul des intérêts. --------
FROC CALSLD 'calcul des soldes' 

TRIGGER (EVENT-2) 
PARAMETERS 

EVENT-2 PAR-1 (NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,DTINT) 

EXT-INT-CONST-CONTEXT 
FORM~l FORM-19 FORM-59 FORM-138 
EVENT-3: (FORM-1 AND FORM-19 AND FORM-59) P/d{-1 
EVENT-8: (FORM-138) PAR-1 

INT-INT-CONST-CONTEXT 
IC-50 IC-51 IC-175 IC-176 IC-177 IC-178 
EVENT-5: (IC-50 AND IC-51) PAR-1 
EVENT-9: (IC-176 AND IC-177) PAR-1 
EVENT-6: (IC-175 AND IC-178) PAR-1 

MIC-INT-CONST-CONTEXT 
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MIC-1: 31((1eCOMPTE )~(NOMATR.l=NOMATR.PAR-l)~( NOAGENCE .l=NOAGENCE.PAR-l) 
A(TYPCPTE.l=TYPCPTE.PAR-1)) 

EVENT-7: (MIC-1) PAR-1 
FROC-DESCRIPTION 

BEGIN 
DESIGN Rl={(l)I ((l~INTERET)~Vv(((vEINTERET)~(v*l)~( NOMATR .l=NOMATR .v= 

NOMATR .PAR-l)~(NQAGENCE.l=NOAGENCE .v=NOAGENCE.PAR-l)~(TYPCPTE.l= 
TYPCPTE.v=TYPCPTE.PAR-1) )~ (DTDRINT.l>DTDRINT.v)) )j 

OBTENIR Rl 
DESIGN R2= [ (VALEUR .m, MONTANT .m) 1 ( (me MOUVElVIENTS) ~ (NOMATR .m=NOMATR .PAR-1) 

~( NOAGENCE .m=NOAGENCE.PAR-l)~(TYPCPTE .m=TYPCPTE .PAR-1) 
~(DTDRINT.Rl~VALEUR.m<DTINT .PAR-l ))J 

OBTENIR R2 
DATE:= DTDRINT.Rl 
NM := NOMATR.PAR-1 
NAG := NOAGENCE.PAR-1 
TC:= TYPCPTE.PAR-1 
ITR := 0 
Suite 1 

SD := SLD.Rl~SOM{((VALEUR,MONTANT)R2,MONTANT)l(VALEUR.R2,DATE)) 
SI (SD~O) ALORS ALLER A Suite 2 
AJOUTER ( NM, NAG,TC,DATE,SD,ITR) A SLDINTDB 
ALLER A Suite 3 

! : · ... ·• 



Suite 2 
AJOUTER (NM,NAG,TC,DATE,SD,ITR) A SLDINTCR 
Suite 3 

DATE:= DATE+l 
sr (DATE~(DTINT .PAR-1 - 1)) ALORS ALLER A Sui te 1 

END 
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INDUCED-EVENT EVENT-10 PAR-1 SLDINTDB(NOMATR;NOAGENCE,TYPCPTE,DT,SLDJ,INT) 
END 

FROC INTDEB 'calcul des intérêts débiteurs' 
TRIGGER (EVENT-10) 
PARAMETERS 

EVENT-10 PAR-1 SLDINTDB(NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,DT,SLDJ,INT) 
EXT-INT-CONST-CONTEXT 

EIC-1 : Vl_((léSLDINTDB)=;>;im((mE SLDINTDB)" (mtl)"(DT.m=DT.l ))) 
FORM-1 FORM-19 FORM-59 FORM-137 FORM-139 FORM-140 
EVENT-3: (FORM-1 AND FORM-19 AND FORM-59) PAR-1 
EVENT-8: (FORM-137 AND FORM-139 AND FORM-140) PAR-1 
EVENT-20: (EIC-1) PAR-1 

INT-INT-CONST-CONTEXT 
IC-17 IC-18 IC-50 IC-51 IC-57 IC-75 IC-81 
IC-83 IC-111 IC-121 IC-125 IC-127 IC-129 IC-131 
IC-132 IC-134 IC-135 IC-137 IC-138 IC-180 IC-182 IC-82 
EVENT-11: (IC-17 AND IC-18) PAR-1 
EVENT-5: (IC-50 AND IC-51) PAR-1 
EVENT-12: (IC-57 AND IC-75 AND IC-81 AND IC-83) PAR-1 
EVENT-13: (IC-111 AND IC-121 AND IC-125 AND IC-127 AND IC-129) PAR-1 
EVENT-14 : ( IC-131 AND IC-132 AND IC-13.4 AND IC-135 AND IC-137 AJ\TD IC-138) 

- PAR-1 
EVENT-15 (IC-180 AND IC-182 AND IC-82) PAR-1 

MIC-INT-CONST-CONTEXT 
MIC-1 : 3 1 ( ( lE. COMPTE)" ( NOMATR. l=NOMATR. P AR-1) " ( NOAGENCE. l=NOAGENCE. PAR-1) 

~(TYPCPTE.l=TYPCPTE.PAR-1)) 
EVENT-?: (MIC-1) PAR-1 

! . ~. 



FROC-DESCRIPTION 
BEGIN 
Débiteur 
OBTENIR N DE SLDINTDB 
SI (N=~) ALORS ALLER A Fin 
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DESIGN RJ=f(l)l((leDBPRT)~Vv(((vEDBPRT)~(DB.l*DP.v)~(NOMATR.l=NOMATR.v= 
koMATR.N)~(NOAGENCE.l=NOAGENCE.v=NOAGENCE.N)~(TYPCPTE.l= 
TYPCPTE.v=TYPCPTE.N))~(DATEVAL.v<DATEVAL.l~DT.N)v(DATEVAL.l~ 
DT .N~DATEVAL ~v))))} 

SI ( RJ=~n ALORS ALLER A Stand 
OBTENIR DPl DE RJ 
DESIGN R4={(l)I ((ltTAUXBASE)~(CDBASE.l=CDBASE.DPl )~(DATEVAL.DPl=DATEVAL.l))j 
OBTENIR TX DE R4 
Tll-1 := MARGEl.DPl + TAUXBASE.TX 
LIBERER R4 
DESIGN R4=l(l)l((1ETAUXBASE)~(CDBASE.l CDBASEM.DPl)~(DATEVAL.DPl=DATEVAL.l) ) 
OBTENIR TX DE R4 
TXl-2 := MARGE2.DP1 + TAUXBASE.TX 
LIBERER R4 
OBTENIR DP2 DE RJ 
DESIGN R4=t(l)\ ((leTAUXBASE)~(CDBASE.l=CDBASE.DP2)~(DATEVAL .DP2=DATEVAL.l )* 
OBTENIR TX. DE R4 
TX2-l := MARGE1.DP2 + TAUXBASE.TX 
LIBERER R4 
DESIGN R4={(1)\((ltTAUXBASE)~(CDBASE.l=CDBASEM.DP2)~(DATEVAL.DP2=DATEVAL.l) ~ 
OBTENIR TX DE R4 
TX2-2 := MARGE2.DP2 + TAUXBASE.TX 
LIBERER R4 
OBTENIR DPJ DE RJ 
DESIGN R4=l(l)l((l TAUXBASE)~(CDBASE.l=CDBASE.DPJ)é(DATEVAL.DPJ=DATEVAL.l))J 
OBTENIR TX DE R4 
TXJ-1 := MARGEl.DPJ + TAUXBASE.TX 
LIBERER R4 
DESIGN R4={(1)1((1€TAUXBASE)A(CDBASE.l=CDBASEM.DPJ·)~(DATEVAL.DPJ=DATEVAL.l ) i 
OBTENIR TX DE R4 
TXJ-2 := MARGE2.DP3 + TAUXBASE.TX 

! . r- . 



SI (TXl-l<TXl-2) ALORS (TXl-l=TXl-2) 
SI (TXl-l~TAUXDEB.DPl) ALORS (TXl-l=TAUXDEB.DPl) 
SI (TX2-l<TX2-2) ALORS (TX2-l=TX2-2) 
SI (TX2-l~TAOXDEB.DP2) ALORS (TX2-l=TAUXDEB.DP2) 
SI (TX3-l<TX3-2) ALORS (TX3-l=TX3-2) 
SI (TX3-l~TAUXDEB.DP3) ALORS (TX3-l=TAUXDEB.DP3) 
SI (SLDJ.N$LIMITE.DP1) 
ALORS (INT.N=SLDJ.N*TXl-1) 
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SINON SI ((SLDJ.N>LIMITE.DPl)~(TYPLIMIT.DP2=l)~(SLDJ.N~LIMITE.DP2)) 
ALORS ( I NT. N=SLDJ. N-,, TX2-l) _ 
SINON SI ((SLDJ.N>LIMITE.DPl)~(TYPLIMIT.DP2=~JTYPLIMIT.DPJ=l) 

- h(SLDJ.N>LIMITE.DP2)) 

ALLER A Int 
Stand 

ALORS (INT.N=SLDJ.N~TXJ-1 ) 
SINON SI ((SLDJ.N>LIMITE.DPl)h(TYPLIMIT.DP2=l)~(TYPLIMIT.DPJ*l) 

"(SLDJ.N>LIMITE.DP2)) 
ALORS (INT.N=(SLDJ.N+LIMITE.DP2)*TXJ-l -LIMITE.DP2~TX2-l) 
SINON SI ((SLDJ.N>LIMITE.DPl)~(TYPLIMIT.DP2*1) 

- ~(SLDJ.N~LIMITE.DP2)) 
ALORS (INT.N=(SLDJ.N+LIMITE.DPl)*TX2-l 

-LIMITE.DPl*TXl-1) 
SINON SI ((SLDJ.N>LIMITE.DPl)~(TYPLIMIT.DP2*1) 

- (SLDJ.N>LIMITE.DP2),,.(TYPLIMIT.DPJ=l )) 
ALORS (INT.N=SLDJ.N*TXJ-1 ) 
SINON SI ((SLDJ.N>LIMITE.DPl)"(TYPLIMIT.DP2*1 ) 

(SLDJ.N>LIMITE.DP2)A(TYPLIMIT.DP3*1 ) 
ALORS (INT.N=(SLDJ.N+LIMITE.DP2)~TXJ-l 

+(LIMITE.DP1-LIMITE.DP2)*TX2-l 
-(LIMITE.DPl~TXl-1 )) 

DESIGN Rl5={(l)I ((léCOMPTE)"(NOMATR.l=NOMATR.N)"( NOAGENCE.l=NOAGENCE. N) 
,,.( TYPCPTE .l=TYPCPTE .N) )j 

OBTENIR Rl5 
SI (CDNUDEV.Rl5t000) ALORS ALLER A Devise 
DESIGN Rl6= {(SIECPTE.l))( (1,CLIENT)" (NOMATR.l=NOMATR.N) )j 
OBTENIR Rl6 
DESIGN Rl7=Î(m) l((m~INTDBSRCT)"V1(((1EINTDBSRCT)"(mtl)"(SIECPTE.Rl6= 

S:IECPTE.l=SIECPTE.m)"(MARCHE.RI5=MARCHE.l=MARCHE.m) ) 
~((DATEVAL.l<DATEVAL.m~DT.N)~ (DATEVAL.m~DT. N<DATEVAL.l ))))) 

OBTENIR Rl7 
ALLER A Base 
Devise 
DESIGN Rl7=!(m) I ((m~INTDBDEV)"Vl(((l~INTDBDEV),,.( m*l)~( 8DNUDEV.Rl5=CDNUDEV .l= 

CDNUDEV.m)h(MARCHE.Rl5=MARCHE .l=MARCHE.m )) 
=,>((DATEVAL.l<DATEVAL.m~DT.N)v(DATEVAL.m~DT. N<DATEVAL.l) )) )j , 

OBTENIR Rl7 
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Base -- . 

DESIGN Rl0={(l)l((l~TAUX:BASE)A(CDBASE.l=CDBASE.Rl7)~(DATEVAL.l=DATEV}Ji.Rl7) ) 
OBTENIR RlO 
TXl := MARGE1.Rl7 + TAUXBASE.RlO 
LIBERER RlO 

. DESIGN Rl0=[(1)1((1ETAUXBASE)~(CDBASE.l=CDBASE.Rl7)A(DATEVAL.l=DATEVAL.Rl7)) 
OBTENIR Rll 
TX2 := MARGE2.Rl7 + TAUX:BASE.RlO 
SI (TX1,TAUXDEB.Rl7) ALORS (TXl=TAUXDEB.Rl7) -
SI (TX2~TAUXDEB.Rl7) ALORS (TX2=TAUXDEB.Rl7) 
SI ( SLDJ .N~ LIMITE .Rl 7) 
ALORS (INT.N=SLDJ.NwTXl) 
SINON SI ((SLDJ.N>LIMITE.Rl7)~(TYPLIMIT.Rl7=1)) 

ALORS (INT.N=SLDJ.N~TX2) 
SINON SI ((SLDJ.N>LIMITE.Rl7)A(TYPLIMIT.Rl7*1)) 

Int 
MODIFIER N 

ALORS (INT.N=(SLDJ.N+LIMITE.Rl7)~TX2 -LIMITE.Rl7*TXl) 

ALLER A Débiteur 
Fin 

END 
INDUCED-EVENT EVENT-16 PAR-1 SLDINTCR(NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,DT,SLDJ,INT) 

END INTDEB 

IB.QQ. INTCRD 'calcul des intérêts créditeurs' 
TRIGGER (EVENT-16) 
PARAMETERS 

EVENT-16 PAR-1 SLDINTCR(NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,DT,SLDJ,INT) 
EXT-INT-CONST-CONTEXT 

EIC-2 : V 1 ( ( ltr SLDINTCR).+) m( (mESLDINTCR)" (m:1:l) .._ (DT .l=D.T .m) ) ) 
FORM-1 FORM-19 FORM-59 FORM-137 FORM-139 FORM-140 
EVENT-3: (FORM-1 AND FORM-19 AND FORM-59) PAR-1 
EVENT-8: (FORM-137 AND FORM-139 .AND, FORM-140) PAR-1 
EVENT-21: (EIC-2) PAR-1 

INT-INT-CONST-CONTEXT 
IC-17 IC-18 IC-50 IC-51 IC-56 IC-74 
IC-124 IC-126 IC-128 IC-130 IC-133 

IC-79 IC-83 IC-110 IC-120 
IC-136 IC-179 IC-181 IC-80 

! ~ . 
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EVENT-11: (IC-17 AND IC-18) PAR-1 
EVENT-5: (IC-50 AND IC-51) PAR-1 
EVENT-12: (IC-56 AND IC-74 AND IC-79 AND IC-83) PAR-1 
EVENT-13: (IC-110 AND IC-120 AND IC-124 AND IC-126 AND IC-128 ) PAR-1 
EVENT-14: (IC-130 AND IC-133 AND IC-136) PAR-1 
EVENT-15: ( IC-179 AND IC-181 AND IC-80) PAR-1 

MIC-INT-CONST-CONTEXT 
MIC-1: 3l((l~COMPTE)~( NOMATR.l=NOMATR.PAR-l)~( NOAGENCE.l=NOAGENCE.PAR-l) 

~(TYPCPTE.l=TYPCPTE.PAR-1)) 
EVENT-7: (MIC-1) PAR-1 

FROC-DESCRIPTION 
BEGIN 
Créditeur 
OBTENIR N DE SLDINTCR 
SI (N=~) ALORS ALLER A Fin 

DESIGN RJ={(l)I ((liCRDPRT)~Vv(((veCRDPRT ) ~(CP.l*CP.v)~( NOMATR.N=NOMATR. l = 
NOMATR.v)~(NOAGENCE.N=NOAGENCE.l=NOAGENCE.v)~(TYPCPTE.N= 
TYPCPTE.l=TYPCPTE.v))~((DATEVAL.v<DATEVAL.l~DT. N)v(DATEVAL.l ~ 
DT.N.::DATEVAL.v))) )J 

SI (RJ=~) ALORS ALLER A Stand 
OBTENIR CRl DE RJ 
DESIGN R4={(1)/ ((l~TAUXBASE)~(CDBASE. l =CDBASE.CRl)~(DATEVAL.l=DATEVAL. CR1))1 
OBTENIR TX DE R4 
TXl-·: = MARGE. CRl + TAUXBASE. TX 
LIBERER R4 
OBTENIR CR2 DE RJ 
DESIGN R4={(1 ) \((16TAUXBASE)~(CDBASE. l =CDBASE.CR2)~( DATEVAL .l=DATEVAL . CR2))l 
OBTENIR TX DE R4 
TX2 := MARGE.CR2 + TAUXBASE.TX 
LIBErtER R4 
OBTENIR CRJ DE RJ 
DESIGN R4=f(l)I ((16TAUXBASE)A(CDBASE.l=CDBASE.CRJ)A(DATEVAL.l=DATEVAL. CRJ))J 
OBTENIR TX DE R4 
TXJ := MARGE .CR]+ TAUXBASE. TX 
LIBERER RJ 
LIBERER R4 

! . .. ' 
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SI (SLDJ.N~LIMITE.CRl) 
ALORS (INT.N=SLDJ.N*TXl) 
SINON SI ( ( SLDJ .N>LIMITE .CRl) " ( TYPLIMIT .CR2=l) ,,:( SLDJ .N~LIMITE .CR2)) 

ALORS (INT.N=SLDJ.N~TX2) 
SINON SI ((SLDJ.N>LIMITE.CRl)~(TYPLIMIT.CR2=l) "(SLDJ.N>LIMITE.CR2) 

,._(TYPLIMIT.CRJ=l)) 

ALLER A Int 
Stand 

ALORS (INT.N=SLDJ.N~TXJ) 
SINON SI ((SLDJ.N>LIMITE.CRl)~(TYPLIMIT.CR2=1) 

~(SLDJ.N>LIMITE.CR2)~(TYPLIMIT .CRJ*l)) 
ALORS (INT.N=(SLDJ.N -LIMITE.CR2)*TXJ+LIMITE.CR2*TX2) 
SINON fil: ((SLDJ.N>LIMITE.CR1),._(TYPLIMIT.CR2~1) 

,._(SLDJ.N,LIMITE.CR2)) 
ALORS (INT.N=(SLDJ .N -LIMITE.CRl)"" TX2 

- +LIMITE.CR2*TX1) 
SINON SI ((SLDJ.N>LIMITE.CRl)~(TYPLIMIT.CR2*1) 

~(SLDJ.N>LIMITE .CR2),._(TYPLIMIT.CRJ=l)) 
ALORS (INT.N=SLDJ.N*TXJ) 
SINON SI ( (SLDJ .N>LIMITE.CRl)~(TYPLIMIT.CR2*1 ) 

,._ (SLDJ.N>LIMITE.CR2)A(TYPLIMIT.CR3*1 ) 
ALORS (INT.N=(SLDJ.N -LIMITE.CR2)~TXJ 

+(LIMITE.CR2 -LIMITE.CRl)*TX2 
+LIMITE.CRl~TXl) 

DESIGN R5=[(l)l((l~COMPTE),._(NOMATR.l=NOMATR.N)A(NOAGENCE.l=NOAGENCE.N) 
~(TYPCPTE.l=TYPCPTE.N))J 

OBTENIR R5 
SI (CDNUDEV.R5*DOO) ALORS ALLER A Devise 
DESIGN R6={(sIECPTE.l)I ((leCLIENT)"(NOMATR.l=NOMATR.N) )1 
OBTENIR R6 
DESIGN R7=[(m) 1 ( (m€INTCRSRC?)"'v.-1:.( ( (l'"INTCRSRCT)I\ (m1=l) "(SIECPTE.R6= 

SIECPTE.m=SIECPTE.l)"(MARCHE.R5=MARCHE.m=MARCHE.l)~((DATEVAL.l< 
DATEVAL.m~DT.N)v(DATEVAL.m~DT.N<DATEVAL.l))))J 

OBTENIR R7 
ALLER A Base 
Devise 
DESIGN R7={(m)I ((mtINTCRDEV)AVl(((l~INTCRDEV)"(m*l)"(CDNUDEV.R5=CDNUDEV.m= 

CDNUDEV.l)l\(MARCHE.R5=MARCHE.m=n1ARCHE.1))9((DATEVAL.1'DATEVAL.m~ 
DT.N)v(DATEVAL.m~DT.N<DATEVAL.l))))j 

OBTENIR R7 
Base 
DESIGN R4=1_(l) l((l~TAUXBASE) ,._(CDBASE.l=CDBASE1 .R7) "(DATEVAL.l=DATEVAL.R7 ) )} 
OBTENIR R4 
·TXl := MARGE1.R7 + TAUX:BASE.R4 

::. ::: 
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LIBERER R4 
DESIGN R4=[(1)1((1ETATJJŒASE)~(CDBASE.l=CDBASE2.R7)~(DATEVAL.l=DATEVAL.R7))) 
OBTENIR R4 
TX2 := MARGE2.R7 + TAUXBASE.R4 
LIBERER R4 
..sI ~(SLDJ.N~LIMITE.R7) · 
ALORS (INT.N=SLDJ.N*TXl) 
SINON SI ((SLDJ.N>LIMITE.R7)A(TYPLIMIT.R7=1)) 

ALORS (INT.N=SLDJ.N*TX2) 
SINON SI ((SLDJ.N>LIMITE.R7)~(TYPLIMIT.R7*1)) 

ALORS ( INT .N=( SJDJ .N -LIMITE .R7)*":rX2+LIMITE .R7-lfTXl) . 
LIBERER R7 
Int 
MODIFIER N 
ALLER A Créditeur 
Fin 

filf1I 

INDUCED-EVENT EVENT-17 PAR-1 SLDINTCR(NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,DT,SLDJ,INT) 
PAR-2 SLDINTDB( NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,DT,SLDJ,INT) 

EVENT-2 PAR-3 (NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,DTINT) 
END INTCRD -

fB.Q.2 MAJINT 'mise à jour de la relation 'INTERET~ ' 
TRIGGER (EVENT-17) 
PARAMETERS 

EVENT-17 PAR-1 SLDINTCR(NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,DT,SLDJ,INT) 
PAR-2 SLDINTDB(NOMATR,NOAGENCE,TYPCPTE,DT,SLDJ,INT) 

EVENT-2 PAR-3 (NOThlATR,NOAGENCE,TYPCPTE,DTINT) 
EXT-INT-CONST-CONTEXT 
EIC-3: Vl((l€SLDINTCR)~((NOMATR .l=NOMATR .PAR-3)A( NOAGENCE.l=NOAGENCE .PAR-3) 

A(TYPCPTE.l=TYPCPTE.PAR-3))) 
EIC-4: ~1((1ESLDINTDB)-=;>((NO~...ATR.l=NOMATR.PAR-3)A(NOAGENCE.l=NOAGENCE.PAR-3) 

A(TYPCPTE.l=TYPCPTE.PAR-3))) 
FORM-1 FORM-19 FORM-59 FORM-137 FORM-139 FORM-14O 
EVENT-3: (FORM-1 AND FORM-19 AND FORM-59) PAR-1, PAR-2, PAR-3 
EVENT-8: (FORM-137 AND FORM-139 AND FORM-14O) PAR-1, PAR-2, PAR-3 
EVENT-19: (EIC-3 OR EIC-4) PAR-1, PAR- 2, PAR- 3 



INT-INT-CONST-CONTEXT 
IC-176 IC-177 IC-5O IC-51 
EVENT-5: (IC-5O AND IC-51) PAR-1, PAR-2; PAR-3 
EVENT-18: (IC-176 AND IC-177) PAR-3 

MIC-INT-CONST-CONTEXT 
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MIC-1 : 31( (lfCOMPTE.) " ( NOMATR.l=NOMATR.PAR-3) "(NOAGENCE .l=NOAGENCE .PAR-3) 
~(TYPCPTE.l=TYPCPTE.PAR-3)) 

EVENT-7: (MIC-1) PAR-3 
PR OC-DESCRIPTION 

BEGIN 
DESIGN RlO={(l)l((l~INTERET)"Vv(((veINTERET)"(v~l)"( NOMATR.l=NOMATR.v= 

NOMATR.PAR-3)"(NOAGENCE.l=NOAGENCE.v=NOAGENCE.PAR-3)A(TYPCPTE.l= 
TYPCPTE.v=TYPCPTE.PAR-3))9(DTDRINT.l>DTDRINT.v))) 

OBTENIR RlO 
INTC:-= INTCUM.RlO +:- SOM( ( (DT,INT)SLDINTCR,INT) J (DTDRINT.RlO~DT ~ 

(DTINT.PAR-1 -1))) + SOM(((DT,INT)SLDINTDB,INT)l(D~DRINT.RlO~DT~ 
(DTINT.PAR-1 -1))) 

DESIGN Rll=[(l)I ((lêSLDINTDB)"(DT.l=(DTINT.PAR-3 -1))} 
OBTENIR Rll 
SI (Rll=,0) ALORS DESIGN Rl2=[(1 ) 1 ((l~ SLDINTCR )"(DT.l=(DTINT. PAR-3 -1 )) } 

OBTENIR Rl2 
SD := SLDJ.Rl2 

SINON SD := SLDJ.Rll 
AJOUTER (PAR-3,SD,INTC) A I NTERET 
LIBERER RlO,Rll,Rl2, SLDINTCR, SLDI NTDB 

.filfil 
END MAJINT 

.. 

.-:.:: 
! . ~. 
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ANNEXE IV 

Rappels sur les relations binaires. 

I. Relation .binaire. 

Soient deux ensembles A et B: une relation binaire R sur A et B, 
-

notée R(A,B), est une partie du produit cartésien AxB. 

II. Application et fonction. 

-A une relation binaire R(A,B), on peut associer une application r 
de A dans B qui à atA fait correspondre un, plusieurs ou aucun 

be.B. 

Notation: A~B : b=r(a)~ (a,b)eR 

Par convention, on note R pour r. 

-Le domaine él.e R: DOM(R)=latA l 3b~B tq (a, b)6R} 

-L'image d&- 'R: 'IM(R)=lbt: B I Ja~A tq (a,b)eRJ 

-Fonction de A dans B: Vaf.DOM(R) :J!bE.B tq (a,b)eR 

= pour tout a appartenant au domaine de R, il existe un et un 

seul b appartenant à B tel que le couple (a,b) appartienne à R. 

Une application qui n'est pas une fonction sera dite application 

multivoque. 

Notation pour une fonction: A~B 

III. Application totale ou partielle. 

et R-1 (B ,A) est multivoque. 

-Totale : le domaine de R est égal à A a DOM(R)=A 

notation: Ae ~B 

-Partielle: le domaine de Rest inclus dans A 

-Si l'inverse R4 (B,A) d'une appl ication R(A,B) est totale, alors 

R est dite application de A sur B. 

Notation: A ob 
IV. Injection, surjection, bijection. 

-Injection: Va,a!e:A et a#!. :1\(a)~"R(a ) 

-Surjection: VbtB : 3a~A tq b=R(a). 

-Bijection: R est en même temps injective et surjective. 

! . ... · 
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